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PREAMBULE
Les dispositions issues de l’ordonnance du 4 septembre 2003 portant simplification du système de santé ont transformé le cadre juridique de la contractualisation entre les agences régionales de l’hospitalisation et l’ensemble des structures de santé titulaires d’autorisation. 
Une note méthodologique du 15 septembre 2006 de la DHOS a fixé les éléments de méthode pour la négociation et la conclusion des contrats. Le décret relatif aux Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) est paru le 2 novembre 2006.

L’ARHIF a défini quatre objectifs généraux pour élaborer et mettre en œuvre cette démarche :

· adapter le dispositif aux réformes hospitalières en cours (responsabilité des directeurs, prévisions d’activité, qualité, EPRD…),

· rénover le dialogue de gestion avec les établissements de santé dans le cadre d’un suivi annuel des contrats, notamment en ce qui concerne l’adéquation recettes-dépenses,
· valoriser la dimension territoriale, puisque les négociations sont conduites au niveau local de chaque territoire de santé,
· mieux articuler la démarche de contractualisation et le régime des autorisations.
Sur cette base, quatre objectifs opérationnels ont été retenus :
· M. METAIS, directeur de l’ARHIF a nommé Maryse LEPEE, secrétaire générale, en qualité de chef de projet régional de la démarche de contractualisation,
· Un Comité Technique Régional des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens a été créé ; il est chargé, sous la responsabilité du chef de projet régional, d’encadrer l’ensemble du processus, 
· Les directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales assurent la responsabilité opérationnelle de la conduite des négociations locales en relation avec les membres du comité technique départemental des CPOM,

· Les fédérations hospitalières sont régulièrement consultées sur les propositions formulées au fur et à mesure de leur élaboration.
Deux principes d’action sous-tendent la démarche :

· en interne au réseau de l’agence : l’articulation entre les compétences régionales et départementales,

· vis-à-vis des équipes hospitalières : le souci permanent de la lisibilité et de la communication autour du dispositif.

Pour accompagner concrètement ce processus, le C.T.R. des CPOM a élaboré un guide méthodologique afin de fixer le nouveau cadre de la procédure régionale de contractualisation et d’apporter une aide à l’ensemble des partenaires de l’Agence.

Ce guide méthodologique est appelé à évoluer en permanence tout au long de la progression de la démarche et la parution des prochains textes réglementaires. Il sera donc régulièrement mis à jour.

I – LE CADRAGE GENERAL

I-1 LES FINALITES DU CONTRAT

Pierre angulaire des relations entre l’Agence Régionale d’Hospitalisation et les acteurs de santé, la contractualisation s’attache à :

· offrir, dans le cadre du Schéma Régional d’Organisation Sanitaire, une plus grande lisibilité à l’action des établissements dans un espace territorial donné, 

· établir une synthèse entre tarification à l’activité et planification,

· rendre opérationnel les objectifs retenus, étant donné, qu’en l’absence de marge, les moyens sont désormais constitués par l’ensemble des dotations disponibles y compris la T2A, 

· rassembler dans un même document, l’ensemble des autorisations et des engagements qui lient l’établissement à l’agence.

I-2 LES STRUCTURES CONCERNEES
Les établissements publics de santé, les établissements de santé privés à but lucratif et non lucratif, les groupements de coopération sanitaire (qui sont titulaires d’une autorisation), les titulaires d’autorisation mentionnés à l’article L.6122-1 du Code de la Santé Publique devront conclure avec l’agence un seul contrat pour l’ensemble de leur activité. 

Dorénavant, la contractualisation ne concerne plus les seuls établissements de santé (qui relèvent du même cadre réglementaire, qu’ils soient publics ou privés), mais également l’ensemble des titulaires d’autorisation, y compris les laboratoires de biologie autorisés au titre de l’aide médicale à la procréation et du diagnostic prénatal et les cabinets de radiologie libéraux autorisés au titre des équipements matériels lourds. Pour ces derniers, une procédure spécifique de négociation sera assurée au niveau régional.

I-3 LE CHAMP DU CONTRAT

D’une durée maximale de 5 ans, (cette durée, en général de 5 ans, sera à apprécier en relation avec les spécificités des établissements) le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens est défini par les articles L 6114-1 à L 6114-4 du Code de la Santé Publique. Il porte sur l’ensemble des champs d’intervention des établissements :

· orientations stratégiques, actions de complémentarité et actions de santé publique,

· activités de soins, équipements matériels lourds avec fixation des objectifs quantifiés pour quelques activités,

· qualité et projet de gestion,

· financement.

Les mesures de « simplification de la planification sanitaire » précisées par l’ordonnance de 2003 ont par ailleurs établi un lien plus étroit entre les contrats et le régime des autorisations. Désormais, les objectifs quantifiés liés à une autorisation d’activité ou d’équipement matériel lourd figurent dans les contrats et sont suivis au même titre que les autres éléments contractuels. 
I-4 AUTORISATION-CONTRACTUALISATION : 
Les champs respectifs
	LE CHAMP DE L’AUTORISATION
	LE CHAMP DU CONTRAT

	1° AUTORISATION + CONTRAT

	► La création d’un établissement de santé (L 6122-1)

► La création, conversion, regroupement d’activités de soins y compris sous forme d’alternatives
 (L 6122-1, L 6122-6, R 6122-25)
► L’acquisition d’un équipement matériel lourd (L 6122-1, R 6122-26) ou le renouvellement avec remplacement d’un tel équipement (R. 6122-39)

► Le renouvellement sur injonction de la COMEX d’une autorisation d’activité de soins ou d’équipement lourd           (L 6122-10)

► La confirmation suite à cession d’une autorisation d’activité, y compris lorsqu’elle résulte d’un regroupement   (R 6122-35)

► La modification substantielle d’une autorisation en cours de validité (changement de lieu d’implantation…)

► La révision de l’autorisation lorsque les objectifs quantifiés fixés par le CPOM sont insuffisamment atteints en fonction de critères définis par décret (L 6122-12)
 
	Fixation ou adaptation des objectifs quantifiés liés à certaines de ces activités de soins (D 6121-7) dans le cadre du CPOM ou d’un avenant au CPOM
 et fixation des engagements liés aux nouvelles autorisations accordées

En cas de regroupement ou conversion dans un territoire de santé dont les moyens excèdent ceux qui sont prévus par le schéma (cadre dérogatoire), adaptation de l’activité négociée dans le cadre d’un avenant (L 6122-6)



	2°CONTRAT SEUL

	
	► Modification contractuelle des objectifs quantifiés en volumes pour une activité de soins déjà autorisée (en référence au bilan des objectifs quantifiés)
► Reconnaissance contractuelle 
 :

· de certaines activités (unités de soins intensifs, de surveillance continue adultes et pédiatrique) lorsqu’elles répondent aux conditions fixées par le SROS

· de lits de soins palliatifs

· après examen en commission adhoc, des orientations spécifiques (gériatrique, neurologique, hémato-cancéro…) à l’activité SSR déjà autorisée (point en cours de réflexion)




I-5 LE CONTRAT ET LE PROJET D’ETABLISSEMENT

Bien que les liens entre projet d’établissement et contrat soient indéniables, le projet d’établissement n’est plus un préalable à la négociation du contrat.

Le projet d’établissement intègre le projet médical dans sa globalité, le projet de soins, le projet social, le projet de système d’information, le projet de gestion, le plan directeur. Par contre, le contrat n’intègre quant à lui, que quelques objectifs majeurs et stratégiques, restreints et réalistes pour le développement de l’établissement et l’optimisation de l’offre de soins.

La signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens ne dispense pas l’établissement d’élaborer ou d’adapter son projet d’établissement au dispositif régional et territorial d’organisation sanitaire.
I-6 L’ARTICULATION AVEC LES CONTRATS EN VIGUEUR

Le contrat tel qu’il résulte de l’ordonnance de 2003 remplace celui en vigueur pour les établissements privés conforme au contrat-type fixé par le décret n°2002-780. Ce contrat type faisait principalement référence à des dispositions tarifaires et à des obligations générales du Code de la Sécurité Sociale.

Pour les établissements publics et PSPH qui disposent d’un contrat en cours de validité, les engagements qui y sont inscrits, restent valables dans le cadre du nouveau contrat après s’il y a lieu, une évaluation préalable de leur contenu par rapport à la réglementation, au SROS et aux modalités de financement.

La liste des accords et des contrats en cours de validité est annexée au nouveau contrat.
II – LE DISPOSITIF D’ELABORATION ET DE SUIVI DES CPOM (*)
Les grandes lignes de la méthodologie de négociation des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (hors AP-HP) ont, à la date du 20 novembre 2006, fait l’objet de trois notes du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (jointes au guide). Elles prévoient les missions respectives des niveaux régional et départemental.
II-1 LES MISSIONS DU NIVEAU REGIONAL

Le Comité Technique Régional des CPOM, sous la responsabilité du chef de projet régional chargé de la démarche de contractualisation :

· Définit les cadres de référence : socle contractuel, contenu des annexes qui sont disponibles sur le site PARHTAGE. 
· Assure, grâce aux chargés de mission correspondants territoriaux (liste jointe au guide)  la liaison avec le niveau départemental. 
· Apporte, grâce aux chefs de projet des thématiques du SROS et aux référents des annexes qualité et financière (liste jointe au guide) un appui technique au niveau départemental.
· Propose la répartition des objectifs quantifiés par établissement au sein des territoires. La méthodologie et les propositions de répartition sont précisées dans le fascicule 2 du guide.
Le Comité Technique Régional assure un examen des contrats négociés avant passage en COMEX, sur la base d’une fiche de synthèse du contrat. Cette fiche est complétée en amont par le référent territorial ou le chef de projet départemental qui a validé le projet de contrat (y compris ses annexes) transmis par le négociateur.
II-2 LES MISSIONS DU NIVEAU DEPARTEMENTAL

Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

· Assure le pilotage général de la négociation départementale des contrats.

· Désigne les négociateurs des contrats, sur proposition des partenaires de l’Agence (consultation indispensable du niveau régional pour la CRAMIF et le SMAMIF), et les référents territoriaux.
· Met en place et préside le Comité Départemental des CPOM (CTD - CPOM), composé du chef de projet départemental et des référents territoriaux.
· Assure une communication permanente sur l’état d’avancement des travaux (établissements publics et privés).
· Assure le suivi annuel de la montée en charge des contrats.

(*) Les modalités de négociation des contrats avec l’AP-HP feront l’objet d’une procédure ultérieure, dont la méthodologie est en cours.
Le Comité Technique Départemental

· Assure le pilotage opérationnel de la démarche au niveau départemental et est chargé de faire un point hebdomadaire de l’avancée des travaux.
· Prépare les travaux utiles à la négociation.
· Examine les projets de contrats qui sont présentés par le référent territorial.

Les référents territoriaux
· Assurent le suivi régulier et la cohérence des travaux des négociateurs au sein de chaque territoire de santé.
Les Négociateurs (en fonction de la complexité du contrat, binôme médico-administratif avec un représentant de l’Etat et un représentant de l’Assurance Maladie)
· Assurent la négociation des objectifs quantifiés et des engagements du contrat.
· Remettent les projets de contrat négociés au référent territorial pour validation et élaboration de la fiche de synthèse.

II-3 LES CALENDRIERS GENERAUX ET SPECIFIQUES DE MISE EN ŒUVRE 
La signature du socle du contrat et la négociation des annexes 1 « orientations stratégiques », 2  « activités de soins » déclinant les objectifs quantifiés (à défaut les OQ seront fixées par décision du DARH en modifiant les autorisations correspondantes), 4 «financement » (MIG, AC, accords contractuels cliniques), devront intervenir avant le 31 mars 2007.
Les négociations sur les aspects « qualité-projet de gestion » et diagnostic financier (pour les établissements publics et PSPH sur ce dernier point) devront être menées parallèlement, sachant que leur finalisation devra intervenir avant le 30 juin 2007.
Il est fortement conseillé, en relation avec les établissements de santé, de clôturer rapidement la négociation globale (annexes 1 à 4), et si possible avant le 31 mars 2007.
La négociation globale sur le « plan d’action financier » sera menée ultérieurement et interviendra avant le 31 décembre 2007 au plus tard.
CALENDRIER GENERAL D’ORGANISATION DU DISPOSITIF

	PERIODE
	NATURE DES TRAVAUX
	RESPONSABLES

	6,7, 8 Novembre 2006
	Formation des négociateurs
	ARH

	Début novembre
	Publication des OQS sur PARHTAGE
	ARH

	1ère quinzaine de novembre 2006
	Publication du guide méthodologique sur PARHTAGE
	ARH

	Novembre 2006
	Désignation des négociateurs et référents territoriaux
Publication de la liste sur PARHTAGE
	DDASS

ARH 

	2ème quinzaine de novembre 2006
	Organisation des réunions départementales avec les établissements de santé 
	DDASS

	1ère  quinzaine de décembre 2006
	- Préparation des contrats (socle, annexes propres à chaque établissement).

Pré-remplissage de certaines rubriques (OQ + selon appréciation du négociateur)
Envoi aux établissements
- Seconde formation des négociateurs les 8 et 13 décembre sur le dispositif global et l’allocation des OQS
	Négociateurs
ARH


	Décembre 2006 et janvier 2007
	Négociation des contrats 

Information régulière du CTD de l’avancée des négociations.
	Négociateurs
Référents territoriaux

	Février 2007
	Validation des projets de contrat

Approbation des contrats
	CTR des CPOM
Instances de l’établissement

	Mars 2007
	Approbation des contrats finalisés
	COMEX

	Mars 2007
	Signature des contrats
	DARH/établissement 

	Juin 2007 au plus tard
	Finalisation  des négociations sur les aspects qualité-projet de gestion et diagnostic financier (Publics et PSPH)
	Négociateurs

	Fin décembre 2007
	Finalisation du plan d’action financier 2008-2010 (Publics et PSPH)
	Négociateurs


CALENDRIER SPECIFIQUE D’ELABORATION 
DES ANNEXES CONTRACTUELLES

	
	
	Délai 1
	Délai 2
	Délai
3
	Délai 4

	
	
	(cf précisions page suivante)

	Annexe 1
	Orientations stratégiques, complémentarités, actions de santé publique
	
	
	
	

	
	Positionnement de l’établissement dans l’offre de soins territoriale et orientations prioritaires
	●
	
	
	

	Annexe 2
	Activités de soins 
	
	
	
	

	
	Activités de soins soumises à autorisations
	
	
	
	

	2-1
	Chirurgie
	●
	
	
	

	2-2
	Médecine d’urgence 
	●
	
	
	

	2-3
	Périnatalité
	●
	
	
	

	2-4
	Médecine
	●
	
	
	

	2-5
	Psychiatrie
	●
	
	
	

	2-6
	Soins de suite et réadaptation fonctionnelle
	●
	
	 
	

	2-7
	Réanimation
	●
	
	
	

	2-8
	Equipements matériels lourds
	●
	
	
	

	
	Activités de soins soumises à autorisation en 
attente de nouvelles dispositions réglementaires
	
	
	
	

	2-9
	AMP/DPN
	●
	
	
	●

	2-10
	Activités interv. Sous imagerie, par voie endovasc., en cardiologie 
	●
	
	
	●

	2-11
	Traitement du cancer
	●
	
	
	●

	2-11-1

	Radiothérapie Curiethérapie
	●
	
	
	●

	2-11-2

	CLCC
	●
	
	
	●

	
	Modalités de prise en charge ne relevant pas 
d’une autorisation, et reconnues contractuellement
	
	
	
	

	2-10-1
	USIC sans plateau de cardiologie interventionnelle
	●
	
	
	●

	2-12
	Soins palliatifs
	●
	
	
	

	2-13
	Unité de soins intensifs (hors USIC et unité neurovasculaire)
	●
	
	
	

	2-14
	Unité de surv. Continue non rattachée à une unité de réanimation
	●
	
	
	

	
	Autres modalités de prises en charge
	
	
	
	

	2-15
	Prise en charge personnes âgées 
	●
	
	
	

	2-16-1
	AVC dans les établissements ayant une USINV et une UNV
	●
	
	
	

	2-16-2
	AVC dans les établissts accueillant les urgences, sans USINV et avec UNV
	●
	
	
	

	2-17
	Blessés médullaires
	●
	
	
	

	2-18-1
	Traumatisés crâniens graves (centre de référence) 
	●
	
	
	

	2-18-2
	Traumatisés crâniens graves (centre de proximité)
	●
	
	
	

	2-19
	Pédiatrie (enfants-adolescents)
	●
	
	
	

	2-20
	HAD (modalité alternative à l’hospitalisation spécifique à une activité)
	●
	
	
	

	2-21
	Interruptions volontaires de grossesse
	●
	
	
	

	Annexe 3
	Qualité, projet de gestion
	
	
	
	

	3-1
	Gestion des risques et amélioration de la qualité des soins
	
	●
	
	

	3-2
	Gestion des ressources humaines
	
	●
	
	

	3-3
	Projet de gestion : nouvelle gouvernance
	
	●
	
	

	3-4
	Projet de gestion : systèmes d’information hospitaliers
	
	●
	
	

	3-5
	Projet de gestion : pilotage médico économique
	
	●
	
	

	
	
	
	
	
	

	Annexe 4
	Financement
	
	
	
	

	4-1
	Les missions d’intérêt général (état de l’existant)
	●
	
	
	

	4-2
	L’aide aux contrats (état de l’existant)
	●
	
	
	

	4-3
	Liste des engagements souscrits antérieurement (cliniques)
	●
	
	
	

	4-4*
	Le diagnostic financier (établissements publics et PSPH)
	
	●
	
	

	4-5*
	Le plan d’action financier (établissements publics et PSPH)
	
	
	●
	


* annexes disponibles ultérieurement
Ce calendrier est susceptible d’évoluer dans la mesure où des textes régissant certaines activités  sont attendus. Leur parution pourra conduire à une modification des échéances prévues.
Délai I –Au plus tard le 31 mars 2007

Sont jointes au contrat à cette échéance les annexes portant sur :

· les orientations stratégiques (annexe 1)

· les activités donnant lieu à quantification en volumes (2-1, 2-4 à 2-6 et 2-10
) et les activités et équipements non quantifiés en volume et pour lesquels des engagements spécifiques sont à élaborer (2-2, 2-3, 2-7, 2-8, 2-9 à 2-11). 

· les prises en charge spécifiques ou donnant lieu à « reconnaissance » contractuelle (2-10-1, 2-12 à 2-21).
· l’état des engagements financiers contractuels en cours (4-1, 4-2 - secteur public et PSPH - et 4-3 - cliniques privées)

Délai 2– Au plus tard le 30 juin 2007

Sont jointes au contrat au plus tard le 30 juin 2007 les annexes portant sur :

· la qualité et le projet de gestion (3-1 à 3-5),

· le diagnostic financier partagé, pour tout établissement public ou PSPH (4-4).

Délai 3 – Au plus tard le 31 décembre 2007

Est jointe au contrat au plus tard à cette échéance l’annexe 4-5 établissant un plan d’action financier 2008-2010 pour les établissements publics et PSPH, afin de maintenir ou de retrouver l’équilibre financier.
Délai 4 –A préciser après publication de dispositions réglementaires spécifiques

Comme précisé ci-dessus, les annexes portant sur les thématiques 2-9 à 2-11 pourront être élaborées soit avant le 31 mars 2007 si les éléments réglementaires attendus sont publiés prochainement, soit à une date restant à déterminer si cette publication intervient après le dernier trimestre 2006.
II-4 PROPOSITIONS DE MODALITES PRATIQUES 

Dans chaque département le directeur départemental peut déléguer sa responsabilité directe du pilotage opérationnel à un responsable de la démarche de contractualisation en qualité de « chef de projet départemental en charge de la contractualisation ».

Le directeur départemental constitue son équipe, détermine la charge de travail et définit les travaux préalables à la négociation directe avec l’établissement dans le cadre du Comité Technique Départemental (CTD)
A titre indicatif, le temps consacré à chaque négociation directe peut varier entre 1, 2 ou 3 vacations 

(1 vacation = ½ journée) selon l’importance et la complexité de l’établissement, étant entendu qu’un travail préparatoire est nécessaire de part et d’autre (négociateur / établissement).

Au niveau régional et départemental un suivi hebdomadaire de l’avancée des travaux sera mis en place dès la mi-novembre sous la responsabilité du chef de projet régional.
II-5 L’APPROBATION DU PROJET DE CONTRAT ET SA SIGNATURE
1) Validation du projet de contrat 

Le projet de contrat accompagné de ses annexes est soumis par le négociateur au référent territorial qui le valide et établit une synthèse (fiche jointe).

Ce projet est présenté au CTD, puis soumis à l’approbation du CTR-CPOM.

Après approbation du CTR-CPOM le projet de contrat et ses annexes est mis en ligne sur PARHTAGE (en accès réservé aux partenaires de l’Agence) pour être repris par le service chargé de l’élaboration du document définitif (CRAMIF pour les établissements privés à but lucratif, et DASS pour les établissements publics) qui assurera par la suite le suivi des signatures. 
2) L’approbation du contrat et de ses annexes :

( au sein de l’établissement
Le projet de contrat et ses annexes sont transmis pour avis ou pour approbation aux différentes instances de l’établissement :

· pour les établissements publics de santé : commission médicale d’établissement, comité technique d’établissement, conseil d’administration, 

· pour les établissements privés à but non lucratif : selon les dispositions des statuts, 

· pour les établissements privés à but lucratif : selon les dispositions propres à chaque structure.
( au sein de l’Agence

Après approbation du projet de contrat par les instances de l’établissement, une liste récapitulative des contrats est soumise par le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales concerné à l’approbation de la COMEX. 
3) La signature du contrat (signature du socle contractuel et signature de la liste récapitulative des annexes au contrat) :

Le contrat est signé en 2 exemplaires originaux (1 pour l’établissement, 1 pour la CRAMIF ou la DASS) par le Directeur de l’Agence et le représentant de l’établissement ou de la structure concernée, puis déposé sur le site PARHTAGE en accès réservé aux partenaires de l’Agence.
La procédure applicable aux annexes et aux avenants négociés après le 31 mars 2007 sera définie ultérieurement.
II-6 LA PUBLICITE DONNEE AUX CONTRATS

La proposition de répartition des objectifs quantifiés par établissement au sein des territoires fait l’objet d’une parfaite transparence pour l’ensemble des partenaires. Elle sera disponible sur le site PARHTAGE. La liste des contrats négociés sera également consultable sur le même site.
Conformément aux dispositions de l’article R.6121-5 du Code de la Santé Publique, un tableau de synthèse de l’ensemble des objectifs quantifiés négociés avec les établissements d’un même territoire sera porté à la connaissance des conférences sanitaires par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.
Le Comité Régional de l’Organisation Sanitaire recevra, au moins une fois par an, une information sur les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du SROS.

II-7 LE SUIVI ET L’EVALUATION DU CONTRAT

L’évaluation des contrats d’objectifs et de moyens est une obligation (Art. L. 6114-1 du C.S.P).

Le suivi des engagements contractuels sera assuré via internet par le biais d’une enquête annuelle mise au point par l’Agence Régionale de l’Hospitalisation sur la base des fiches de suivi des annexes au contrat. 
S’agissant des objectifs quantifiés, l’agence devrait disposer courant 2007 d’un outil (ARHGOS) lui permettant de suivre l’ensemble des autorisations et des objectifs quantifiés de la région Ile-de-France. Cet outil sera mis à disposition de l’ensemble des partenaires de l’agence.

D’une façon plus générale, les modalités de suivi annuel des contrats feront l’objet d’une annexe particulière au guide méthodologique qui sera élaborée par le comité technique régional des contrats et publié avant le 31 décembre 2006.

II-8 LE DISPOSITIF DE SANCTIONS PREVU PAR LE DECRET 
Le dispositif de sanctions prévu dans le projet de décret relatif aux contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens et repris dans le tableau suivant, distingue trois types de manquements aux obligations du contrat :

· le défaut de réalisation des objectifs quantifiés,

· les manquements graves aux dispositions législatives et réglementaires ou aux obligations contractuelles,

· le non respect des engagements figurant au contrat.

La procédure pour défaut de réalisation des objectifs quantifiés et pour non respect des autres engagements du contrat est la même ; elle fait toutefois l’objet de deux articles différents.
	Type de manquements
	Sanctions
	Texte de référence
	Procédure

	1 - Défaut de réalisation des objectifs quantifiés :

- objectifs relatifs aux implantations ou à la permanence des soins non atteints

- objectifs en volume d’activité, en deçà du minimum ou delà du maximum fixé


	1) Pénalité proportionnée à la gravité des faits et dans la limite de 1% des recettes d’assurance maladie constatées au dernier exercice clos


	- L.6114-1 (dernier alinéa)

- R.6114-10 CSP


	- Evaluation de la réalisation des OQ selon le calendrier prévu et au moins une fois par an

- Mise en demeure faite à l’établissement de présenter des observations écrites (délai 1 mois)

- Possibilité pour l’établissement d’être entendu par le DARH

- Information de la Comex de la procédure engagée

- Si le défaut de   réalisation des OQ n’a pas de justification valable, inscription du dossier à l’OJ de la Comex en vue de l’application des pénalités 

- Possibilité pour l’établissement de présenter des observations écrites devant la Comex (délai 1 mois)

- Décision de la Comex sur la  pénalité et son montant 

- Notification de la pénalité

- Recouvrement par la caisse pivot.

	
	2) Révision de l’autorisation 


	- L.6122-12 CSP


	- Notification à l’établissement du projet de révision de l’autorisation, avec motifs

- Délai de 3 mois laissé au titulaire de l’autorisation pour faire des propositions 

- Procédure contradictoire en vue de modifier l’autorisation

- Si accord, décision Comex après avis CROS 

- En l’absence d’accord dans les 6 mois après la réception des observations du titulaire de l’autorisation, décision de modification ou de retrait de l’autorisation par Comex après avis CROS

	2 - Manquements graves aux dispositions législatives et réglementaires ou aux obligations contractuelles


	- suspension ou résiliation du contrat


	- L.6114-1 (6ème alinéa) CSP

- R 6114-11 et 6114-12 CSP


	- Constat du manquement

- Mise en demeure motivée  faite à l’établissement de prendre les mesures correctrices (délai 1 mois renouvelable)

- Possibilité pour l’établissement de présenter des observations écrites ou orales

- Si mesures correctrices non prises, le DARH peut suspendre le contrat à l’exception des stipulations relatives aux OQ, pour une durée maximum de 6 mois

- Notification à l’établissement

- Comex avisée 

- A l’expiration du délai de suspension,  s’il n’a pas été mis fin au manquement, la résiliation du contrat peut être prononcée par la Comex, après observations écrites de l’établissement 

	3 - Non respect des engagements figurant au contrat (autres que ceux portant sur la réalisation des OQ).

Il peut donc s’agir des engagements figurant dans chacune des annexes.


	Pénalité proportionnée à la gravité des faits et dans la limite de 1% des recettes d’assurance maladie constatés au dernier exercice clos


	- L.6114-1 (dernier alinéa)

- R.6114-13 CSP
	- Constat du non respect d’un engagement

- Mise en demeure faite à l’établissement de prendre les mesures correctrices (délai 1 mois renouvelable une fois)

- Possibilité pour l’établissement de présenter des observations écrites ou orales

- Si mesures non prises, inscription du dossier à l’OJ de la Comex en vue de l’application des pénalités

- Observations écrites de l’établissement devant la Comex

- Décision de la Comex sur la  pénalité et son montant 

- Notification de la pénalité

- Recouvrement par la caisse pivot.


	REMARQUE GENERALE TRES IMPORTANTE :

S’agissant d’une première vague de contrats, il est évident que l’appréciation de la notion de manquements aux obligations des contrats et notamment de défaut de réalisation des objectifs quantifiés sera faite avec tact et mesure en tenant compte :

· d’une part des perspectives d’évolution de chaque établissement,

· d’autre part de la situation de chaque territoire de santé en matière d’offre de soins

Il est rappelé par ailleurs que les objectifs quantifiés seront révisés en 2008




III - LES OUTILS DES CPOM
Le contrat se compose d’un « socle » général (partie commune), accompagné d’annexes dont le nombre à négocier varie en fonction du statut et des activités de l’établissement.

Les annexes-cadre sont articulées autour des quatre axes suivants :

· Annexe 1 « orientations stratégiques, actions de complémentarité, actions de santé publique »
· Annexe 2 « activités de soins », notamment concrétisées s’il y a lieu, dans la déclinaison des objectifs quantifiés 

· Annexe 3 « qualité et projet de gestion »

· Annexe 4 «  financement »

III-1 LE SOCLE CONTRACTUEL

Il n’existe pas de contrat type réglementaire. Le socle contractuel, établi en conformité avec les articles L. 6114-1 à L 6114-4 du code de la santé publique et les dispositions du décret du 2 novembre 2006, est commun aux titulaires d’autorisations, tous statuts confondus (établissements publics, PSPH, privés lucratifs). Pour les cabinets d’imagerie et les directeurs de laboratoire ce socle est adapté aux spécificités des prises en charge qu’ils assurent. 

Le cadre général rappelle les fondements juridiques des contrats et les documents stratégiques qui déterminent son contenu (SROS et annexes), définit le champ de la contractualisation, arrête ses conditions de mise en œuvre (suivi, révision, sanctions, renouvellement, durée). Pour le secteur privé à but lucratif, il précise les engagements et les obligations relatifs à la prise en charge des assurés sociaux.
III-2 LES ANNEXES CADRE : les principes généraux
Quatre grands types d’annexes ont été définis au niveau régional :

Annexe cadre n° 1 « Orientations stratégiques, actions de complémentarités et actions de santé publique »

Les orientations stratégiques de l’établissement titulaire d’autorisations s’inscrivent dans les orientations de l’annexe du SROS pour le territoire d’implantation, dans un contexte financier maîtrisé au regard de la T2A.

Cette annexe porte également sur la participation de l’établissement à la mise en œuvre du plan régional de santé publique. L’établissement, quel que soit son statut, prendra en compte, sauf exceptions, 1 ou 2 objectifs du PRSP, selon des modalités décrites ci-après dans la fiche technique d’aide à la négociation.

Il ne s’agit pas de prendre en compte l’ensemble des orientations de l’établissement, mais de cibler quelques axes stratégiques prioritaires. Ces axes sont liés à l’activité de l’établissement, aux actions de coopérations dans lesquelles il s’engage et notamment à sa participation aux réseaux de santé.
Annexe cadre n° 2 « Activité de soins »
ACTIVITES ET EQUIPEMENTS AUTORISES
Le contrat reprend l’ensemble des activités de soins et des équipements matériels lourds dont l’autorisation est en cours de validité, pour lesquels, en application des dispositions réglementaires, les objectifs quantifiés sont fixés au plus tard le 31 mars 2007 dans le cadre de la présente démarche.

Pour certaines activités, des procédures d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation sont actuellement en cours
, pour d’autres
 elles sont différées en attente de la parution de textes spécifiques,  

Les autorisations nouvelles qui vont intervenir dans ce cadre, et donner lieu à une décision de la commission exécutive dans le courant du 1er trimestre 2007, devraient relever du processus contractuel de droit commun, avec en principe, la détermination d’engagements et objectifs dans les trois mois suivant la délivrance de l’autorisation. Cependant, il apparaît pertinent, dans le cadre de la présente démarche, de préparer le terrain de la contractualisation en ce qui concerne notamment, la réanimation, et la médecine d’urgence et d’établir les annexes à titre provisoire.
Pour les thématiques qui vont être régies par des dispositions nouvelles à une échéance plus ou moins proche (traitement du cancer, activités interventionnelles en cardiologie…), des autorisations « transmutées » ont été récemment renouvelées ou vont l’être entre temps : 

· transmutation des appareils de radiothérapie et des places de chimiothérapie en activité de traitement du cancer,

· transmutation des appareils d’angiographie numérisée (pour les établissements qui avaient une activité d’angioplastie) en activité interventionnelle sous imagerie par voie endovasculaire en cardiologie.

La mention dans le COM ne peut être que provisoire dans l’attente d’une modification éventuelle du schéma et d’une nouvelle procédure d’autorisation. Des informations complémentaires seront communiquées prochainement.
Les thématiques relevant d’un schéma inter régional d’organisation sanitaire
 ne sont quant à elles pas incluses pour l’instant dans le dispositif de contractualisation.

ACTIVITES NON SOUMISES A AUTORISATION ET RECONNUES CONTRACTUELLEMENT
En complément des activités de soins autorisées, le contrat identifie certaines activités non soumises à autorisation et qui existent au sein des établissements : les unités de soins intensifs, les unités de surveillance continue non rattachées à une unité de réanimation, de surveillance continue pédiatrique, les services au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs ainsi que le nombre de lits de soins palliatifs.
Cette identification est importante, car elle conditionne la facturation de suppléments liés à ces activités ou permet la facturation des GHS adaptés à l’environnement dans lequel sont pris en charge des patients.
Pour la surveillance continue et les soins intensifs, deux situations coexistent :

· les établissements qui demandent par ailleurs une autorisation de réanimation. Pour ces établissements, la reconnaissance de surveillance continue et/ou de soins intensifs sera examinée parallèlement, l’annexe 2-14 peut être préparée « à titre provisoire » mais elle est conditionnée aux résultats de l’autorisation de réanimation.
· les établissements qui ne demandent pas d’autorisation de réanimation et qui disposent d’unités de surveillance continue et de surveillance continue pédiatrique. 
Pour ces établissements, la procédure régionale de reconnaissance se poursuit, un questionnaire à compléter par les établissements, qui sera disponible sur le site PARHTAGE a été soumis, pour avis aux fédérations. Cette reconnaissance ressortira du niveau régional avant le 31 mars 2007. L’annexe 2-14 peut être préparée « à titre provisoire », mais elle est conditionnée aux résultats de la procédure régionale.
Pour les unités de soins intensifs cardiologiques la méthodologie régionale retenue a conduit à adresser un courrier aux établissements retenus et classés en 3 typologies :

- Les établissements (7) disposant d’une USIC présentant des éléments de non-conformité aux décrets d’avril 2002 doivent retourner un questionnaire qui permettra de déterminer si une mise aux normes peut être constatée,
- Les établissements (9) qui bénéficient d’une reconnaissance de leur USIC, sans plateau de cardiologie interventionnelle. Pour ceux-ci, une nouvelle annexe spécifique à leur situation (Annexe 2-10-1 USIC sans plateau de cardiologie interventionnelle) a été élaborée et sera à compléter lors de la négociation,
- Les établissements (38) qui bénéficient de la reconnaissance de leur USIC et qui exercent une activité de cardiologie interventionnelle. Ces établissements auront, lors de la négociation à compléter, à titre provisoire dans l’attente de la parution des textes, l’annexe 2-10 cardiologie interventionnelle.
Pour les unités de soins intensifs neuro-vasculaires, la méthodologie régionale retenue a conduit à adresser un courrier de reconnaissance de cette unité aux hôpitaux assurant la prise en charge des accidents vasculaires cérébraux (11). L’annexe à élaborer lors de la négociation est l’annexe 2-16-1 Accidents Vasculaires Cérébraux –Etablissements avec USINV et UNV-.
Pour la reconnaissance des services au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs ainsi que du nombre de lits de soins palliatifs. 
Sur la base du tableau de synthèse identifiant les structures disposant de lits identifiés, un courrier va être adressé aux établissements dont l’activité est reconnue, leur rappelant qu’ils auront à évaluer avec les négociateurs, le nombre de lits de soins palliatifs existants dans leur établissement, sur la base des données PMSI 2005. Au final, le contrat devra donc fixer les unités, le nombre de lits identifiés et la composition des équipes mobiles.
Les négociateurs comme les DASS sont destinataires des courriers et seront informés des résultats de ces procédures.

Les projets d’évolution des activités de l’établissement proposés lors de la négociation peuvent être enregistrés, à titre indicatif et selon leur pertinence, dans les orientations stratégiques du contrat. Cette mention ne vaut pas autorisation ou reconnaissance. Les projets nécessitant la délivrance d’une autorisation feront l’objet d’une demande spécifique selon le calendrier prévisionnel défini par l’agence. 
AUTRES MODALITES DE PRISES EN CHARGE
Les autres modalités de prise en charge (notamment personnes âgées, enfants et adolescents, IVG) font également l’objet d’une annexe au contrat.

Dans ces domaines où la contrainte réglementaire est moins présente, la discussion portera sur le fond (par exemple sur le fonctionnement prévisionnel proposé par l’établissement pour la prise en charge concernée)

MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS QUANTIFIES RELATIFS AUX AUTORISATIONS EN COURS DE VALIDITE

Les objectifs quantifiés (échéance 2010 avec principe de révision en 2008) doivent permettre une dynamique de gestion de la part des responsables des établissements. Les objectifs quantifiés sont établis :

· en nombre d’implantation selon des modalités fixées par les dispositions réglementaires,

· avec une indication de volume pour les activités de soins suivantes : médecine, chirurgie, soins de suite, réadaptation fonctionnelle, psychiatrie, cardiologie interventionnelle (après parution des textes spécifiques), 

· avec des préconisations particulières dans un nombre limité de cas (ex. : % de séjours en chirurgie ambulatoire)

Pour ces activités, le contrat fixe, soit par un minimum et un maximum, soit par une évolution (en indiquant la valeur de référence initiale), les objectifs quantifiés applicables aux activités de soins autorisées. Des engagements généraux et spécifiques complètent les objectifs quantifiés. 
Annexe cadre n° 3 « Qualité et projet de gestion »
(tous les établissements ne sont pas concernés par la totalité de cette annexe – cf tableau p22 du guide)
Objectifs en matière de qualité et gestion des risques

(Annexe 3-1 toutes catégories d’établissements)
Pour les contrats de 2ème génération, cette approche qualitative constitue l’un des volets les plus novateurs de la démarche.

Il s’agit à ce niveau de prendre en compte les éléments suivants :

· l’amélioration de la qualité en anesthésie et de la sécurité transfusionnelle

· l’amélioration de la lutte contre les infections nosocomiales et contre la douleur

· la satisfaction des patients

· la gestion des risques

· le suivi des recommandations de la Haute Autorité pour la Santé dans le cadre de la certification

· l’évaluation des pratiques professionnelles.

Objectifs en matière de gestion des ressources humaines

(Annexe 3-2 établissements publics)

Quatre thèmes sont repris dans l’annexe : la Gestion Prévisionnelles des Emplois et des Compétences (GPEC), la formation, la lutte contre les violences et les relations sociales.

Objectifs en matière de nouvelle gouvernance

(Annexe 3-3 établissements publics)

Ces objectifs portent sur l’installation du dispositif « nouvelle gouvernance ».

Objectifs en matière de système d’information

(Annexe 3-4 toutes catégories d’établissements)

Ce volet fait l’objet d’une attention particulière au regard des enjeux liés à la préparation et la mise en place du Dossier Médical Personnel (DMP).

Il prend en compte les orientations stratégiques, en cours de définition au niveau régional, dans le cadre d’un schéma directeur régional des systèmes d’information de santé. Quatre priorités sont retenues :

· l’informatisation des services des urgences,

· l’informatisation générale des établissements, dans la dynamique de préparation des établissements au DMP,

· le développement des dispositifs de télémédecine,

· le renforcement de la télétransmission.

Objectifs en matière de pilotage médico-économique

(Annexe 3-5 établissements publics et PSPH)

Les objectifs négociés avec l’établissement, selon ses caractéristiques, portent sur le suivi et la maîtrise des dépenses et des recettes et les outils de comparaison et de pilotage internes.

Annexe cadre n°4 « financement » 

Dispositions relatives aux missions d’intérêt général (MIG) : 31 mars 2007
Annexe 4-1 établissements publics et PSPH 
L’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale précise que les missions d’intérêt général et les engagements contractuels pouvant ouvrir droit à un financement par la dotation MIGAC doivent être mentionnés au contrat d’objectifs et de moyens.

C’est dans le cadre de l’annexe financière du CPOM que sont définies les missions d’intérêt général et les engagements contractuels pris par l’établissement. Cette annexe sera complétée par toute information permettant d’apprécier l’accomplissement de chaque mission : moyens humains, indicateurs de suivi et d’évaluation…

La liste de ces missions est celle de l’arrêté du 12 avril 2005 modifié par ceux des 5 mars et 9 octobre 2006.

Si la liste des MIG est une référence incontournable dans le cadre des négociations avec les établissements, elle n’ouvre pas automatiquement droit à financement. Les négociateurs s’appuieront sur les missions et les montants retenus à ce jour. C’est dans le cadre du suivi, que sera appréciée l’adéquation des montants alloués aux conditions de mise en œuvre de la mission. 

Etat des engagements financiers dans le cadre des Aides à la Contractualisation (AC) : 31 mars 2007 Annexe 4-2 établissements publics et PSPH : 

Le contrat doit mentionner toutes les mesures d’accompagnement financier (PPI, CREF, COM…) dont l’établissement a déjà bénéficié et devrait continuer à bénéficier pour la durée restante des engagements antérieurs.

Cet état des lieux devra être établi pour le 31 mars 2007.

Diagnostic financier partagé et plan d’actions 2008-2010 : 31 décembre 2007 
Annexes 4-4 et 4-5 en cours de définition
La mise en œuvre des engagements contractuels de l’établissement doit s’effectuer dans le respect de son équilibre financier global (exploitation et investissement) et requérir, le cas échéant, les mesures nécessaires à l’optimisation des son efficience et la pérennité d’une offre de soins de qualité.

A cette fin, un diagnostic partagé –pour les établissements publics et PSPH- devra être établi avant la fin du premier semestre 2007 sur la situation financière globale de l’établissement, conjointement avec l’ARHIF. Annexe 4-4 en cours de définition
En fonction du résultat de ce diagnostic, l’établissement devra entreprendre une réflexion approfondie sur sa gestion interne et l’organisation de ses activités au sein de son territoire de santé. Cette analyse médico-économique doit déboucher sur un plan d’action à finaliser pour la fin de l’année 2007. Annexe 4-5 en cours de définition
Le contenu de ce plan d’action, validé par l’ARHIF, constitue l’un des éléments essentiels à prendre en compte lors de l’actualisation des CPOM en 2008.

Dispositions financières relatives aux établissements de santé privés mentionnés au d de l’article L.162-22-6 du Code de la Sécurité Sociale 
Annexe 4-3

Le Contrat est un instrument tarifaire.

Pour les établissements relevant du champ MCO, leurs coefficients de transition sont fixés dans un avenant tarifaire au CPOM pendant la période transitoire de mise en œuvre de la tarification à l’activité, ainsi que le prévoit le IV de l’article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée.

Pour les établissements relevant du champ SSR/PSY, les tarifs de prestations sont fixés dans le cadre d’un avenant au CPOM, conformément aux dispositions de l’article L.162-22-5 du code de la sécurité sociale. Un récapitulatif des engagements souscrits antérieurement à la signature du contrat est établi et joint en annexe au contrat. 
III-3 PRESENTATION GENERALE DES ANNEXES THEMATIQUES

Chaque annexe thématique comporte 2 volets : 

1 – Une fiche « activité et engagements »

Elle décrit :

· les caractéristiques de l’activité (annexes 2 et 3) ou des missions (annexe 4), ainsi que les spécificités éventuelles,

· les engagements généraux normalement proposés au plan régional,

·  les engagements spécifiques négociés au plan local (ces derniers doivent être sélectifs).
2 – Une fiche de « suivi annuel »

Selon les thématiques, le contrat détermine des indicateurs de suivi et de résultat permettant l’évaluation des réalisations des engagements sur une période de référence, déterminée selon l’activité (pour la première année d’exécution la période de référence est limitée à n-1).

Ces fiches seront utilisées dans le cadre de l’enquête annuelle de suivi (cf chapitre II-7).

Un modèle de la fiche annexe 2 « activités de soins » est joint en préambule de la partie IV du guide. Il renseigne sur la signification des différents items et sur le rôle de chacun des partenaires dans l’élaboration des fiches.
Récapitulatif des annexes thématiques

Ce récapitulatif présente pour chaque annexe cadre, la liste des thématiques correspondantes, avec des indications sur les types d’établissements concernés. 

Les activités de soins sont regroupées en quatre catégories :

- activités de soins soumises à autorisation (avec indication de la quantification en volume d’activité quand il y a lieu),

- activités de soins soumises à autorisation, en attente de nouvelles dispositions réglementaires,

- modalités de prise en charge ne relevant pas d’une autorisation et reconnues contractuellement,

- autres modalités de prise en charge.

Par ailleurs, certaines activités de soins soumises à autorisation, en attente de schémas spécifiques, ne font pas encore l’objet d’une annexe thématique.

Pour ce qui concerne le traitement de l’Insuffisance Rénale Chronique, une négociation contractuelle a déjà été menée et une annexe spécifique déjà établie. Cette activité ne fait donc pas partie de la liste des thématiques devant être contractualisées avant le 31 mars 2007.

Chaque annexe thématique fait l’objet d’une fiche d’aide à la négociation présentée dans la partie IV du guide.
	N° et titre de l’annexe thématique
	Types d’établissements concernés

	ANNEXE 1 - Orientations stratégiques  - actions de complémentarité et actions de santé publique
	Tous les établissements de soins titulaires d’autorisations

	ANNEXE 2 - Activités de soins 

Activités de soins soumises à autorisation

2-1 Chirurgie (nbre de séjours)

2-2 Médecine d’urgence 

2-3 Périnatalité (Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale)
2-4 Médecine (nbre de séjours)
2-5 Psychiatrie (nbre de journées, nbre de places de jour, de nuit)

2-6 Soins de suite et réadaptation fonctionnelle (nbre de journées et de venues)

2-7 Réanimation
2-8 Equipement matériel lourd (nbre d’appareils)
Activités de soins soumises à autorisation en attente de nouvelles dispositions réglementaires

2-9 AMP/DPN

2-10 Cardiologie interventionnelle (activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie) (nbre d'actes)

2-11 Traitement du cancer (2-11-1 Radiothérapie Curiethérapie, 2-11-2 CLCC)
Modalités de prise en charge ne relevant pas d'une autorisation et reconnues contractuellement
2-10-1 USIC sans plateau de cardiologie interventionnelle.
2-12 Soins Palliatifs
2-13 Unité de soins intensifs (hors USIC et unité neuro vasculaire)

2-14 Unité de surveillance continue non rattachée à une unité de réanimation

Autres modalités de prises en charge

2-15 Prise en charge des personnes âgées

2-16-1 Accidents vasculaires cérébraux dans les établissements ayant une USINV et une UNV

2-16-2 Accidents vasculaires cérébraux dans les établissement accueillant les urgences sans USINV et avec UNV

2-17 Blessés médullaires

2-18-1 Traumatisés crâniens graves (centre de référence)

2-18-2 Traumatisés crâniens graves (centre de proximité)

2-19 Pédiatrie (enfants-adolescents)

2-20 HAD (modalité alternative à l'hospitalisation spécifique)

2-21 IVG


	Tous les établissements de soins titulaires d’autorisations, selon les activités exercées.

	ANNEXE 3 - Qualité et projets de gestion
	Etablissements :

	3-1 Gestion des risques et amélioration de la qualité des soins
	toutes catégories

	3-2 Gestion des ressources humaines 
	publics

	3-3 Projet de gestion : nouvelle gouvernance
	publics

	3-4 Projet de gestion : systèmes d'information hospitaliers
	toutes catégories

	3-5 Projet de gestion : pilotage médico-économique

	publics/psph

	ANNEXE 4 - Financement

4-1 Missions d'intérêt général

4-2 Aides à la contractualisation

4-3 Volet financier des cliniques (il intègre, au 31/03/07, les MIG et les AC pour les cliniques)
4-4 diagnostic financier (à venir)

4-5 plan d’action financier (à venir)
	Publics/psph

Publics/psph

Privés 

Publics/psph

Publics/psph


IV – 
LES FICHES D’AIDE A LA NEGOCIATION DES ANNEXES THEMATIQUES

	
	ANNEXE 2-

	MODELE TYPE EXPLICATIF
	ACTIVITE DE SOINS XXX

PRISE EN CHARGE XXX


I - FICHE D’ACTIVITE ET D’ENGAGEMENTS

I - 1 - Caractéristiques de l’activité

CETTE PARTIE PEUT ETRE RENSEIGNEE EN AMONT PAR LE NEGOCIATEUR, EN FONCTION DE SA CONNAISSANCE DE L’ETABLISSEMENT, ET EVENTUELLEMENT COMPLETEE LORS DE LA RENCONTRE AVEC LE RESPONSABLE DE LA STRUCTURE DE SOINS

Il s’agit, dans cette partie, de décrire sommairement :

- d’une part l’activité de soins ou la prise en charge telles qu’elles sont pratiquées dans l’établissement 
 et d’autre part de mentionner

- les principaux projets de l’établissement en rapport avec cette activité de soins ou cette prise en charge
I - 2 - Spécificités liées à l’activité

CES SPECIFICITES (AU REGARD DU SROS OU DES CAHIERS DES CHARGES) SONT DEJA ENCADREES PAR LE NIVEAU REGIONAL
Les spécificités peuvent être relatives à :
- une modalité d’exercice particulière de l’autorisation et dans ce cas il convient de cocher la (ou les) case(s) correspondante(s), lors de la négociation (c’est le cas par exemple dans la médecine d’urgence, les soins de suite et réadaptation, la réanimation…) 

- des dispositions plus générales relatives à la prise en charge de l’activité (comme dans la prise en charge des AVC…)
I - 3 - Objectifs quantifiés : cette partie concerne les objectifs quantifiés en volumes, à renseigner par le négociateur en fonction de la répartition proposée. 

	
	Activité 2005
	Activité prévisionnelle 2006
	minimum
	maximum

	Objectif (s) selon activité de soins
	
	
	
	


· La fourchette haute (« maximum » ressort de l’application à l’établissement du barème modulé de ce qui est négociable localement, 
· La fourchette basse (« minimum ») est de – 10% par rapport à la fourchette haute.
	
	ANNEXE 2-

	MODELE TYPE EXPLICATIF
	ACTIVITE DE SOINS XXX

PRISE EN CHARGE XXX


I - 4 - Engagements

I - 4.1 - Engagements généraux
LES ENGAGEMENTS GENERAUX (QUI S’APPLIQUENT A TOUS LES ETABLISSEMENTS DE LA REGION) SONT NORMALEMENT PROPOSES PAR LE NIVEAU REGIONAL 

Il n’y a donc pas de manière générale, de renseignements supplémentaires à faire figurer dans cette partie
I - 4. 2 - Engagements spécifiques
LES ENGAGEMENTS SPECIFIQUES SONT NEGOCIES AU PLAN LOCAL 

Les engagements spécifiques à l’activité de soins ou à la prise en charge relèvent :

- soit d’une disposition de l’annexe au SROS
- soit de la négociation locale

ILS SONT L’UN DES INTERETS MAJEURS DE LA NEGOCIATION

Ils doivent donc être précédés d’un minimum de diagnostic et d’échanges avec l’établissement et en interne à l’agence.

A titre d’exemple, ils pourraient concerner : l’échéance de mise en œuvre d’autorisations non installées, un effort particulier dans une activité perfectible, l’atteinte d’un volume cible, le renforcement d’un partenariat….
	
	ANNEXE 2-

	MODELE TYPE EXPLICATIF
	ACTIVITE DE SOINS XXX

PRISE EN CHARGE XXX


II - FICHE DE SUIVI ANNUEL
ELLE EST DESTINEE A SUIVRE, A UNE ECHEANCE ENCORE A DETERMINER, LES OBJECTIFS QUANTIFIES ET LES ENGAGEMENTS GENERAUX ET SPECIFIQUES

II - 1 - Modalités de suivi des objectifs quantifiés

Ce suivi correspondra, s’il y a lieu, aux réalisations par rapport à la 
quantification spécifiée au I - 3

II - 2 – Eléments généraux de suivi
LES INDICATEURS DE SUIVI SONT DEJA DEFINIS PAR LE PLAN REGIONAL DANS CHACUNE DES ANNEXES
II - 3 – Eléments spécifiques de suivi
LES INDICATEURS DE SUIVI SERONT A NEGOCIER

	ANNEXE 1 : ORIENTATIONS STRATEGIQUES, COMPLEMENTARITES ET ACTIONS DE SANTE PUBLIQUE



	TEXTES REGLEMENTAIRES : article L 6114-2 du code de la santé publique

	I-1. Positionnement de l’établissement dans l’offre de soins territoriale

Il s’agit, sur la base de l’état des lieux des autorisations existantes dans l’établissement, de ses complémentarités ou coopérations majeures de cibler, dans le cadre d’une appréciation partagée, ses principaux points forts et points faibles au regard des besoins de la population du territoire (annexe au SROS).

I-2. ORIENTATIONS STRATEGIQUES PRIORITAIRES DE L’ETABLISSEMENT

A partir du positionnement de l’établissement, déterminer avec lui, de quelle(s) manière(s) il s’inscrit prioritairement dans certaines opérations de recomposition (transformations, regroupements, coopérations) prévues dans l’annexe au SROS.

S’il n’est pas concerné par ces opérations, déterminer sur la base des points forts et points faibles ciblés, une à trois orientation(s) majeure(s) pour, le cas échéant, corriger ses insuffisances ou préparer des mutations.

Quels sont les principaux axes de son évolution, et les différents moyens qu’il peut mobiliser pour mener à bien ces orientations spécifiques  (la réforme de la tarification pour les établissements de court séjour nécessite en effet que les volets financiers des contrats soient conçus comme des plans de financement placés sous leur responsabilité).

I-2.1. ACTIONS PRIORITAIRES DE L’ETABLISSEMENT EN RELATION AVEC LES PRIORITES DU SROS

Ces engagements, qui portent sur des actions transversales aux activités visées dans les annexes 2, peuvent concerner :
( l’organisation d’une meilleure qualité de prise en charge décrite dans la partie 3 du SROS III
· la lutte contre les inégalités de soins – Engagements possibles selon la localisation de l’établissement (SROS 3.3.1) :
Lorsqu’il est situé dans un territoire concentrant un grand nombre de personnes en situation de précarité : disponibilité d’un service social.

Prise en compte des dimensions psycho sociales, notamment, en périnatalité et pour les personnes en situation de précarité souffrant d’addictions sévères et de troubles de santé mentale (y compris enfants et adolescents).

· l’amélioration du parcours de soins du patient (SROS 3.3.2)
Modalités pour assurer une meilleure coordination des soins (répertoires professionnels, coopérations, conventions…).

· la prise en charge des personnes âgées (SROS 3.3.3)
Organisation, de manière anticipée, du devenir des personnes âgées (liens avec le secteur médico-social, libéral, associatif…) et implication de l’établissement dans une organisation territoriale de la filière gériatrique.

· la psychiatrie et la santé mentale (SROS 3.3.4)
Apporter une réponse à la demande émanant de contextes et de populations hétérogènes, à organiser une offre de soins précoces, adaptés et coordonnés articulant l’ensemble des dispositifs potentiellement concernés.
· le traitement du cancer (SROS 3.3.5)
Inscription de l’établissement dans des réorganisations pour une harmonisation des pratiques et une véritable continuité des soins (association, selon les situations, des soins palliatifs et des soins de support, pratiques multidisciplinaires, avec concertation pluridisciplinaire initiale, innovation diagnostique et thérapeutique).
( la déclinaison d’une ou plusieurs des thématiques énoncées dans la partie 4 du SROS III
· intervenir plus précocement dans la chaîne des soins (cf. SROS 4.1)
· inscrire ses activités dans le cadre d’une organisation graduée (cf. SROS - 4.2)

Il convient pour l’établissement concerné d’optimiser l’usage de ses compétences spécifiques ou de ses ressources rares mobilisées dans certains domaines comme : 
- les urgences (4.2.1)

- la réanimation, les soins intensifs et la surveillance continue
 (4.2.2)

- la cardiologie (4.2.3)
- la prise en charge des accidents vasculaires cérébraux (4.2.4)
- la chirurgie (4.2.5)

- la périnatalité (4.2.6)
- la prise en charge du cancer (4.2.7)

- les soins palliatifs (4.2.8). 
· améliorer la gestion des flux de patients (cf. SROS - 4.3)
Les domaines prioritairement concernés sont :

- la prise en charge de l’enfant et de l’adolescent (4.3.1)
- la médecine interne polyvalente (4.3.2)
- des soins de suite et de rééducation répartis de manière plus homogène (4.3.3)
- l’organisation de la chaîne des soins (4.3.4)
· inscrire ses activités dans le cadre d’un fonctionnement en réseau (cf. SROS - 4.4)

· développer des prises en charge plus différenciées (cf. SROS - 4.5)

- assurer une meilleure couverture en HAD (4.5.1)
- développer l’anesthésie-chirurgie ambulatoire (4.5.2)

- renforcer l’offre d’hospitalisation de jour en réadaptation (4.5.3)

- diversifier les interventions en gériatrie (4.5.4)
- renforcer le potentiel ambulatoire en psychiatrie (4.5.5)
- adapter les interventions pour les patients atteints du SIDA (4.5.6)

- s’inscrire dans le processus permettant d’assurer une prise en charge de proximité dans la modalité requise pour les insuffisants rénaux (4.5.7)
- développer l’offre d’éducation thérapeutique pour les enfants et adultes atteints de maladies chroniques (4.5.8)
- mettre en place un dispositif d’évaluation de la douleur (4.5.9).
· moderniser les plateaux techniques (cf.SROS 4.6)

- imagerie (4.6.1)

- radiothérapie (4.6.2)

- assistance médicale à la procréation et diagnostic prénatal (4.6.3).

I-2.2. ACTIONS DE COOPERATION ET DEVELOPPEMENT DES COMPLEMENTARITES

Les actions retenues par l’établissement à ce titre dans l’annexe 1 peuvent être déclinées de la façon suivante : 
· - « Promouvoir une utilisation optimale des ressources médicales» : 

Prévoir des coopérations inter-établissements.

· - « Promouvoir les réseaux, le développement des relations ville-hôpital et des liens avec le secteur médico-social» : 

Cela peut concerner :

· des projets permettant d’améliorer la prise en charge des populations vulnérables,
· des procédures de communication des informations aux professionnels chargés de la prise en charge du patient hors de l’établissement,
· des procédures d’admission et de sortie des patients avec les acteurs concernés.

I-2.3. ACTIONS PRIORITAIRES EN RELATION AVEC LE PLAN REGIONAL DE SANTE PUBLIQUE

Les différents thèmes déclinés dans ce cadre, parmi lesquels chaque établissement retiendra au moins une action, peuvent concerner  la participation des établissements aux actions prévues dans le cadre de projets locaux de santé (A), ou dans le cadre du plan régional de santé publique (B).
A - Projets locaux de santé

Les établissements de santé suivants poursuivent leurs démarches de prévention et d’éducation à la santé en relation
avec les partenaires locaux concernés : 

- CH de Versailles 
* sexualité et vie affective des jeunes : création notamment d’un centre d’accueil des jeunes et d’un centre de coordination et de recherche,

* prévention tabac : développement des démarches prévention en milieu professionnel, pénitentiaire et auprès des populations précaires.
- CH de Houdan
* promotion et éducation pour la santé auprès des jeunes
- CH de Meulan-Les-Mureaux
* diagnostic et orientation des populations vulnérables reçues aux urgences
- CH de Aulnay-sous-Bois
* création d’une maison du patient. 3 domaines sont privilégiés : diabétologie, addictologie, école de l’asthme.

- CH de Melun : 

* prévention et prise en charge de l’asthme chez l’enfant et l’adolescent
* dépistage et prise en charge de la broncho-pneumopathie chronique obstructive

- CH de Lagny :

* prise en charge de adolescents dans le domaine de la santé mentale, avec la création d’un réseau entre les partenaires locaux impliqués dans ce domaine 
B - Plan régional de santé publique (PRSP) - arrêté préfectoral du 10/05/2006

Les établissements s’inscriront dans une des actions déclinées dans le cadre des 5 thématiques du PRSP énumérées ci-dessous.  
1 - lutter contre le cancer 

2 - accompagner les phases de fragilisation au cours du parcours de vie 

3 - promouvoir des comportements favorables à la santé 

4 - promouvoir la santé auprès des personnes en état de vulnérabilité sociale

5 - réduire les risques pour la santé liés à des facteurs environnementaux
Les objectifs prioritaires qui en résultent et qui concernent en premier lieu les structures de santé sont précisés en annexe I-1 pages suivantes.



Annexe 1-1

Objectifs prioritaires relatifs aux actions de santé publique
	Objectifs 
	Déclinaison des objectifs correspondants
pour l’établissement
	Indicateurs de suivi le cas échéant

	Addictologie
	
	

	Assurer un repérage précoce et une prise en charge adaptée des hospitalisés usagers de produits psycho-actifs
	Utilisation d’outils validés pour le repérage précoce notamment aux urgences et en MCO
	Nombre de patients repérés et orientés

	Proposer systématiquement un sevrage tabagique aux femmes hospitalisées et consultantes
	Mise en place de consultations tabacologiques et de liaisons notamment en maternité
	Nombre de patientes prises en charge

	Prendre en charge les patients usagers ou ex-usagers de drogues présentant une hépatite virale
	Protocoles de prise en charge adaptés à ces patients en articulation avec les structures spécialisées de soins aux toxicomanes
	Nombre de patients entrant et restant dans ces protocoles de soins 

	Santé mentale
	
	

	Pour les services de soins de psychiatrie : meilleure  prise en compte de la souffrance psychique des personnes en situation de précarité hors établissement 


	1. lutter contre l’isolement des personnes (SDF, personnes restant au domicile…).

2. former les partenaires éducatifs, sociaux et médico-sociaux au repérage de la souffrance psychique des personnes en situation précaire.
	1. Nombre (et qualification) des intervenants (en ETP) ; nombre d’interventions extérieures.

2. Nombre de formations des acteurs non sanitaires.

	IST-VIH- migrants
	
	

	Garantir et améliorer l’accès au dépistage des IST.
	Faciliter le rapprochement entre les consultations de gynécologie, les CDAG (Hospitalières ou extérieures la cas échéant), les centres de planification et d'éducation familiale, et les CIDDIST (ex DAV).
	Nombre de protocoles signés.

	Assurer la prévention de la transmission VIH, IST et hépatites chez les patients séropositifs


	Mise en place de consultations de prévention et sexualité, articulation avec les réponses associatives extrahospitalières, le cas échéant.

Actions de formation des personnels.
	Nombre de patients pris en charge

Nombre de personnels formés

	Améliorer l’accueil et la prise en charge des personnes migrantes/étrangères. (référence : circulaire DGSDHOS/250 du 8 juin 2006). 


	Formation des personnels

Facilitation des permanences associatives

Actions de prévention et d’éducation à la santé
	Nombre et typologie de personnels formés

Nombre d’actions menées et nombre et profils des bénéficiaires des actions.

	Cancérologie
	
	

	organiser le circuit de soins, sur le territoire, des patientes ayant des mammographies anormales après dépistage du cancer du sein.


	A organiser en lien avec la structure de gestion départementale du dépistage des cancers.
	- Description du dispositif

(partenariat, professionnels impliqués).

- Nombre de patientes orientées et prises en charge.

	Nutrition
	
	

	Participer à un réseau de prise en charge de l’obésité, infantile, adolescente et adulte (REPCOB, Réf. : PNNS2 2006-2010)
	Faciliter le rapprochement avec les acteurs extra-hospitaliers (PMI, santé scolaire, soignants libéraux…)

Formation des personnels

Actions de prévention et d’éducation à la santé
	Nombre de patients pris en charge

Nombre de personnels formés

	Assurer un repérage précoce et une prise en charge adaptée des hospitalisés à risque de dénutrition (personnes âgées, personnes en précarité, personnes souffrant de maladies chroniques particulières…), puis participer à leur suivi post-hospitalisation (Réf. : PNNS2 2006-2010) 
	Formation des personnels

Poids-taille-IMC systématique notamment aux urgences et en MCO

Protocoles de prise en charge 
	Nombre de patients pris en charge

Nombre de personnels formés

	Maladies chroniques
	
	

	Promouvoir les pratiques d’éducation thérapeutique

Développer les soins de support
	Formation pluridisciplinaire des personnels

Protocoles éducatifs

Formation des personnels au repérage et à la prise en charges des effets secondaires des traitements spécifiques lourds (chimiothérapie, radiothérapie…)

Accueillir des associations de malades qui proposent une aide pratique et un soutien (permanences ou visites) et les faire connaître.


	- Nombre de personnels formés

- Pathologies prises en charge

- Nombre de protocoles éducatifs

- Nombre de patients bénéficiaires

- Nombre de personnels formés

- Niveau de satisfaction des patients  

- Nombre d’associations accueillies

- Niveau d’information des patients sur l’existence de l’aide proposée par les associations.

	Population carcérale

	
	

	Réduire les délais pour l’obtention d’une consultation spécialisée et d’un examen complémentaire
	
	

	Améliorer le dépistage du VIH, VHC
	(à déterminer avec l’établissement)
	(à déterminer avec l’établissement)

	Favoriser la continuité des soins après la sortie par un travail en amont
	
	

	Elaborer un cahier des charges relatif à la prise en charge des patients et à l’organisation des soins, commun à l’ensemble des UCSA
	
	


	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-1 : CHIRURGIE



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES : article D 6124-301 du code de santé publique, décrivant les caractéristiques des structures d'anesthésie chirurgie ambulatoire.



	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Développer la chirurgie réellement substitutive.

· Renforcer les coopérations en chirurgie infantile.

Limiter le nombre d'établissements assurant une permanence au bloc opératoire en orthopédie et chirurgie viscérale. 


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· Dans les engagements spécifiques, on pourra noter l'engagement de créer une structure de chirurgie ambulatoire, de transférer les enfants de moins de 1 an dans tel ou tel établissement, d'adresser les patients à opérer la nuit, les week-ends et jours fériés dans tel ou tel établissement de permanence de bloc …




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-2 : MEDECINE D'URGENCE



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Décret n° 2006-576 du 22 mai 2006 relatif à la médecine d'urgence et modifiant le code de la santé publique (JO du 23 mai 2006)

· Décret n° 2006-577 du 22 mai 2006 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux structures de médecine d'urgence et modifiant le code de la santé publique (JO du 23 mai 2006)

· Arrêté du 12 juillet 2006 fixant le seuil d'activité de médecine d'urgence (JO du 9 août 2006) 



	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Plan Urgence 2003
· Plan national d'informatisation des urgences 2006


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

( SROS III  2006-2010

· Une offre de soins pour organiser la meilleure qualité de prise en charge. p. 31-34

· L'approche thématique.

Optimiser les délais de prise en charge dans les situations d'urgence. p. 48-51

Une organisation graduée des activités. Les urgences. p. 54-55

Une meilleure fluidité. Une organisation de la chaîne de soins. p.79-80

Un élargissement du rôle des réseaux. Décloisonner et mettre en réseau les différents acteurs de l'urgence. p.84

( Mise en œuvre des dispositions des décrets, dès la parution des circulaires d'application

Reconnaître les permanences spécialisées (hors structure des urgences) assurant une prise en charge directe des patients.

Veiller à la mise en place cohérente des réseaux de prise en charge des urgences et approuver les conventions constitutives de ces réseaux.


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE (engagements – modalités de suivi …)

Lorsque des dispositions réglementaires ne pas respectées (absence d'unité de soins de courte durée, carence dans l'organisation de l'aval, qualification insuffisante des médecins de permanence…) leur mise en oeuvre devrait faire l'objet d'un engagement spécifique, assorti d'une échéance négociée avec l'établissement. 


	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS 
Thématique 2-4 MEDECINE


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES 

En attente 

· Projet de décret relatif aux conditions d’implantation applicables à l’activité de soins de médecine et modifiant le code de santé publique (dispositions réglementaires) : parution prévue au 1er trimestre 2007

· Projet de décret relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables à l’activité de soins de médecine et modifiant le code de santé publique (dispositions réglementaires) : parution prévue au 1er trimestre 2007.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES

· Ces 2 décrets mettent l’accent notamment sur les points suivants: l’organisation de la permanence des soins ; la transmission des informations au médecin traitant et l’organisation de la sortie du patient ;  le lien avec le services des urgences (aide au diagnostic et lits disponibles) ; la qualité de la prise en charge du patient dans sa globalité( physique ,mais aussi psychique et sociale) ; le rôle dans la prévention et l’éducation pour la santé ; la nécessité d’organiser la continuité médicale des soins pour les patients suivis régulièrement.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Maintenir la capacité des services de médecine polyvalente, constituant notamment l’aval des urgences,

· Organiser le recours aux spécialités médicales absentes de l’établissement (visite sur le site ou consultation facilitée chez un spécialiste exerçant à proximité),

· Organiser, pour les patients hospitalisés en médecine sans avoir été préalablement  programmés, un accès rapide au plateau d’explorations radiologiques, afin de ne pas allonger inutilement leur durée de séjour,

· Prévoir, en particulier avec le médecin traitant, dès l’adressage du patient dans le service de médecine, l’aménagement de sa sortie,

· Favoriser les entrées directes des patients dans le service de médecine,

· Définir les rôles respectifs des services de médecine interne et de court séjour de gériatrie - quand ce dernier existe dans l’établissement -, notamment pour les patients âgés admis par les urgences



	Cette annexe vise plus particulièrement les établissements disposant d’une activité de médecine polyvalente et/ou gériatrie et assurant les urgences. 
Pour les établissements exerçant une activité médicale ou pour les services spécialisés, l’annexe est à adapter, tant pour les engagements généraux que pour les engagements spécifiques et les éléments de suivi.



	ANNEXE 2 - ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-5 : PSYCHIATRIE



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Articles L 3211-1 et suivants, R 3221-1 et suivants, D 6124-463 et suivants
· Arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article L. 162-22-1 du même code


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Circulaire DHOS/ 02 n° 507 du 25 octobre 2004 relative à l’élaboration du volet psychiatrie et santé mentale du SROS de 3ème génération 


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Une organisation plus pertinente de la filière amont, en particulier de la prévention et de la prise en charge des situations de crise et d’urgence, tant en psychiatrie infanto juvénile qu’en psychiatrie générale,

· Une prise en charge plus adaptée et différenciée des patients au long cours hospitalisés en psychiatrie, faute de solution alternative,

· La diversification nécessaire des modalités de réponse,

· Le développement de la psychiatrie de liaison, dans son acception la plus large,

· La coordination des acteurs, selon une approche adaptée à la diversité des situations des territoires.

En cohérence avec la poursuite de ces objectifs, les recommandations générales préconisent une organisation sanitaire basée sur une offre de soins précoces, adaptés et coordonnés, répondant de façon souple et évolutive aux besoins des patients. Les recommandations par volet d’activité sont accessibles sur le site parhtage (planification-SROS-les documents préparatoires au SROS 3-psychiatrie) 


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE (engagements – modalités de suivi …)
· cf. documents sur les objectifs quantifiés. 



	ANNEXE 2 - ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-6 : Soins de suite et de Réadaptation Fonctionnelle 



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Article L 6111-2 du Code de la Santé publique
· Circulaire n° 841 du 31/12/97 relative aux orientations en matière d’organisation des soins de suite ou de réadaptation, définissant cinq fonctions de soins techniques et d’accompagnement
· SROS III et les annexes


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Un décret est en cours de préparation qui redéfinit les soins de suite et la RF dans le sens où les établissements seraient autorisés en SSR et non plus en SS ou RF. Cette autorisation de SSR préciserait en outre, le cas échéant, l’affection prise en charge (appareil locomoteur, neurologique, cardio-vasculaire, respiratoire, cancérologique, digestif, personnes âgées polypathologiques dépendantes, grands brûlés). 

· Dans ces conditions, les activités spécifiques décrites dans le paragraphe 2 pourront être regroupées selon cette classification si ce décret paraît.


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Une mise en œuvre totale des capacités de chaque établissement.
· Des soins de suite et de rééducation répartis de manière plus homogène, avec un renforcement de l’offre en hospitalisation complète au centre de la région.
· Un recrutement centré sur la proximité.
· Un renforcement du maillage territorial et des filières de prise en charge.
· Un développement des prises en charge des patients lourdement dépendants.


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· Dans les objectifs quantifiés, il n’est précisé que la cible 2010. Toutefois, les établissements bénéficiant d’une augmentation d’activité, devront justifier lors de la révision des COM en 2008 d’une montée en charge à hauteur du 1/3 à la moitié de l’activité ciblée, sauf si des conditions particulières comme des problèmes architecturaux ont empêché cette réalisation.
· Au chapitre du suivi des engagements, les données demandées aux établissements ne concernent que celles qui ne peuvent être obtenues par l’exploitation du PMSI. Toutefois, l’établissement devra fournir des données MAHOS par U.F. selon un cadre prédéfini régionalement.
Les activités spécifiques ne pourront être mentionnées dans le COM qu’après décision d’une commission ad’hoc et selon des modalités qui seront définies ultérieurement (à l’exception des privés lucratifs ayant d’ores et déjà bénéficié d’une reconnaissance en CROS pour lesquels une proportion de journées correspondante à la capacité autorisée pour chacune des orientations devra être précisée au sein du volume global de journées).


	ANNEXE 2 - ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-7 : REANIMATION



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Décret n° 2002-465 du 5 avril 2002, relatif aux établissements de santé publics et privés pratiquant la réanimation et décret n° 2002-466 du 5 avril 2002, relatif aux conditions techniques de fonctionnement pour les activités de réanimation, soins intensifs et surveillance continue.

· Décret n° 2006-72 du 24 janvier 2006 et arrêté du 4 août 2006, relatifs à la réanimation pédiatrique et la réanimation pédiatrique spécialisée.

· Circulaire DHOS du 27 août 2003, relative à la réanimation, soins intensifs et surveillance continue.



	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Les unités de 10 à 12 lits sont à privilégier.

· La réanimation chirurgicale et médicale ont vocation à être regroupées sous la forme d'une réanimation médico-chirurgicale.
· L'unité de surveillance continue adossée à la réanimation doit avoir une capacité d'au moins 50 % de celle de la réanimation.


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· Peuvent être inscrits dans les engagements spécifiques les modalités de fonctionnement entre la réanimation et l'unité de surveillance continue au sein de l'établissement ou avec d'autres établissements (conventions).


	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Titre de la thématique 2-9 : AMP


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)
· Arrêté du 12 janvier 1999 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d’AMP modifié par l’arrêté du 10 mai 2001 concernant la prise en charge des patients à risque viral.
· Décret n° 99-925 du 2 novembre 1999 relatif aux conditions d’autorisation de conservation des embryons pour accueil.

· Arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale.

· Loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique.

· Article R 2141-1 à R 2141-13 du code de santé publique.
· Décret n° 2006-1660 du 22 décembre 2006 relatif au don de gamètes et à l’assistance médicale à la procréation et modifiant le code de santé publique.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 
· Plan périnatalité 2005-2007

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Malgré une offre inégalement répartie en Ile-de-France, elle ne justifie que des adaptations mineures.
· Des renforcements de moyens pourraient concerner les centres de prise en charge des patients à risque viral, ceux confrontés aux pathologies lourdes : mucoviscidose, pathologie médullaire, patiente dont la mère a reçu du distilbène, centres autorisés pour don d’ovocyte.



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE (engagements – modalités de suivi ..)
· Pour toute prise en charge : 
· Intervention d’un psychologue de l’équipe
· Formaliser les liens entre cliniciens et CECOS
· Renforcer la collaboration entres centres d’AMP et professionnels (cliniciens et biologistes) intervenant hors centre dans le cadre de l’IAC. 
· IAC : information et formation des gynécologues
· FIV : 
· Seuil minimum de 200 ponctions 
· Le centre doit faire la preuve de l’évaluation de ses pratiques cliniques et biologiques et des moyens mis en œuvre pour y remédier :
· Si le taux de grossesse par cycle est < 20ème percentile par rapport à la moyenne nationale
· Si le taux de grossesse multiple annuel est > 80ème percentile par rapport à la moyenne nationale 
· Dons d’ovocytes : organiser l’accès à une consultation de génétique
· CECOS : Intégration à un laboratoire de biologie de la reproduction.



	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Titre de la thématique 2-9 bis : DPN


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Circulaire DGS n° 9/756 du 4 décembre 1997 relative aux CPDPN.
· Arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale.
· Ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003.
· Loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique.

· Article R 162-44 du code de santé publique.
· Article R 2131-1 à R 2131-22 du code de santé publique.
· Décret n° 2006-1661 du 22 décembre 2006 relatif au diagnostic prénatal et au diagnostic effectué à partir de cellules prélevées sur l’embryon in vitro et modifiant le code de santé publique.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Plan périnatalité 2005-2007

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Pas de modification du nombre des structures



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE (engagements-modalités de suivi …)
· Réflexion pour l’orientation future d’organisation en réseau centré sur les CPDPN (Centre pluridisciplinaire de DPN).
· Réflexion sur l’articulation des CPDPN entre eux.
· Prévoir la traçabilité des résultats en mettant en œuvre les moyens d’un retour d’information sur les issues de grossesse ayant fait l’objet d’un DPN (marqueurs sériques, consultation en CPDPN…).



	ANNEXE 2 - ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-10 : CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE 

(Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie)



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES 

· Décret n° 2002-466 du 5 avril 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour pratiquer les activités de réanimation, de soins intensifs et de surveillance continue.

· Décret n° 2005-76 du 31 janvier 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins.

· Arrêté du 8 juin 2005 pris en application des articles L 61-21-2 L61-14-2 et L61-22-8 du CSP avec un référentiel nomenclaturaire reprenant une liste d'actes pour la cardiologie interventionnelle



	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

Circulaire ministérielle DHOS/DGS/DSS 2004-378 et 2004-566 du 29 novembre 2004 relatives à la liste des établissements de santé pour lesquels l'Assurance Maladie prend en charge les défibrillateurs cardiaques implantables (DCI) et de stimulateurs cardiaques triple chambre (STC). 

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· 1/ Une stabilité de l'offre cible tant pour les unités de soins intensifs de cardiologie que pour les centres d'angioplastie coronaire et les centres de rythmologie

· 2/ Une optimisation souhaitable des niveaux d'activité concernant l'angioplastie coronaire et la rythmologie interventionnelle 

· 3/ Une optimisation de la prise en charge des syndromes coronaires aigus

· 4/ Des USIC aux normes dans chaque filière : pathologie coronaire, rythmique et/ou insuffisance cardiaque




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· La cardiologie interventionnelle doit être définie par des décrets à venir ; dès leur parution, une révision de ce volet du SROS III sera nécessaire; une procédure générale d'autorisations suivra ainsi qu'une révision de l'annexe concernant les objectifs quantifiés.




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-11 : TRAITEMENT DU CANCER


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Circulaire DHOS/SDO/2005/101 du 22 février 2005, relative à l'organisation des soins en cancérologie.

· 2 décrets et 2 arrêtés à paraître (dont un arrêté relatif aux seuils d'activité en chirurgie des cancers, chimiothérapie et radiothérapie et un arrêté fixant les critères qualité de la prise en charge en cancérologie).

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Plan cancer 2003-2007.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Généralisation du dispositif d'annonce et de la concertation pluridisciplinaire.

· Mise en œuvre de traitements conformes aux référentiels reconnus.

· Accès aux soins de support et aux soins palliatifs.

· Prise en charge dans le cadre d'un réseau de cancérologie.

· Mise en place des pôles régionaux pour les soins de recours et l'accès à l'innovation.

· Constitution des centres de coordination en cancérologie pour l'évaluation de la qualité des soins.


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

Indicateurs de suivi des engagements généraux :

· Les indicateurs relatifs au nombre de séjours pour la chirurgie des cancers, au nombre de patients ayant eu une chimiothérapie ou eu recours à des soins palliatifs, seront fournis par l'établissement à partir des données PMSI de l'année n-1.

· L'engagement de l'établissement à mettre en place un centre de coordination en cancérologie peut être inscrit dans les engagements spécifiques.




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-12 : SOINS PALLIATIFS



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Circulaire DHOS2/02/DGS/SDSD/2002 n° 2002/98 du 19 février 2002, relative à l'organisation des soins palliatifs et de l'accompagnement.

· Loi n° 2005-370 du 22 avril 2005, relative aux droits des malades et à la fin de vie.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Plan cancer 2003-2007



	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

( Prolonger l'évolution amorcée ces dernières années :

· Développement de la démarche de soins palliatifs et implication des réseaux de soins palliatifs.

· Poursuite de l'installation des lits identifiés en soins palliatifs.

· Création de 2 à 3 unités de soins palliatifs dans les départements les moins bien équipés.

( Evaluation du fonctionnement des lits identifiés en soins palliatifs.




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· Les indicateurs de suivi des engagements généraux relatifs aux unités de soins palliatifs et aux lits dédiés en soins palliatifs doivent être communiqués par l'établissement à partir des données PMSI de l'année n-1.




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-13 : UNITE DE SOINS INTENSIFS 

(hors USIC et unité neuro-vasculaire)



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Décret n° 2002-466 du 5 avril 2002, relatif aux conditions techniques de fonctionnement de la réanimation, soins intensifs et surveillance continue.

· Circulaire DHOS 2003/413 du 27 août 2003, relative aux établissements de santé pratiquant la réanimation, les soins intensifs et la surveillance continue.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· La reconnaissance de l'USI est conditionnée par les prévisions des annexes du SROS.

· La capacité de l'USI doit être en cohérence avec l'activité de l'établissement.

· Les USI ont vocation à prendre en charge les défaillances viscérales aiguës liées à une seule spécialité d'organe. En cas d'atteinte multiviscérale, les patients doivent être transférés vers une unité de réanimation dans un délai maximum de 48 heures.

· Une convention avec un ou plusieurs établissements disposant d'une unité de réanimation doit être signée à cet effet lorsque l'établissement n'en dispose pas.




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE

Les USIC sont traitées dans l’annexe 2-10-1 USIC sans plateau de cardiologie interventionnelle.
Les unités neuro-vasculaires sont traitées dans l’annexe AVC (2-16-1 et 2-16-2)




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS

Thématique 2-14 : UNITE DE SURVEILLANCE CONTINUE non rattachée à une unité de réanimation



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Décret n° 2002-466 du 5 avril 2002, relatif aux conditions techniques de fonctionnement de la réanimation, soins intensifs et surveillance continue.

· Décret n° 2006-72 du 24 janvier 2006, relatif à la réanimation et à la surveillance continue pédiatrique.

· Circulaire DHOS 2003/413 du 27 août 2003, relative aux établissements de santé pratiquant la réanimation, les soins intensifs et la surveillance continue.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· La reconnaissance de l'unité de soins continue est conditionnée par ce qui est prévu dans les annexes du SROS.

· L'unité de surveillance continue doit être individualisée.

· Sa capacité doit être en cohérence avec l'activité de l'établissement.

· L'établissement doit signer une convention de transfert avec un ou plusieurs établissements proches et disposant d'une unité de réanimation ou de soins intensifs, afin de garantir la sécurité des patients et la continuité des soins.




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE

Procédure de reconnaissance en cours, appréciée régionalement.



	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-15 : PRISE EN CHARGE DES PERSONNES AGEES

	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. Mesure 63.

· Loi n° 2005-1577 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006. Article 46 relatif à la réforme des USLD.

· Circulaire DHOS/DGS du 18 mars 2002 relative à l'amélioration de la filière de soins gériatriques.

· Circulaire DHOS/DDGS/DGAS du 16 août 2002 relative à la mise en œuvre du programme d'actions pour les personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer.

· Circulaire DHOS/DGS/DGAS du 30 mars 2005 relative à l'application du plan Alzheimer et apparentés (labellisation des consultations "mémoire").



	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Plan Urgence 2003

· Plan Alzheimer 2004-2007

· Plan solidarité Grand Age 2006.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

( SROS III 2006-2010

· Une offre de soins pour organiser la meilleure qualité de prise en charge.

Une exigence accrue de qualité des soins. p. 27-32

Les priorités du SROS. Les personnes âgées. p. 42-44

· L'approche thématique.

Des prises en charge précoces. Développer les évaluations initiales. p. 53 

Une meilleure fluidité. 

Développer la prise en charge de patients lourdement dépendants. p. 75

Une organisation de la chaîne de soins. p. 79 

Un élargissement du rôle des réseaux. Une expérimentation de réseaux gériatriques. p. 86

Des prises en charge plus différenciées. Des interventions plus diversifiées en gériatrie. p. 91

· La mise en œuvre du schéma. Les objectifs quantifiés en volume en soins de longue durée. p.118

( Labellisation des consultations mémoire, des filières gériatriques.


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 

· "Assurer une prise en charge des personnes âgées au plus près de leur domicile" peut faire l'objet d'un engagement spécifique pour certains établissements, avec négociation du taux d'évolution des prises en charge de proximité.


	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-16 (1 et 2) : ACCIDENTS VASCULAIRES CEREBRAUX



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES :
Circulaire DHOS/DGS/DGAS n° 2003-517 du 3 novembre 2003 relative à la prise en charge des accidents vasculaires cérébraux

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

Accueil en urgence et traitement des AVC dans les établissements sites d’urgences identifiés UNV

· Mise en place progressive de 13 à 14 Unités de Soins intensifs Neuro Vasculaires/ Unités Neuro Vasculaires afin d’obtenir un maillage de l’ensemble de la région
· Ces unités regroupant les lits accueillant les AVC sont mises en place dans les établissements répondant aux conditions suivantes :
· responsabilité majeure pour l’accueil et le traitement des urgences (ex SAU) ;

· accueil en urgence de plus de 200 AVC ; 

· service ou unité fonctionnelle de neurologie ;

· IRM. 

· L’UNV regroupe des lits de soins intensifs et des lits dédiés aux AVC situés dans le service ou l’unité de neurologie.
· L’unité, sous la responsabilité d’un neurologue titulaire du DIU de pathologie neuro-vasculaire ou ayant une compétence reconnue dans la prise en charge de cette pathologie, assure la prise en charge spécialisée de tous les patients neuro-vasculaires, 24 heures sur 24. L’équipe médicale et paramédicale (infirmier, aide-soignant, kinésithérapeute, orthophoniste, psychologue, assistante sociale) est formée et expérimentée dans la prise en charge des AVC.

· L’UNV met à disposition des services d’urgence, des services de radiologie et de biologie, des protocoles de prise en charge et d’évaluation du patient en vue de traitements urgents dont la thrombolyse . Un accès en urgence et prioritaire 24 h sur 24 à l’ IRM (ou à défaut au scanner) et rapide pour les explorations ultrasonores cervicales, transcrâniennes et cardiologiques, est organisée.

· L’UNV organise la filière d’aval et participe à la constitution d’un réseau régional. 

Accueil en urgence et traitement des AVC dans les établissements sites d’urgences non identifiés UNV

· Ces établissements doivent s’inscrire dans un réseau régional de prise en charge des AVC et disposer de protocoles d’accueil et de traitement des AVC, précisant les modalités de transfert urgent vers une UNV. Ils organisent la filière d’aval. Ils doivent également participer aux actions de formation 




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 
· Les établissements retenus comme répondant aux critères de reconnaissance des USINV/UNV doivent déposer un dossier après avoir réalisé une évaluation de la prise en charge des AVC et adopté, le cas échéant, les mesures correctives identifiées. Ils sont définitivement retenus en tant que USINV/UNV par un comité d’experts régional.

· Les établissements mettant en place une USINV/UNV doivent s’engager à poursuivre l’évaluation de la prise en charge des AVC. Cette évaluation mise en place par l’ARHIF porte sur : 

· le fonctionnement de la filière : pourcentage de patients AVC traités en USINV/UNV, délai de prise en charge en USINV/UNV, délai de mise en œuvre des traitements, durée moyenne de séjour en fonction du mode de sortie..

· la prise en charge du patient : gravité de l’état neurologique à l’admission et à la sortie, traitements institués à la phase aiguë : médicaments et rééducation, survenue de complications…)



	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-17 : BLESSES MEDULLAIRES


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Circulaire n° 280 du 18/06/2004 relative à la filière de prise en charge sanitaire, médico-sociale et sociale des traumatisés crânio-cérébraux et des traumatisés médullaires.
· SROS III et les annexes


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Document technique incluant un cahier des charges sur les blessés médullaires (rédigé par des experts et disponible sur Parhtage).


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Une organisation extrêmement précise et fiable des modalités de réponse à l’appel urgent et à l’organisation du transport du patient, une formation des équipes mobilisée par le SAMU, la connaissance par le SAMU de la liste des sites identifiés.



	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS 
Thématique 2-18-1 : Traumatisés crâniens graves – Centre de référence


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (

· Circulaire n° 280 du 18/06/2004 relative à la filière de prise en charge sanitaire, médico-sociale et sociale des traumatisés crânio-cérébraux et des traumatisés médullaires.
· SROS III et les annexes


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Document technique incluant des cahiers des charges sur les traumatisés crâniens (rédigé par des experts et disponible sur Parhtage).


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Des filières de soins incluant pour la phase aiguë une orientation adaptée du patient par le SAMU, et des centres référents (définis dans le document technique-cahiers des charges).



	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS 
Thématique 2-18-2 : Traumatisés crâniens graves – Centre de proximité


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Circulaire n° 280 du 18/06/2004 relative à la filière de prise en charge sanitaire, médico-sociale et sociale des traumatisés crânio-cérébraux et des traumatisés médullaires.

· SROS III et les annexes


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Document technique incluant des cahiers des charges sur les traumatisés crâniens (rédigé par des experts et disponible sur Parhtage).


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF EN RELATION AVEC LE SROS ET LE PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Des filières de soins incluant pour la phase aiguë une orientation adaptée du patient par le SAMU, et des centres de proximité (définis dans le document technique-cahiers des charges).



	ANNEXE 2 - ActivitéS de soins
Thématique 2-19 : PEDIATRIE (enfants-adolescents)



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Circulaire DGS/DH n° 132 du 16 mars 1988 relative à l’amélioration des conditions d’hospitalisation des adolescents

· Circulaire DHOS/01/DGS/2002/215 du 12 avril 2002 relative à l’éducation thérapeutique au sein des établissements de santé : appel à projets sur l’asthme, le diabète et les maladies cardiovasculaires 
· Circulaire DHOS/01/DGS/DGAS/2004/517 du 28 octobre 2004 relative à l’élaboration des SROS de l’enfant et de l’adolescent et son annexe : élaboration des SROS de l’enfant et de l’adolescent.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Structuration de la prise en charge des enfants et adolescents en trois niveaux : de proximité, de recours hospitalier et d’expertise
· Organisation de la coordination des acteurs : accompagnement du développement de réseaux de prise en charge

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Organisation d’une meilleure articulation ville-hôpital  (conventions, liste et typologie des partenaires extérieurs et de leurs compétences en matière de prise en charge des maladies chroniques infantiles, modalités de réponse et ouverture des plateaux techniques aux médecins libéraux…). 
· Mise en place de l’accueil des adolescents en articulation avec le secteur de pédopsychiatrie : création d’une unité fonctionnelle de médecine de l’adolescent selon le cahier des charges de la circulaire du 16 mars 1988 ; au moins une par territoire.
· Organisation de réseaux pour les jeunes souffrant de pathologie chronique, incluant les centres spécialisés, universitaires ou non et les acteurs de proximité (services de pédiatrie des hôpitaux généraux, médecins de ville, HAD…). 

· Mise en place d’une équipe d’éducation thérapeutique selon le cahier des charges de la circulaire du 15 avril 2002



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE
· L’hôpital s’engage à maintenir la capacité actuelle du service de pédiatrie.

· Dans le cadre de l’organisation en réseaux, certains services de pédiatrie générale des petite et grande couronnes peuvent se positionner comme centre spécialisé dans la prise en charge de certaines maladies chroniques,  en fonction de cahiers des charges et/ou référentiels proposés par des experts. L’accent est mis sur la prise en charge du diabète et de la drépanocytose. La géographie de ces réseaux doit être réfléchie sur le plan régional afin que leur multiplication n’entraîne pas une démobilisation des acteurs de terrain.

· Les services de pédiatrie qui développent une compétence dans une spécialité pédiatrique doivent avoir une équipe pluridisciplinaire d’éducation thérapeutique. Les services très spécialisés doivent se positionner en recours pour une éducation thérapeutique très spécifique.


	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS
Thématique 2-20 : HOSPITALISATION A DOMICILE

	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Code de la Santé Publique dans sa partie réglementaire, notamment  l’article R.712-2-1 et les articles D 712-35 à 39, R5104-57,58,59 ;
· Code de la Santé Publique dans sa partie législative, notamment l’article L 6122-1 ; 
· Circulaire du 30 mai et 11 décembre 2000 relatives à la définition de l’HAD et aux conditions d’amélioration de la prise en charge ;

· Décret n° 92-1102 du 2 octobre 1992, relatif aux conditions techniques de fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les structures de soins alternatives à l’hospitalisation, mentionnées à l’article L. 712-2 du code de la santé publique en application de l’article L. 712-9 (3o) de ce même code ; 
· Circulaire du 4 février 2004 relative aux missions et modalités de prises en charge de l’HAD, cahier des charges de l’HAD périnatalité et pédiatrie ;
· Circulaire DHOS/DGS n° 2002-98 du 19 février 2002 relative à l’organisation des soins palliatifs.



	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Développement de l’HAD avec pour objectif national 15 000 places à horizon 2011.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 
· Promouvoir en priorité l’HAD  dans les territoires franciliens en deçà du taux d’équipement moyen régional 

· Assurer la continuité de la prise en charge avec l’amont (prescripteur) et l’aval (structures médico-sociales ou sanitaires) 

· Chaque territoire peut disposer d’une ou plusieurs implantations couvrant chacune une zone bien déterminée

· Un dispositif de concertation est à organiser entre les structures d’HAD intervenant sur la même implantation

· Pour fonctionner, une structure d’HAD doit au préalable disposer d’une autorisation d’activité de soin en médecine et/ou obstétrique et/ou soins de suite. Elle doit préciser nominativement ses territoires d’intervention




	ANNEXE 2 – ACTIVITES DE SOINS 
Thématique 2-21 : Prise en charge de l’interruption volontaire de grossesse



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· L.2212-1 à 10, R.2212-4 à 19, R. 2212-1 et 2 (entretien d’écoute, d’information et de soutien)

· Décrets n°2002-797 et 799  du 3 mai 2002 (IVG dans les ES et spécificités pour les mineures)

· Décret n°2004-636 du 1er juillet 2004 (IVG en ville)

· Arrêté du 23 juillet 2004 (JO 28/07/04) relatif aux forfaits afférents à l’IVG

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Circulaire DGS n°631 du 30 décembre 2003 relative aux modalités d’application et de suivi des dispositifs mis en œuvre par la loi n°2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’IVG et à la contraception

· Circulaire DGS/DHOS/DREES/2004/589 du 26 novembre 2004 relative à l’amélioration des conditions de réalisation des IVG : pratique des IVG en ville et en établissement de santé

· Circulaire DHOS/DSS/DGAS n°141 du 16 mars 2005 relative à la prise en charge des soins urgents délivrés à des étrangers résidant en France de manière irrégulière et non bénéficiaires de l’AME

· Circulaire DHOS/DGS/O1/SD6/2006/231 du 19 juillet 2006 relative à la prise en charge des IVG pendant la période d’été (continuité du service public). En annexe 1 : synthèse de l’étude de l’évaluation de l’accessibilité aux services pratiquant les IVG dans les ES.

· « Prise en charge de l’IVG jusqu’à 14 SA », Recommandations de l’ANAES, mars 2001 (has-sante.fr)

	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· SROS 3 (cf. paragraphe 4.2.6. La périnatalité,  pages 64 et 65 pour l’IVG)

· « L’interruption volontaire de grossesse en Ile-de-France : état des lieux et propositions », Rapport des travaux préparatoires au SROS 3, décembre 2005 (documentation technique très fournie)


	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE

· Inciter au développement de l’IVG médicamenteuse en établissement et en ville, ainsi qu’au recours à l’anesthésie locale, 

· Pour le développement des IVG médicamenteuses en ville, indiquer la possibilité pour les établissements de bénéficier du soutien logistique du réseau REVHO,

· Inciter au raccourcissement du délai pour le premier rendez-vous de consultation (ce délai devrait être inférieur à 5 jours – ANAES 2001) et du délai de réalisation. Et insister sur l’importance des entretiens pré et post IVG.

· Veiller à l’organisation d’une permanence de cette activité en période d’été, au minimum au niveau du territoire de santé. Certains territoires sont déficients en la matière. 

· Les établissements doivent améliorer le recueil des données relatives à l’IVG (SAE, PMSI, bulletins d’IVG).

· 


	ANNEXE 3 : QUALITE – PROJET DE GESTION
THEMATIQUE 3-1 : GESTION DES RISQUES ET AMELIORATION DE LA QUALITE DES SOINS


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Loi n° 98-535 du 1 07 98 : recueil et signalement des infections nosocomiales

· Décret n° 2001-383 du 30 juillet 2001 : nature des infections nosocomiales dont la survenue nécessite un signalement

· Circulaire DHOS/E2/DGS/SD5C/2004/21 du 22 01 2004 : signalement des infections nosocomiales et information des patients 

· Code de santé publique art. 6111-1 : organisation de la lutte contre les infections nosocomiales

· Circulaire DGS/DH n°249 du 20 avril 1998 et note d’information du 12 mai 1999 : prévention d’agents infectieux véhiculés par le sang

· Circulaire DHOS/DGS n° 599 du 13 décembre 2004 : lutte contre les infections nosocomiales 2005-2008 dans les établissements de santé

· Circulaire n° 96 du 18 février 2005 : bilan standardisé CLIN

· Code de santé publique article 6113-2, 6113-3 et 6114-3 

· Circulaire DHOS/E2/E4 n°176 du 29 mars 2004 : recommandations pour la mise en œuvre d’un programme de gestion des risques dans les établissements de santé

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Septembre 2001 Enquête DHOS dans 22 établissements de santé sur les modalités d’organisation des programmes de gestion des risques

· Novembre 2002 Enquête sur les modèles de gestion des risques en établissements de santé "organisation, méthodes et outils"

· Circulaire DHOS du 29 mars 2002 recommandant la mise en place d’un CLAN 
· Contrat DHOS/ARHIF novembre 2006



	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

L’ARH-IF s’engage dans une démarche de soutien vis-à-vis des établissements de santé, dans la gestion des risques, en les incitant à développer des échanges de pratiques et des formations.



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE 
1-2-1-1 Qualité des soins : L’appréciation de la qualité d’un établissement de santé repose sur l’environnement dans lequel est pratiquée l’anesthésie (proximité de la SSPI sites d’anesthésie), sur la lutte contre les infections nosocomiales appréciée selon le score ICALIN (une attention particulière doit être apportée sur les établissements qui n’ont pas transmis leur bilan de CLIN (F) ou présentent un score ICALIN E.
Enfin, la lutte contre la dénutrition et la douleur témoignent d’une certaine qualité dans les établissements de santé

La recommandation de la mise en place de CLAN est une mesure incitative pour les établissements.

1-2-1-2 Gestion des risques dans l’établissement : La prise en compte de la gestion des risques dans un établissement de santé passe par une gestion coordonnée, une politique, la détermination d’actions et l’évaluation de cette politique.
1-2-1-3 Accréditation, certification de l’établissement : Les réserves ou recommandations émises sur la V2 par l’HAS, relatives à la gestion et à l’amélioration de la qualité sont à prendre en compte.

Pour mémoire, les 4 niveaux du barème d’accréditation de la V2 sont 

· niveau 1 accréditation

· niveau 2 accréditation avec suivi

· niveau 3 accréditation conditionnelle

· niveau 4 non-accréditation.




	ANNEXE 3 : QUALITE – PROJET DE GESTION

THEMATIQUE 3-2 : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· circulaire n° 233/DHOS/P2/2006 du 29 mai 2006 relative aux orientations et axes de formation prioritaires, à caractère pluriannuel, concernant l’ensemble des fonctionnaires des établissements de santé publics.
· ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 (art. 16 II) relative au régime des établissements de santé a créé un fonds unifié de financement de la promotion professionnelle, financé par une cotisation plafonnée à 0,6 % de la masse salariale des établissements.

· décret n°2001-1347 du 28 décembre 2001, portant sur la création de l’Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière.
· loi n° 90-579 du 4 juillet 1990, relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la formation professionnelle continue.
· loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 (art. 41, 6°) stipulant que les établissements publics de santé doivent verser 0,2 % de leur masse salariale pour le financement du congé de formation professionnelle et du bilan de compétences. 

· Circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 relative à l’évaluation des risques.
· Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.
· Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 relative à l’évaluation des risques professionnels.
· Circulaire DHOS/P 1 no 2005-327 du 11 juillet 2005 relative au recensement des actes de violence dans les établissements de santé.
· Circulaire no 2000-09 DHOS/P1 du 15 décembre 2000 relative à la prévention et à l’accompagnement des situations de violence dans les établissements de santé


	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· l’Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière a pour mission d’ « apprécier l’évolution des métiers, des fonctions et des qualifications », de « recenser les métiers nouveaux et leurs caractéristiques », et de « contribuer au développement d’une stratégie de gestion prévisionnelle et prospective ».
· Mise en ligne sur le site internet du ministère du « répertoire des métiers de la FPH »
· La DHOS mène actuellement une étude qui permettra d’identifier pour les années à venir, les besoins en ressources humaines à l’hôpital et de faire évoluer les politiques d’emploi et de formation en conséquence.
· La DHOS diffuse chaque année, les résultats nationaux relatifs aux accidents de travail et aux maladies professionnelles dans le cadre de la synthèse des données sociales. Ils sont consultables en ligne sur le site du ministère.



	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· L’ARHIF s’est engagée dans une démarche d’incitation et d’accompagnement des établissements de santé dans la mise en place d’une gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC) en les dotant d’outils nécessaires de prévision qualitative et quantitative de gestion des ressources humaines (élaboration d’un guide pratique).
· Faire face, le mieux possible aux conséquences de la mobilité des personnels en Île de France (environ 12 % de « fuites » annuelles des IDE nouvellement formés).

· Faciliter la formation et la fidélisation des jeunes professionnels en Île de France.



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE

· Il est recommandé d’avoir une attention particulière sur la prévention des phénomènes de violence au regard de l’augmentation quotidienne des faits de violence dans les établissements de santé franciliens (formation des personnels, accompagnement, protection, assurances…)

· Il est recommandé également de rénover les relations sociales au sein des établissements publics à travers la structuration préventive du dialogue social au sein des instances consultatives.




	ANNEXE 3 : QUALITE - PROJET DE GESTION
Thématique 3-3 : PROJET DE GESTION : NOUVELLE GOUVERNANCE HOSPITALIERE


	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE :

A l’attention des négociateurs :

· Même si la nouvelle gouvernance est réglementaire pour les EPS, vérifier à quelle échéance l’établissement public a/aura réuni son conseil exécutif et a/aura défini tous ses services cliniques et médico-techniques en pôles réellement opérationnels ; demander un calendrier sur lequel l’établissement s’engage en cas de décalage dans le temps (échéance réglementaire = tous les services cliniques et médico-techniques en pôles au 31 décembre 2006)

· Insister sur la nécessité d’accompagner le changement d’organisation par une politique de formation et de communication en demandant ce qui est prévu pour l’année à venir pour les 3 grandes catégories concernées : les personnels administratifs, soignants et médecins via différents outils (dans le plan de formation, en terme de réunions internes d’information, de journal interne,…).

· Demander les contrats de pôle signés et comment va être suivie la réalisation ou à l’inverse la non atteinte des objectifs assignés au pôle (tableau de bord déjà élaboré ou non, modalités et nature des mesures correctrices qui seront prises en cours d’année, etc…), à quelle périodicité ce travail sera fait et par qui il sera mené et ce pour chacun des contrats.




	ANNEXE 3 : QUALITE – PROJET DE GESTION
THEMATIQUE 3-4 : PROJET DE GESTION : SYSTEMES D’INFORMATION HOSPITALIERS



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
· Loi du 13 août 2004 portant sur la création du dossier médical personnel.



	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· Note DHOS du 2 novembre 2004 portant sur l’organisation de serveurs régionaux de veille et d’alerte.

· Conférence de presse du Ministre du 23 mai 2006 soulignant le souhait de voir informatisés tous les services d’urgences à l’horizon 2008.

· Discours du Ministre du 16 mai 2006 à Hôpital Expo énonçant l’objectif de porter les dépenses d’informatique hospitalière au minimum de 3 % d’ici 2012 au lieu de 1,7%.

· Communiqué de presse du 17 octobre 2006 portant sur la généralisation du DMP en juillet 2007.


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

· Le SROS 3 dispose d’un chapitre consacré au développement de la télémédecine.

· Le schéma directeur régional des systèmes d’information de santé en Ile-de-France, diffusé dans les dernières semaines de 2006 constituera une référence de cadrage.




	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE

· Les différents objectifs proposés dans le point « caractéristiques de l’activité » correspondent aux grands axes d’évolution souhaités pour les SIH.

· Les « engagements généraux » sont tous quantifiables, à deux exceptions près, qui appellent une réponse binaire (oui/non). Ceux qui seront sélectionnés doivent être en rapport avec les « caractéristiques de l’activité » sélectionnées.

· Des engagements spécifiques » peuvent venir les enrichir.

· La fiche de « suivi annuel » reprend les lignes des « engagements ».




	ANNEXE 3 : QUALITE – PROJET DE GESTION
THEMATIQUE 3-5 : PILOTAGE MEDICO ECONOMIQUE



	PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires publiées)

· Ordonnance n° 2005 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé
· Ordonnance n° 2005-1112 du 1er septembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux établissements de santé.

	PRINCIPALES ORIENTATIONS MINISTERIELLES OU AUTRES 

· La modernisation du système hospitalier va dans le sens d’une plus grande autonomie de gestion des établissements de santé. L’amélioration de la gestion doit s’appuyer sur le développement d’outils de pilotage qualitatifs et médico-économiques permettant une utilisation optimum des ressources budgétaires disponibles.  


	PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE L'ARHIF PAR RAPPORT AU SROS ET AU PROGRAMME DE TRAVAIL 

La mise en place d’outils de pilotage médico économique performants est particulièrement nécessaire en Ile de France compte tenu de la situation budgétaire et financière délicate de beaucoup d’établissements.



	COMMENTAIRES EVENTUELS SUR LE CONTENU DE L'ANNEXE (engagements – modalités de suivi …)
· La réforme de la tarification a profondément modifié la logique de financement des établissements : c’est désormais le niveau des recettes qui doit déterminer le niveau des dépenses et non plus l’inverse. Cela suppose que l’établissement dispose des outils de connaissance et de mesure de la production de son activité. La comparaison de ces coûts sur la base de référentiels nationaux peut contribuer à leur analyse.
· La maîtrise des recettes et des dépenses doit s’appuyer sur des outils de suivi fiables (comptabilité analytique, reporting périodique, tableau de bord…). Les établissements qui n’en disposeraient pas doivent les mettre en place sans délai.

· L’implication de l’ensemble du personnel dans la recherche de solutions pour optimiser la gestion nécessite que soient fournis les outils d’analyse à un niveau plus fin (pôle par exemple).
Le niveau d’exigence de production des éléments de l’annexe sera fonction de la situation des établissements :
· les établissements déjà financés dans le cadre de l’activité devront disposer très rapidement de l’ensemble des outils de manière à repérer toutes les dépenses excessives par rapport aux recettes générées par l’activité, les analyser et prévoir les actions propres à les supprimer. Cette analyse est à effectuer pour chaque activité et dans le cadre de l’unité de production de base (unité fonctionnelle, service, pôle…). 

L’exigence est encore plus forte s’agissant des établissements déficitaires ou à risque déficitaire.

· - les autres établissements (psychiatrie, soins de suite…), pour lesquels un financement à l’activité doit être mis en place dans les années qui viennent, doivent  dès à présent disposer d’outils de suivi (comptabilité analytique, reporting mensuel…) et doivent  progressivement mettre en place les outils de comparaison et de mesure des coûts de leur activité.
· Il conviendra également de s’assurer que les établissements se sont dotés d’outils permettant une gestion prévisionnelle des dépenses : analyse de la masse salariale, programme pluriannuel d’investissements, démarche d’optimisation des achats…)




	ANNEXE 4 : FINANCEMENT
ANNEXE 4-1 MISSIONS D’INTERET GENERAL

ANNEXE 4-2 AIDES A LA CONTRACTUALISATION


	Ces annexes, à finaliser pour mars 2007, ne constituent pas le financement du contrat à proprement parler mais un rappel des ressources budgétaires mobilisables pour la réalisation des orientations stratégiques et la conduite des missions d’intérêt général. 

Ces ressources concourant à la réalisation des objectifs définis dans le contrat sont issues :

· Pour les établissements privés sous OQN disposant d’une autorisation en soins de suite et réadaptation ou en psychiatrie : 

· du produit des tarifs de prestation en SSR et en psychiatrie actualisés annuellement dans le cadre des accords national et régional.

· Pour les établissements disposant d’une autorisation en MCO :

· du produit des tarifs de prestation en MCO actualisés annuellement par voie réglementaire

· des dotations allouées au titre des missions d’intérêt général,

· de la dotation annuelle complémentaire pour les établissements anciennement sous dotation globale.

· Pour les établissements ex sous dotation globale disposant d’une autorisation en soins de suite et réadaptation ou en psychiatrie et pour les hôpitaux locaux :
· de la dotation annuelle de financement.

Pour les établissements MCO, la liste des missions d’intérêt général actuellement reconnues à l’établissement, ainsi que les financements correspondants, fait l’objet de l’annexe 4-1.
Les engagements financiers contractuels antérieurement souscrits par l’ARHIF (CREF, Plan Hôpital 2007, anciens COM) sont repris dans le CPOM. Les financements correspondants seront accordés, en dotation AC pour les activités MCO ou en dotation DAF pour les autres activités, sous réserve du respect par l’établissement de ses engagements souscrits dans ce cadre. Ces engagements font l’objet de l’annexe 4-2.
L’établissement pourra, le cas échéant, bénéficier de financements complémentaires dans le cadre des mesures nationales à venir au titre des plans de santé publique et des plans de relance de l’investissement (Hôpital 2007, Hôpital 2012, PRISM). L’allocation de ces ressources donnera lieu à l’établissement d’un avenant contractuel précisant les engagements de l’établissement vis-à-vis de ces mesures.

L’établissement pourra éventuellement, à titre exceptionnel, bénéficier d’un financement dans le cadre de la dotation d’aide à la contractualisation, tenant compte de surcoûts spécifiques objectivables, dont le financement ne peut être couvert, ni par le système de tarification en vigueur, ni par les mesures nationales mentionnées ci-dessus. Cette dotation AC sera déterminée annuellement par avenant au présent contrat, en fonction du montant global dont l’ARHIF pourra disposer chaque année au titre de la politique régionale d’aide à la contractualisation.
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LE DIRECTEUR
Paris, le 29 septembre 2006
Affaire suivie par :

Maryse LEPEE

( 01.40.05.22.25
NOTE A L’ATTENTION DE :

· M. le directeur général de la CRAMIF

· M. le directeur régional du contrôle médical

· M. le directeur régional des affaires sanitaires et sociales d’Ile-de-France

· Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales d’Ile-de-France
Objet : Méthodologie de négociation des CPOM des établissements publics et privés de la région Ile-de-France : premiers éléments de cadrage

L’ARHIF va s’engager dès à présent, dans une vaste campagne de négociation des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements de santé publics et privés de la région.

L’objet de cette note d’orientation est de vous proposer les premiers éléments de cadrage méthodologique pour cette négociation, articulant au mieux les compétences des échelons régional et départemental.

Je rappelle tout d’abord que l’agence a rencontré les fédérations hospitalières les 7 juillet et 27 septembre derniers pour leur présenter :

· la méthodologie générale de contractualisation,

· et les propositions d’annexes.

Il a été rappelé que la négociation sur les objectifs quantifiés doit être finalisée conformément aux dispositions de l’article 43 de la loi de financement de la sécurité sociale avant le 31 mars 2007. En effet, l’absence de signature des contrats sur ce point particulier, pourrait permettre aux établissements de s’affranchir des dispositions générales et spécifiques du SROS. 

Par ailleurs, les aspects financiers et qualitatifs de la démarche contractuelle devront être menés conjointement, sachant qu’ils pourront être contractualisés au-delà du délai réglementaire du 31 mars 2007. Dans la mesure du possible, je recommande de finaliser l’ensemble de la démarche de contractualisation pour chaque établissement avant le 31 mars 2007.

Il a également été proposé, conformément au contenu de nos premiers échanges en la matière, que la négociation des CPOM sera pilotée au niveau local des départements par le directeur départemental avec un cadrage régional prédéfini. Une telle proposition n’a pas soulevé de remarques particulières.

1 – Les missions du niveau régional

Dans un souci de lisibilité des fonctions entre les deux niveaux de responsabilité, les missions à assurer par le niveau régional seront les suivantes :

· définir les cadres de référence : socle contractuel du secteur public et du secteur privé, contenu des annexes (objectifs, indicateurs, engagements spécifiques, modalités de suivi …),

Dans un souci de simplification, je propose de distinguer quatre types d’annexes :

· l’annexe sur les orientations stratégiques et les complémentarités de l’établissement dans son territoire,

· les annexes relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds (quantification et engagements spécifiques),

· les annexes « qualité – sécurité – gestion » relatives à la qualité et à la sécurité des soins, au projet de gestion (systèmes d’information et gouvernance) à la gestion des ressources humaines,

· les annexes financières (CREF, PPI, MIGAC notamment).

· proposer la répartition des objectifs quantifiés par établissement au sein des territoires (pour 2010 avec principe de révision en 2008) et en assurer une parfaite transparence pour l’ensemble des partenaires en affichant ces propositions sur l’outil PARHTAGE,

· élaborer le guide méthodologique de la méthode générale de contractualisation,

· proposer et mettre en œuvre des modules de formation pour l’ensemble des négociateurs,

· assurer une validation sur le plan technique des contrats négociés dans le cadre du comité technique régional en liaison avec le chef de projet du SROS s’agissant des objectifs quantifiés.

2 – Les missions du niveau départemental

En complémentarité avec les missions régionales énoncées ci-dessus, les missions relevant du niveau départemental seront les suivantes : 

· assurer la préparation et le pilotage des négociations locales : le directeur départemental assure le pilotage de la négociation départementale des contrats pour chaque établissement au sein des territoires de santé. 

Les travaux sont préparés par les membres des différentes composantes de l’agence et notamment du comité de coordination départemental tant en ce qui concerne les secteurs public que privé. La grille de proposition des objectifs quantifiés est un élément essentiel de la négociation.

Dans ce cadre, le correspondant territorial de l’agence assure une mission de liaison entre les deux niveaux territoriaux de l’agence. Chaque composante de l’agence est chargée de définir, en interne, les articulations les plus adaptées entre les échelons régional et départemental. Des binômes médico-administratifs peuvent être constitués pour la négociation de chaque contrat.

· assurer une communication permanente sur l’état d’avancement des travaux pour l’ensemble des établissements publics et privés du département,

· soumettre pour information aux conférences sanitaires départementales les propositions négociées des contrats à l’issue du processus de contractualisation,

· assurer le suivi annuel de la montée en charge des contrats dans le cadre d’une revue annuelle des contrats. Ces modalités seront précisées en temps utile notamment pour ce qui concerne les tableaux de suivi.

3 – Le calendrier prévisionnel
· octobre 2006 : Région
· propositions de répartition des objectifs quantifiés en 2010 

· élaboration du guide méthodologique.

Départements :

· désignation par le directeur départemental des négociateurs départementaux,

· évaluation et répartition de la charge globale de travail.

· novembre – décembre 2006 : Région
· formation des négociateurs lors de la première semaine de novembre.

Départements :

· présentation de la démarche aux établissements : organisation d’une réunion départementale au cours de la seconde semaine de novembre,

· négociations locales.

Région :

· appui technique permanent aux départements

· janvier – février 2007 : Région
· validation technique des contrats devant le comité technique régional

· premières délibérations de la COMEX

Départements :

· poursuite et finalisation des négociations locales sur les OQS

· mars 2007 : Région
· délibérations de la COMEX sur l’ensemble des objectifs quantifiés de tous les établissements avant le 31 mars 2007

· au-delà de mars 2007 : 

· poursuite des négociations sur les aspects qualité-financement des CPOM

*

*        *

Tels sont les premiers éléments de méthodologie que je vous propose pour la négociation des CPOM. Ils ont pour objectif essentiel de valoriser les compétences des différentes composantes de l’agence tout en assurant une parfaite lisibilité pour nos partenaires publics et privés. Ces propositions seront affinées tout au long de la montée en charge du dispositif.

C’est ainsi notamment que les modalités de négociation concernant l’AP-HP seront précisées aussitôt que possible.

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part de vos observations éventuelles ou propositions complémentaires sur ces premières orientations.

Je vous propose d’organiser très vite une réunion d’échanges sur ce thème de la contractualisation avec l’ensemble des composantes de l’agence.

Je vous remercie par avance pour votre implication personnelle dans ce nouveau dispositif qui va permettre de faire évoluer les relations qu’entretient l’agence avec l’ensemble des établissements publics et privés de la région dans une perspective de meilleure connaissance de l’activité médico-économique et de la qualité du service rendu aux usagers dans les différents territoires de santé franciliens.

Jacques MÉTAIS

LE DIRECTEUR
Paris, le 11 octobre 2006
Affaire suivie par :

Maryse LEPEE

( 01.40.05.22.25
NOTE A L’ATTENTION DE :

· M. le directeur général de la CRAMIF

· M. le directeur régional du contrôle médical

· M. le directeur régional des affaires sanitaires et sociales d’Ile-de-France

· Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales d’Ile-de-France

· Mesdames et Messieurs les coordinateurs départementaux des CCD
Objet : Démarche de contractualisation avec les établissements
PJ : 1

Je vous ai fait connaître par note récente la méthodologie d’ensemble de la démarche de contractualisation avec les établissements publics et privés de santé de la région.

L’objet de la présente note est de faire un point de situation pratique sur l’état des travaux menés au niveau régional, dans un souci de parfaite lisibilité à votre égard.

* La définition des cadres de référence : les annexes OQS, qualité, orientations stratégiques et financement sont en cours de validation définitive. D’une façon générale elles comprennent chacune deux parties distinctes :

· la fiche « activité et engagements, objectifs quantifiés »,

· la fiche « modalités de suivi annuel des engagements ».

* L’élaboration du guide méthodologique : ce document est également en cours de validation. Il comprend deux parties : le cadrage général de la démarche et des fiches de commentaires par annexe, comportant les références aux textes réglementaires, au SROS ou au programme de travail de l’agence.

* L’exercice de préparation de l’attribution des OQS au sein des territoires par établissement : les premières simulations sont en cours, elles seront finalisées rapidement.

En effet, je souhaite que l’ensemble des documents concernant les trois points précités soient adressés aux directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales pour le 
25 octobre, dans la perspective de la préparation des sessions de formation des 6, 8 et 
10 novembre.

* La répartition de la charge de travail des négociateurs : j’invite d’ores et déjà les directeurs départementaux en relation avec les coordinateurs départementaux et avec l’accord des autorités régionales pour les représentants de l’Assurance Maladie, à répartir la charge de travail des négociateurs sur la base de binômes médico-administratifs, dans la mesure du possible (selon l’importance du COM à négocier avec chaque structure de soins).

Pour vous faciliter la tâche, vous trouverez en annexe, un tableau de recensement établi par département, du nombre de CPOM à négocier. Je rappelle que le délai réglementaire du 31 mars 2007 ne concerne que la négociation et la fixation des objectifs quantifiés.

* L’organisation des sessions de formation : j’invite également les directeurs départementaux sur la base des travaux énoncés ci-dessus, à inscrire l’ensemble des agents des équipes départementales concernés par la démarche de contractualisation aux sessions de formation de début novembre. Chaque session de formation se déroule sur une demi-journée selon le schéma suivant :

· présentation de la démarche de contractualisation : objectifs, méthodologie,

· présentation et commentaires des annexes : orientations stratégiques, qualité, financement, OQS,

· méthodologie générale d’attribution des OQS par territoire et établissement.

Je souhaite que dans la mesure du possible les inscriptions soient faites selon le schéma suivant :

· lundi 6 novembre après-midi : départements 78 – 95,

· mercredi 8 novembre matin : départements 77 – 91 – 94,

· vendredi 10 novembre après-midi : départements 75 – 92 – 93.

Vous voudrez bien transmettre à Mme Huot-Jovené ou Mme Merchadier vos propositions pour le mercredi 31 octobre au plus tard.

J’envisage également, à la suite des formations générales énoncées ci-dessus de décliner des formations plus adaptées à chaque département notamment sur la répartition des OQS au début du mois de novembre.

* L’organisation des réunions de sensibilisation des équipes de direction des établissements : conformément à la note de cadrage générale du 29 septembre, je sollicite les directeurs départementaux pour organiser, au cours de la seconde quinzaine du mois de novembre, une réunion départementale de présentation de la démarche aux équipes de direction. Dans la mesure du possible, je participerai personnellement à l’ouverture de ces réunions.

Tels sont les principaux éléments d’information d’ordre pratique sur la démarche en cours qu’il m’a paru nécessaire de vous faire partager.

Par ailleurs, je vous confirme l’invitation que j’ai adressée aux directeurs (ou leurs représentants) pour participer à une réunion de sensibilisation sur l’ensemble de la démarche le 23 octobre prochain à 15h à l’agence – salle Topaze.

Je vous remercie par avance pour votre participation à cette réunion de lancement de la démarche.

Jacques MÉTAIS
LE DIRECTEUR
Paris, le 14 novembre 2006
Affaire suivie par :

Maryse LEPEE

( 01.40.05.22.25
( maryse.lepee@sante.gouv.fr
NOTE à l’attention de Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux des Affaires Sanitaires et Sociales

Objet : Troisième note de méthodologie pour le pilotage de la démarche de contractualisation avec les établissements de santé franciliens

La démarche de contractualisation vient de franchir deux étapes portantes : l’une concerne la formation des négociateurs (environ 130 agents) ; l’autre s’applique à la troisième rencontre avec les fédérations hospitalières qui a permis un échange fructueux avec les différents partenaires concernés.

L’objectif de cette nouvelle note de méthodologie consiste :

·  d’une part, à faire un point de situation sur les informations relevant du niveau régional,

·  d’autre part, à vous faciliter le pilotage départemental des négociations avec les établissements de santé.

1 – Le partage des informations relevant du niveau régional
1 – 1 La formation régionale des négociateurs
L’agence vient de former environ 130 négociateurs les 6, 7, et 8 novembre dernier : cette formation a permis de présenter et d’échanger sur le sens général de la démarche, les outils de la contractualisation, le calendrier prévisionnel des opérations et la méthodologie d’attribution des objectifs quantifiés de l’offre de soins – OQOS – en médecine, chirurgie, psychiatrie et SSR. Le bilan est globalement positif : les négociateurs ont mesuré l’impact de leur fonction en matière de négociation locale avec les établissements de santé, notamment au regard de la marge de manœuvre territoriale ou départementale pour l’allocation des OQOS.
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Toutefois, cette formation est à approfondir : aussi, une seconde formation – action aura lieu au début du mois de décembre pour permettre, en fonction des réalités locales, de mieux appréhender à la fois la démarche générale et le concept des OQOS en instaurant un dialogue et une concertation avec les agents concernés du niveau régional. A ce sujet, je vous invite d’ores et déjà à sensibiliser les négociateurs concernés du niveau départemental (agents des services de l’Etat et de l’Assurance Maladie) sur l’intérêt d’une telle formation. Vous voudrez bien vous reporter à l’annexe 1 de cette note pour obtenir les renseignements pratiques sur ce sujet.

1 – 2 La troisième rencontre ave les fédérations hospitalières
La troisième rencontre avec les fédérations hospitalières s’est déroulée le 8 novembre dernier. Il en résulte deux conclusions importantes : la proposition tendant à négocier sur la base de deux socles contractuels (l’un pour le secteur public, l’autre pour le secteur privé) n’est pas retenue ; aussi l’agence prépare un socle unique de contractualisation, en ne faisant plus apparaître la référence aux obligations réglementaires conformément à la seconde demande des fédérations.

J’appelle votre attention sur le fait que toutes les fédérations ont insisté sur le fait que vous assuriez en permanence au niveau local la communication et la lisibilité sur le dispositif tout au long du processus. Les propositions qui suivent vont dans ce sens.

1 – 3 Le site « contractualisation » sur Parhtage
Dès cette semaine, l’agence va afficher sur Parhtage l’ensemble des documents remaniés, eu égard à ce qui précède, relatifs à la démarche : les outils, la méthodologie d’attribution des OQOS, les propositions d’allocation des OQOS, les deux fascicules du guide méthodologique, les outils de la formation des négociateurs qui vous serviront pour l’organisation des prochaines réunions départementales.

Ces documents sont évolutifs ; ils feront l’objet d’une révision régulière tout au long de la démarche.

2 – Le pilotage départemental des négociations avec les établissements de santé
2 – 1 La phase de désignation des négociateurs
Conformément à mes demandes antérieures, vous voudrez bien transmettre pour le 
20 novembre au plus tard, vos désignations des négociateurs locaux par établissement au chef de projet régional (Mme Lépée, secrétaire générale). Ces propositions seront affichées sur Parhtage. A ce sujet, je confirme que les propositions de nomination des agents relevant des services de l’Assurance Maladie doivent être validées au préalable par le niveau régional de la CRAMIF et du SMAMIF.
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Les binômes médico-administratifs ne sont pas nécessaires dans tous les cas de figure : il vous appartient d’en mesurer l’opportunité au cas par cas, au regard de la nécessaire adéquation départementale missions – moyens.

2 – 2 Les réunions départementales avec les équipes hospitalières
Vous avez organisé, conformément à ma demande, des réunions départementales selon le calendrier qui figure en annexe 2 et je vous en remercie.

J’introduirai chaque réunion départementale pour souligner l’intérêt tout particulier que j’attache à cette démarche. Le chargé de mission territorial de l’agence assistera à chaque réunion.

Je vous propose une réunion en deux temps : 

·  la première partie concerne la présentation générale du dispositif et de la méthodologie d’attribution des OQOS en médecine, chirurgie, psychiatrie et SSR.

Dans cette optique, je vous propose d’utiliser les modules de formation des négociateurs en les adaptant, le cas échéant.

Il ne s’agit pas, pour les OQOS, d’engager des négociations individuelles mais bien, de présenter la méthodologie générale.

·  La seconde partie est destinée à valoriser le dispositif départemental mis en place : 

 les négociateurs, le calendrier prévisionnel et les modalités de concertation avec les correspondants départementaux des fédérations hospitalières.

A ce sujet, je vous propose une première rencontre avec les correspondants départementaux des fédérations au début décembre au moment du lancement de la démarche, et une seconde avant la clôture des travaux à la fin du mois de février 2007. Vous pourrez faire appel, en cas de besoin, à Mme Lépée en sa qualité de chef de projet régional de la contractualisation, pour organiser de telles réunions.

2 – 3 L’organisation départementale du dispositif 

Cette organisation relève de votre responsabilité. Toutefois, pour mieux harmoniser le dispositif au niveau régional, je formule les deux propositions suivantes : 

·  la nomination, comme pour les travaux du SROS, d’un « référent » par territoire de santé chargé « d’encadrer » les négociateurs et d’assurer la cohérence des travaux dans chaque territoire au regard notamment de l’allocation des OQOS.
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Vous ferez parvenir à Mme Lépée pour le 20 novembre, cette liste des référents territoriaux et des négociateurs locaux, et vous informerez les comités de coordination départementaux desdites nominations,

·  la mise en place d’un comité technique départemental des CPOM – CTD - CPOM chargé à l’identique du CTR – CPOM de faire un point hebdomadaire de l’avancée des travaux. Ce comité départemental présidé par le directeur départemental pourrait être composé du chef de pôle « santé » et des référents évoqués ci-dessus. Cette instance assure le pilotage opérationnel de la démarche au niveau départemental.

2 – 4 Les articulations région - département
A partir du début du mois de décembre, je charge Mme Lépée d’organiser des réunions téléphoniques régulières avec l’ensemble des directeurs départementaux pour faire des points de situation systématiques sur la montée en charge du dispositif. L’organisation du CTD – CPOM prendra ainsi toute sa vraie valeur pédagogique et opérationnelle 
*

*        *

Tels sont les éléments complémentaires d’information et de méthodologie que je suis en mesure de vous proposer : ils ont pour objectifs essentiels d’assurer la cohérence d’ensemble de la démarche aux niveaux régional et départemental dans une dynamique de concertation et d’information avec les fédérations hospitalières.

Je vous ferai parvenir très rapidement des propositions complémentaires de méthode sur le processus régional de validation des premiers contrats et notamment des OQOS qui doivent impérativement être négociés et signés pour le 31 mars 2007 au plus tard.

Je vous remercie à nouveau pour votre engagement individuel dans ce projet auquel j’attache une importance toute particulière.

Vous voudrez bien me saisir pour toutes difficultés éventuelles que vous pourriez rencontrer tout au long de cette procédure de contractualisation.

Jacques METAIS
NB : Copie de cette note est adressée à :

· M. le Directeur Général de la CRAMIF

· M. le Médecin Conseil Régional

· M. le Directeur Régional des Affaires Sanitaires e Sociales

· Aux membres du CTR – CPOM

· Aux coordinateurs départementaux des CCD
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Annexe 1

Formation – action complémentaire des négociateurs en décembre 2006

· Vendredi 8 décembre 2006 : 9h – 12h30
· Département 75 : salle Saphir

· Département 92 : salle Jade

· Département 93 : salle Emeraude

· Mercredi 13 décembre 2006 : 9h – 12h30

· Département 77 : salle Saphir

· Département 91 : salle Opale

· Département 94 : salle Jade

· Mercredi 13 décembre 2006 : 14h – 17h

· Département 78 : salle Opale

· Département 95 : salle Jade

Recommandation générale : 

Merci de faire remonter les questions à poser pour le mercredi 6 décembre au plus tard à la boîte mail ci-après : maryse.lepee@sante.gouv.fr
N.B : Les négociateurs sont répartis par salle de travail car le chef de projet et les chargés de mission concernés par les OQOS ont l’intention l’un après l’autre, d’individualiser par département les réponses aux questions posées.
Annexe 2
L’organisation des réunions départementales avec 

les établissements de santé
	Département
	Date


	Lieu
	Référent de l’ARHIF



	75 (Paris)
	22 novembre 2006 à 9h
	ASIEM

6 rue Albert de Lapparent

75007 PARIS

	Gilles Echardour

	77 (Seine-et-Marne)
	29 novembre 2006 à 15h
	CH de Melun

	Dr Jean-Bernard Tallon

	78 (Yvelines)
	23 novembre 2006 à 9h30
	CH Th. Roussel à Montenon

	Maryse Lépée

	91 (Essonne)

	23 novembre 2006 à 16h30

	DDASS 91
	Marcelle Fenies

	92 (Hauts-de-Seine)
	24 novembre 2006 à 15h
	Préfecture des Hauts-de-Seine – Salon d’honneur

	François Pinardon 

	93 (Seine-Saint-Denis)


	23 novembre 2006 à 14h30

	DDASS 93

Salle 125-126

	Catherine Martin-Le-Ray

	94 (Val-de-Marne)

	30 novembre 2006 à 9h30
	Faculté de médecine

	Dr Roxane Simon-Prel

	95 (Val d’Oise)

	21 novembre 2006 à 9h
	CH Gonesse
	Gilles Echardour


LE DIRECTEUR
Paris, le 7 décembre 2006
Affaire suivie par :

Maryse LEPEE

( 01.40.05.22.25

( maryse.lepee@sante.gouv.fr
NOTE à l’attention de Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux des Affaires Sanitaires et Sociales

Objet : Quatrième note de cadrage pour le pilotage de la démarche de contractualisation avec les établissements de santé franciliens

La démarche de contractualisation va franchir une étape déterminante avec le début des négociations locales entre les établissements de santé et les négociateurs territoriaux.

Aussi, la présente note s’attache :

·  d’une part, à préciser le cadrage réglementaire pour faciliter vos travaux de pilotage de la démarche au niveau départemental,

·  d’autre part, à délivrer des conseils pratiques pour mieux articuler les travaux entre les échelons régional et départemental.

1 – La procédure allégée pour les cabinets d’imagerie et les laboratoires pratiquant l’activité d’assistance médicale à la procréation

D’une façon générale, il convient de retenir que cette procédure allégée sera traitée au niveau régional par les représentants de la Drassif, de la Cramif et du Smamif, ce qui représente environ 160 dossiers. Pour ce faire, un courrier sera adressé à l’ensemble des laboratoires et cabinets d’imagerie avant le 25 décembre pour les informer de la procédure et leur proposer un pré-contrat qui servira de base à la discussion. Préalablement à l’envoi de ce courrier, l’agence aura rencontré les principaux représentants professionnels concernés pour engager le dialogue sur la base de la procédure exposée ci-dessus.

Une telle procédure n’est pas à mener au niveau départemental : elle allège d’autant l’importance et l’ampleur des travaux départementaux.

2 – La négociation pour les activités de soins en attente de textes réglementaires et pour celles soumises à reconnaissance contractuelle
Vous noterez bien que l’article 4 du socle contractuel des CPOM a été complété pour rappeler que les annexes portant sur les activités de soins en attente de textes réglementaires sont élaborées à titre provisoire et qu’elles sont susceptibles d’être révisées après l’intervention de nouvelles dispositions et/ou l’attribution de nouvelles autorisations.

Vous voudrez bien appeler l’attention des négociateurs sur ce point particulier. Il s’agit notamment des activités suivantes : urgences/réanimation, AMP/DPN, cardiologie interventionnelle, traitement du cancer.

Pour les activités non soumises à autorisation mais qui seront reconnues contractuellement la procédure régionale se poursuit : envoi d’un courrier aux établissements, validation au niveau régional et transmission des listes des établissements, aux DDASS et aux négociateurs. Cette procédure est similaire pour la reconnaissance contractuelle des soins intensifs en cardiologie, en neurologie et des soins continus.

Pour les soins palliatifs, je vous rappelle que c’est la négociation qui permettra d’identifier le nombre de lits, sur la base des données PMSI déclarées par l’établissement. La création éventuelle d’unités sera envisagée au regard des annexes au SROS.

3 – Le suivi des modifications sur Parhtage et « la foire aux questions »

Les annexes relatives à certaines activités seront modifiées sur la base des indicateurs DHOS en cours de définition (annexe 2 – 8 sur les EML et création d’une annexe 2-11-1 radiothérapie / curiethérapie par exemple).

D’une façon générale, il convient de retenir que le site Parhtage fera l’objet d’une mise à jour hebdomadaire en fin de semaine pour l’ensemble des documents relatifs à la contractualisation. Une fiche récapitulative des modifications établies par ordre chronologique va être élaborée dès cette semaine pour faciliter le travail de mise à jour des négociateurs. Je vous remercie de les en informer.

De même, une « foire aux questions » sur le site Parhtage est ouverte dès cette semaine. Il convient d’adresser les questions par mail à Catherine Merchadier, seule référente en la matière. Le CTR-CPOM lors de ses réunions régulières du lundi matin apportera les éléments de réponse appropriés, lesquels seront publiés chaque semaine sur Parhtage.

4 – Les premiers éléments de cadrage sur la contractualisation avec l’AP-HP
D’un premier contact avec le directeur général de l’AP-HP, il ressort les éléments de méthode suivants qui seront précisés ultérieurement :

· le contrat avec l’AP-HP sera négocié, suivi et évalué au niveau central,

· les objectifs quantifiés en volume seront alloués et suivis par territoire et à titre indicatif, par établissement,

· les annexes relatives aux autorisations d’activité seront établies par établissement alors que les annexes relatives aux orientations stratégiques et au projet de gestion seront négociées au niveau central.

Pour répondre à votre demande d’harmonisation des travaux au niveau des 14 territoires de santé concernés par des implantations de l’AP-HP, l’agence organisera en tout début d’année des réunions de concertation entre les services de l’AP-HP et les directions départementales impliquées dans ces problématiques.

5 – Les premiers éléments de cadrage pour la procédure régionale de validation des contrats

Au niveau départemental, le directeur départemental assure le pilotage des travaux de négociation et de validation des contrats avec l’aide du comité technique départemental des CPOM s’agissant notamment du respect des OQOS par territoire au titre de la chirurgie, de la médecine, du SSR et de la psychiatrie.

Au niveau régional c’est le comité technique régional des CPOM qui va assurer cette validation technique des contrats préalablement au passage en COMEX du 20 mars prochain. Cette date de délibération de la COMEX vaut, accord de principe sur la signature du contrat qui matériellement pourra intervenir plus tard.

Aussi, j’appelle d’ores et déjà votre attention sur le fait qu’il conviendra de faire parvenir à l’agence l’ensemble des travaux départementaux pour le 23 février au plus tard sur la base d’un rapport de synthèse sur les faits marquants de la procédure – un modèle vous sera proposé rapidement – et des tableaux d’attribution des OQOS par territoire de santé. L’ensemble de ces travaux sera présenté au bureau de la COMEX le 9 mars et à la COMEX du 20 mars après avis technique du CTR-CPOM de début mars.

Tels sont les premiers éléments de méthodologie que je suis en mesure de vous proposer sur la démarche de validation régionale des CPOM et qui seront précisés ultérieurement.
*

*        *

De façon plus générale, vous voudrez bien me tenir informé des éventuelles difficultés que vous pourriez rencontrer tout au long de la procédure de contractualisation ou formuler toutes suggestions de nature à faciliter l’ensemble des travaux liés à la contractualisation.

Dans cette perspective, j’ai demandé à Maryse Lépée d’organiser dès cette semaine, des réunions téléphoniques régulières avec vous-même ou votre représentant pour faciliter les échanges d’informations entre départements. De même, je vous invite d’ores et déjà à participer à la prochaine rencontre régionale avec les fédérations hospitalières le 15 janvier prochain à 14 heures dans les locaux de l’agence – salle Topaze.

Je vous en remercie par avance.

Jacques METAIS

NB : Copie de cette note est adressée à :

· M. le Directeur Général de la CRAMIF et M. Bénito, DAH

· M. le Médecin Conseil Régional et Mme le Dr Thévenin-Lemoine

· M. le Directeur Régional des Affaires Sanitaires e Sociales

· Aux membres du CTR – CPOM

· Aux coordinateurs départementaux des CCD
REFERENTS ARH-IF – CORRESPONDANTS TERRITORIAUX
	Paris
	gilles.echardour@sante.gouv.fr

	Seine-et-Marne
	jean-bernard.tallon@sante.gouv.fr

	Yvelines
	maryse.lepee@sante.gouv.fr

	Essonne
	marcelle.fenies@sante.gouv.fr

	Hauts-de-Seine
	françois.pinardon@sante.gouv.fr

	Seine-Saint-Denis
	catherine.martin-le-ray@sante.gouv.fr

	Val-de-Marne
	roxanne.simon-prel@sante.gouv.fr

	Val-d'Oise
	judith.husson@sante.gouv.fr

	Secrétariat pôle juridique
	laetitia.mailho@sante.gouv.fr


REFERENTS THEMATIQUES
	Périnatalité
	gilles.echardour@sante.gouv.fr

	Urgences
	sylvia.nguyen-dang@ersm-idf.cnamts.fr

	Médecine
	annick.bigorie@sante.gouv.fr

	Chirurgie
	sophie.deraedt@ersm-idf.cnamts.fr 
jacques.sagnat@ersm-idf.cnamts.fr

	AVC
	france.woimant@lrb.aphp.fr

	Traum. crâniens et blessés médullaires
	marc.duchon@cramif.cnamts.fr

	Soins palliatifs
	gilles.echardour@sante.gouv.fr
graziella.pourcel@ ersm-idf.cnamts.fr

	Psychiatrie
	marie-claude.ponssard@sante.gouv.fr
catherine.martin-le-ray@sante.gouv.fr

	Soins de suite
	marc.duchon@cramif.cnamts.fr

	Enfants et adolescents
	marie-claude.ponssard@sante.gouv.fr 

	Personnes âgées
	sylvia.nguyen-dang@ersm-idf.cnamts.fr

	Réadaptation
	marc.duchon@cramif.cnamts.fr

	HAD
	danielle.lopes@cramif.cnamts.fr 

	Imagerie
	gilles.echardour@sante.gouv.fr 

	Cancérologie
	gilles.echardour@sante.gouv.fr


	Réanimation
	graziella.pourcel@ersm-idf.cnamts.fr

	AMP DPN
	gilles.echardour@sante.gouv.fr

	IRC
	jacques.sagnat@ersm-idf.cnamts.fr
sophie.deraedt@ersm-idf.cnamts.fr

	Cardiologie
	sylvie.torre@ersm-idf.cnamts.fr

	Orientations stratégiques – Complémentarité – Actions de santé publiques
	marie-paule.huot-jovene@sante.gouv.fr
anne.desouches@sante.gouv.fr

	Qualité – Sécurité
	anne.desouches@sante.gouv.fr

	Gestion – Système d'information hospitalier
	philippe.ginesty@sante.gouv.fr

	Volet financier – Contrôle de gestion – Politique d'achat
	francois.pinardon@sante.gouv.fr

	Ressources humaines
	judith.husson@sante.gouv.fr


ETABLISSEMENTS DE PARIS

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	 

	AP-HP
	HOPITAL GERIATRIQUE BRETONNEAU DE L'AP-HP
	23 rue Joseph-de-Maistre
	75018
	 

	AP-HP
	HOPITAL HOTEL DIEU DE PARIS
	1 place du Parvis de Notre Dame
	75004
	 

	AP-HP
	HOPITAL LARIBOISIERE
	2 rue Ambroise Paré
	75010
	 

	AP-HP
	HOPITAL FERNAND WIDAL
	200 rue du Faubourg Saint Denis
	75010
	 

	AP-HP
	HOPITAL SAINT LOUIS
	1 avenue Claude Vellefaux
	75010
	 

	AP-HP
	HOPITAL ROTHSCHILD
	33 boulevard de Picpus
	75012
	 

	AP-HP
	HOPITAL SAINT ANTOINE
	184 rue du Faubourg Saint Antoine
	75012
	 

	AP-HP
	HOPITAL TROUSSEAU (+ La Roche Guyon)
	26 avenue du Dr A. Netter
	75012
	 

	AP-HP
	HOPITAL DE LA PITIE SALPETRIERE
	83 boulevard de l'Hôpital
	75013
	 

	AP-HP
	HOPITAL EUROPEEN GEORGES POMPIDOU HEGP
	20 rue Leblanc
	75015
	 

	AP-HP
	HOPITAL BROUSSAIS
	96 rue Didot
	75014
	 

	AP-HP
	GROUPE HOSPITALIER COCHIN TARNIER
	27 rue du Faubourg Saint Jacques
	75014
	 

	AP-HP
	HOPITAL SAINT VINCENT DE PAUL
	74 rue Denfert Rochereau
	75014
	 

	AP-HP
	GROUPE HOSPITALIER NECKER ENFANTS MALADES
	149 rue de Sèvres
	75015
	 

	AP-HP
	HOPITAL VAUGIRARD
	10 rue Vaugelas
	75015
	 

	AP-HP
	GROUPE HOSPITALIER BICHAT-CLAUDE BERNARD
	46 rue Henri Huchard
	75018
	 

	AP-HP
	HOPITAL TENON
	4 rue de la Chine
	75020
	 

	AP-HP
	GROUPE HOSPITALIER STE PERINE ROSSINI CHARDON LAGACHE
	11 rue Chardon Lagache
	75016
	 

	AP-HP
	MAISON DE CURE MEDICALE LA ROCHEFOUCAULD
	15 avenue du Général Leclerc
	75014
	 

	AP-HP
	LA COLLEGIALE
	33 rue du Fer à Moulin
	75005
	 

	AP-HP
	HOPITAL BROCA
	54 rue Pascal
	75013
	 

	AP-HP
	HOPITAL ROBERT DEBRE
	48 boulevard Serurier
	75019
	 

	AP-HP
	HOSPITALISATION A DOMICILE DE PARIS
	47 boulevard de l'Hôpital
	75013
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER NATIONAL D OPHTALMOLOGIE DES QUINZE VINGTS
	28 rue de Charenton
	75012
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SAINTE-ANNE DE PARIS
	1 rue Cabanis
	75014
	 

	PSPH
	GROUPE HOSPITALIER DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON
	12 rue du Sergent Bauchat
	75012
	 


ETABLISSEMENTS DE PARIS

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	

	PSPH
	HOPITAL DE JOUR  La Croix Saint Simon 
	125 rue d'Avron
	75020
	PSY HJ

	PSPH
	CLINIQUE UNIVERSITAIRE GEORGES HEUYER
	6 rue du Conventionnel Chiappe
	75013
	PSY 

	PSPH
	CENTRE DE SANTE MENTALE ASM 13 
	10 rue Wurtz
	75013
	PSY 

	PSPH
	HOPITAL DES METALLURGISTES PIERRE - ROUQUES
	9 rue des Bluets
	75011
	 

	PSPH
	CENTRE DE REEDUCATION ET READAPTATION FONCTIONNELLES 
	182 rue du Château des Rentiers
	75013
	SSR

	PSPH
	HOPITAL DES GARDIENS DE LA PAIX 
	35 boulevard  Saint Marcel
	75013
	SSR

	PSPH
	CENTRE NEO NATAL INSTITUT DE PUERICULTURE
	26 boulevard Brune
	75014
	 

	PSPH
	INSTITUT MUTUALISTE MONTSOURIS
	42 boulevard  Jourdan
	75014
	 

	PSPH
	FONDATION HOPITAL SAINT JOSEPH
	185 rue Raymond Losserand
	75014
	 

	PSPH
	HOPITAL PRIVE SAINT MICHEL
	33 rue Olivier de Serres
	75015
	 

	PSPH
	HOPITAL NOTRE DAME DE BON SECOURS
	66 rue des Plantes
	75014
	 

	PSPH
	HOPITAL LEOPOLD BELLAN
	19 rue Vercingétorix
	75014
	 

	PSPH
	ANNEXE RF LEOPOLD BELLAN
	16 rue de l'Acqueduc
	75010
	SSR

	PSPH
	MAISON MEDICALE JEANNE GARNIER 
	106 avenue Emile Zola
	75015
	SSR

	PSPH
	HOPITAL PRIVE FONDATION OPHTALMOLOGIQUE ADOLPHE DE ROTHSCHILD
	29 rue Manin
	75019
	 

	PSPH
	CLINIQUE MEDICALE ET PEDAGIQUE EDOUARD RIST
	14 rue Boileau
	75016
	 

	PSPH
	CENTRE CHIRURGICAL DE LA PORTE DE PANTIN
	9 à 21 sente des Dorées
	75019
	 

	PSPH
	CENTRE PASTEUR VALLERY RADOT
	26 rue des Peupliers
	75013
	 

	PSPH
	HOPITAL COGNACQ JAY
	102 rue Didot
	75014
	SSR

	PSPH
	HOPITAL HENRY DUNANT DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE
	95 rue Michel Ange
	75016
	 

	PSPH
	INSTITUT CURIE SECTION MEDICALE
	26 rue d'Ulm
	75005
	 

	PSPH
	INSTITUT PAUL SIVADON L'ELAN RETROUVE 
	23 rue de la Rochefoucauld
	75009
	PSY HJ

	PSPH
	HJ LAURISTON (MGEN) 
	83 rue Lauriston
	75016
	PSY HJ

	PSPH
	ATRT (MGEN) 
	23 rue de la Pointe d'Ivry
	75013
	PSY HJ

	PSPH
	HJ BOISSIERE (MGEN)
	51 rue Boissière
	75016
	PSY HJ

	PSPH
	HJ WAGRAM (MGEN) 
	152 avenue de Wagram
	75017
	PSY HJ

	PSPH
	CENTRE DE POST CURE L'ELAN RETROUVE 
	6 rue Trolley de Prévaux
	75013
	PSY 

	PSPH
	HJ BACH (CENTRE  DE GERONTOLOGIE DU 13 EME) 
	155 bd Vincent Auriol
	75013
	PSY HJ


ETABLISSEMENTS DE PARIS

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	

	PSPH
	HJ BOUSSINGAULT (CENTRE DE GERONTOLOGIE DU 13ème)
	81 rue Vergniaud
	75015
	PSY HJ

	PSPH
	Centre de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle LA CHATAIGNERAIE CONVENTION 
	48 rue de la Convention
	75015
	SSR

	PNL
	CENTRE DE REEDUCATION POUR PERSONNES MALVOYANTS
	3 rue Jacquier
	75014
	SSR

	PNL
	CENTRE DE SOINS PALLIATIFS DE MAISON SUR SEINE
	17 rue Duhesme
	75018
	SSR

	PNL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE ROTHSCHILD 
	78 rue de Picpus
	75012
	SSR

	PNL
	HOPITAL DE JOUR CENTRE RENE CAPITANT 
	8 rue Lanneau
	75005
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE DE TRAITEMENT (SPASM) 
	31 rue de Liège
	75008
	PSY HJ

	PNL
	UNITE D'ACCUEIL  ET DE PSYCHOTHERAPIE FAMLIALE (SPASM) 
	31 rue de Liège
	75008
	PSY HJ

	PNL
	FOYER RELAIS (SPASM) 
	31 rue de Liège
	75008
	PSY 

	PNL 
	ESPACE JEUNES ADULTES (SPASM) 
	29 rue du Fbg Saint Antoine
	75011
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR DE LA GRANGE BATELIERE 
	13 rue de la Grange Batelière
	75009
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE ANDRE BOULLOCHE (C E R E P) 
	56 rue du Faubourg Poissonnière
	75010
	PSY HJ

	PNL
	HJ DU PARC MONTSOURIS (CEREP) 
	20 bd Jourdan
	75014
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR DE LA FONDATION ROTHSCHILD CENTRE SERGE LEBOVICI 
	4 boulevard Auguste Blanqui
	75013
	PSY HJ

	PNL
	ATELIER THERAPEUTIQUE LE FLEURON 
	25 rue Charles Fourier
	75013
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE MEDICO SOCIAL CEVENNES (ASSOC. AURORE) 
	35 rue des Cévennes
	75015
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE LABRADOR (ASSOC. AURORE) 
	5 impasse du Labrador
	75015
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DUTOT 
	84 bis rue Dutot
	75015
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE SANTOS DUMONT HOPITAL DE JOUR 
	25 villa Santos Dumont
	75015
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR FONDATION GOMBAULT DARNAUD 
	24 rue Bayen
	75017
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR L'ETINCELLE
	146 avenue de Saint Ouen
	75018
	PSY HJ

	PNL
	UNITE RENE DIAKTINE (FONDATION MARTINE  LYON) 
	17 rue Albert Bayet
	75013
	PSY HJ

	PNL
	ENTRAIDE UNIVERSITAIRE HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS 
	13 rue du Sahel
	75012
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR CENTRE MOGADOR (SPASM) 
	30 rue de Mogador
	75009
	PSY HJ

	PNL
	Centre Psychothérapeutique Infantile et Unité de Soins Intensifs du soir
	3 rue de Ridder
	75014
	 

	PNL
	INSTITUT ARTHUR VERNES
	36 rue d'Assas
	75006
	 

	PNL
	MAISON DE SANTE SAINT-JEAN-DE-DIEU
	19 rue Oudinot
	75007
	 


ETABLISSEMENTS DE PARIS

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	 

	PNL
	HOPITAL DES PEUPLIERS
	8 place de l'Abbé G. Henocque
	75013
	 

	PNL
	MATERNITE SAINTE-FELICITE
	37 rue Saint Lambert
	75015
	 

	PNL
	CLINIQUE GEORGES BIZET
	23 rue Georges Bizet
	75016
	 

	PNL
	HOPITAL DE JOUR DU CENTRE MARIE ABADIE 
	41 rue Raymond Losserand
	75014
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL DE JOUR "GEORGES VACOLA"
	44 quai de la Loire
	75019
	 

	PNL
	CENTRE DE DIALYSE RENE MOREAU ANDRA
	24 rue de Londres
	75009
	

	PNL
	HOPITAL DE JOUR ETIENNE MARCEL 
	3 cité d'Angoulème
	75011
	PSY HJ

	PL
	CLINIQUE DU BIEN NAITRE
	5 rue Erard
	75012
	

	PL
	CLINIQUE DU CANAL DE L'OURCQ 
	74 rue Petit
	75019
	SSR

	PL
	CLINIQUE de soins de suite et de rééducation fonctionnelle "BUTTES CHAUMONT" 
	39-43 rue Fessart
	75019
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU LOUVRE
	17 rue des Prêtres Saint Germain de l'Auxerrois
	75001
	 

	PL
	CLINIQUE BACHAUMONT
	18 rue Bachaumont
	75002
	

	PL
	CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE
	59 rue Geoffroy Saint Hilaire
	75005
	 

	PL
	CLINIQUE GENERALE DU SPORT MOVENTIS
	36 boulevard Saint Marcel
	75005
	 

	PL
	CLINIQUE DE L'ALMA
	166 rue de l'Université
	75007
	 

	PL
	CLINIQUE ELYSEE MONTAIGNE
	3 rue Marignan
	75008
	 

	PL
	CLINIQUE DE TURIN
	9 rue de Turin
	75008
	 

	PL
	LE RELAIS MEDICAL - CLINIQUE MILAN
	17 rue de Milan
	75009
	 

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL DE VINCI
	95 avenue Parmentier
	75011
	 

	PL
	CLINIQUE JEANNE D'ARC
	11 rue Ponscarme
	75013
	 

	PL
	CLINIQUE ARAGO
	95 boulevard Arago
	75014
	 

	PL
	CLINIQUE SAINTE-GENEVIEVE
	29 rue Sarrette
	75014
	 

	PL
	CLINIQUE BLOMET
	136 bis rue Blomet
	75015
	 

	PL
	MAISON DE SANTE VICTOR-HUGO
	5 bis rue du Dôme
	75016
	 

	PL
	CLINIQUE JOUVENET
	6 square Jouvenet
	75016
	 

	PL
	CLINIQUE DE LA MUETTE
	48 rue Nicolo
	75016
	 


ETABLISSEMENTS DE PARIS

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	

	PL
	MAISON DE SANTE REMUSAT
	21 rue Rémusat
	75016
	 

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE DU TROCADERO
	62 rue de la Tour
	75016
	 

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE DAUTANCOURT
	6 rue Jacquemont
	75017
	 

	PL
	CLINIQUE INTERNATIONALE DU PARC MONCEAU
	21 rue de Chazelles
	75017
	 

	PL
	CLINIQUE SAINTE-THERESE
	9 rue Gustave Dore
	75017
	 

	PL
	CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE
	64 rue Labrouste
	75015
	 

	PL
	CLINIQUE DU MONT-LOUIS
	8 rue de la Folie Regnault
	75011
	 

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL MARCADET
	197 rue Marcadet
	75018
	 

	PL
	CLINIQUE MAUSSINS-NOLLET
	67 rue de Romainville
	75019
	

	PL
	CLINIQUE VILLA MONTSOURIS
	115 rue de la Santé
	75013
	PSY

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL ORL ET Ophtalmologique CLINIQUE ROOSEVELT
	9 rue Jean Goujon
	75008
	 

	PL
	CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE LA JONQUIERE 
	rue de la Jonquière
	75017
	SSR

	
	
	
	
	

	NB : sont à prendre en compte également les 3 CH situés hors Paris ainsi qu'1 PSPH desservant la population parisienne en psychiatrie 

	EPS
	CH de Perray-Vaucluse à Epinay sur Orge (91)
	
	
	

	EPS
	CH de Maison-Blanche à Neuilly sur Marne (93)
	
	
	

	EPS
	CH Esquirol à Saint Maurice (94)
	
	
	

	PSPH
	L'Eau Vive ASM 13 (91)
	
	
	


ETABLISSEMENTS DE SEINE ET MARNE

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal 
	Commune de l'établissement

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER RENE ARBELTIER
	4 Rue Gabriel Péri
	77120
	COULOMMIERS
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU
	55 boulevard du Maréchal Joffre
	77305
	FONTAINEBLEAU CEDEX
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER MARC-JACQUET
	2 rue Fréteau de Pény
	77011
	MELUN
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU FAULT YONNE
	1 bis boulevard Victor Hugo
	77130
	MONTEREAU FAULT YONNE
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL LEON BINET
	Route de Chalautre
	77488
	PROVINS CEDEX
	 

	EPS
	HOPITAL LOCAL DE BRIE COMTE ROBERT
	17 rue du Petit de Beauverger
	77170
	BRIE COMTE ROBERT
	 

	EPS
	HOPITAL INTERCOMMUNAL JOUARRE-LA FERTE SAINT JEAN
	18 rue du Petit Huet
	77640
	JOUARRE
	SLD

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS
	15 rue des Chaudins
	77796
	NEMOURS CEDEX
	 

	EPS
	HOPITAL LOCAL DE TOURNAN EN BRIE 
	99 rue de Paris
	77220
	TOURNAN EN BRIE
	SSR

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE LAGNY MARNE LA VALLEE
	31avenue du Général Leclerc
	77400
	LAGNY SUR MARNE
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX
	6 - 8  rue Saint Fiacre
	77104
	MEAUX CEDEX
	 

	PSPH
	CENTRE MEDICAL  DE FORCILLES
	 
	77150
	FEROLLES ATTILLY
	 

	PSPH
	CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS 
	19 rue du Docteur Lardanchet
	77610
	NEUFMOUTIERS EN BRIE
	SSR

	PSPH
	CENTRE MEDICAL DU PARC
	24 rue des Berchères
	77340
	PONTAULT COMBAULT
	SSR

	PSPH
	CENTRE DE READAPTATION GERONTOLOGIQUE DE COUBERT 
	Rue Eugène Dorlet
	77170
	COUBERT
	SSR

	PSPH
	ESSR LE PRIEURE 
	2 rue Bezout
	77212
	AVON CEDEX
	SSR

	PSPH
	DOMAINE MEDICAL DES ROCHES 
	55 rue de Melun
	77930
	CHAILLY - EN - BIERE
	SSR

	PSPH
	MAISON D ENFANTS A CARACTERE SANITAIRE SPECIALISE MARCEL MARTIN 
	34 rue Alfred Roll
	77590
	BOIS-LE-ROI
	SSR

	PSPH
	CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION DE COUBERT 
	ROUTE DE LIVERDY
	77257
	BRIE COMTE ROBERT
	SSR

	PSPH
	CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE ELLEN POIDATZ 
	1 rue du Coudray
	77310
	ST FARGEAU PONTHIERRY
	SSR

	PNL
	CENTRE EUROPEEN MEDICALISE DE LOISIRS Centre HENRI TEZENAS DU MONTCEL
	CHATEAU DE BOULAINS
	77830
	ECHOUBOULAINS
	SSR

	PNL
	MAISON DE REPOS SPECIALISEE CHANTEMERLE 
	5 quai de la Ruelle
	77590
	BOIS-LE-ROI
	PSY

	PNL
	CENTRE DE POST CURE 
	6 avenue du Général Leclerc
	77500
	CHELLES
	PSY

	PNL
	CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE LE BRASSET 
	14 rue Louis Braille
	77103
	MEAUX CEDEX
	SSR


ETABLISSEMENTS DE SEINE ET MARNE

	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PL
	CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DU PAYS DE SEINE 
	Château de Sermaize  8 rue de l'Ile Saint-Pierre
	77590
	BOIS LE ROI
	PSY

	PL
	CLINIQUE CHANTEREINE
	77 rue Curie
	77177
	BROU SUR CHANTEREINE
	 

	PL
	POLYCLINIQUE DE LAGNY
	13 rue Vacheresse
	77400
	LAGNY SUR MARNE
	 

	PL
	CLINIQUE LES FONTAINES
	54 boulevard Aristide Briand
	77007
	MELUN
	 

	PL
	POLYCLINIQUE SAINT-JEAN
	41 avenue de Corbeil
	77007
	MELUN
	 

	PL
	POLYCLINIQUE DE SEINE ET YONNE 
	15 rue Pierre de Montereau
	77130
	MONTEREAU FAULT YONNE
	SSR

	PL
	CLINIQUE LA FRANCILIENNE
	16 avenue de l'Hôtel de Ville
	77340
	PONTAULT COMBAULT
	 

	PL
	CLINIQUE SAINT-BRICE
	Route de Provins
	77160
	SAINT BRICE
	 

	PL
	CLINIQUE DE THORIGNY
	1 rue du Port
	77400
	THORIGNY SUR MARNE
	SSR

	PL
	CLINIQUE LES TROIS SOLEILS 
	19 rue du Château
	77310
	BOISSISE LE ROI
	SSR

	PL
	POLYCLINIQUE DE LA FORET
	4 rue Lagorsse
	77300
	FONTAINEBLEAU
	 

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE DE L'ERMITAGE
	186 rue Pierre Curie
	77190
	DAMMARIE LES LYS
	 

	PL
	MAISON DE SANTE DE PERREUSE
	Château de Perreuse
	77640
	JOUARRE
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE L'ANGE GARDIEN
	lieu dit "l'Ange Gardien"
	77260
	LA FERTE SOUS JOUARRE
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE TOURNAN
	2 rue Jules Lefèbvre
	77220
	TOURNAN EN BRIE
	 

	PL
	CENTRE DE REEDUCATION CARDIAQUE LES GRANDS PRES 
	27 rue Sainte Christine
	77174
	VILLENEUVE SAINT DENIS
	SSR

	PL
	CLINIQUE SAINT-FARON
	143 rue Charles de Gaulle
	77100
	MAREUIL LES MEAUX
	 


ETABLISSEMENTS DES YVELINES

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE POISSY SAINT GERMAIN (site de Poissy)
	10 rue du Champ-Gaillard
	78300
	POISSY
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE POISSY SAINT GERMAIN (Site de Saint Germain)
	20 rue Armagis 
	78100
	SAINT GERMAIN EN LAYE
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MEULAN - LES MUREAUX (site de Meulan)
	1 rue du Fort
	78250
	MEULAN
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MEULAN - LES MUREAUX  (site de Bécheville psy)
	78130
	LES MUREAUX
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY
	2 boulevard Sully
	78201
	MANTES- LA - JOLIE 
	 

	EPS
	HOPITAL GERONTOLOGIQUE ET MEDICO-SOCIAL DE PLAISIR GRIGNON
	220 rue Mansard
	78375
	PLAISIR CEDEX
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE RAMBOUILLET
	13 rue Pasteur
	78514
	RAMBOUILLET CEDEX
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER ANDRE MIGNOT-RICHAUD
	177 rue de Versailles
	78157
	LE CHESNAY CEDEX
	 

	EPS
	HOPITAL DU VESINET 
	72 avenue de la Princesse
	78110
	LE VESINET
	SSR

	EPS
	CENTRE DE GERONTOLOGIE ET D'ACCUEIL SPECIALISE DE CHEVREUSE
	1 rue Jean Mermoz
	78460
	CHEVREUSE
	SLD

	EPS
	HOPITAL LOCAL DE HOUDAN
	42 rue de Paris
	78550
	HOUDAN
	 

	EPS
	HOPITAL LOCAL DE JOUARS PONTCHARTRAIN
	Rue Saint Louis
	78760
	JOUARS PONTCHARTRAIN
	 

	EPS
	HOPITAL LOCAL DE MONTFORT L'AMAURY 
	13 place de la Libération
	78490
	MONTFORT L'AMAURY
	SLD

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE CHARCOT 
	30 rue Marc Laurent 
	78373
	PLAISIR CEDEX
	PSY

	EPS
	INSTITUT INTERDEPARTEMENTAL THEOPHILE ROUSSEL 
	1 rue Philippe Mithouard
	78360
	MONTESSON
	PSY

	EPS
	CENTRE DE PEDIATRIE ET DE REEDUCATION DE BULLION 
	 
	78830
	BULLION
	SSR

	PSPH
	INSTITUT MARCEL RIVIERE 
	Avenue de Montfort
	78321
	LA VERRIERE
	PSY

	PSPH
	CENTRE GILBERT RABY CURATORIUM DE THUN - Château de Thun
	2 avenue du Maréchal Joffre
	78250
	MEULAN
	PSY

	PSPH
	CLINIQUE MEDICALE DE LA MGEN - HOTEL ROYAL PAVILLON TALM
	1 avenue Louvois
	78605
	MAISONS - LAFFITTE
	 

	PSPH
	MAISON DE SANTE CLAIRE DEMEURE
	12 rue porte de Buc
	78000
	VERSAILLES
	SSR

	PSPH
	CENTRE HOSPITALIER DES COURSES
	19 bis avenue Eglé
	78600
	MAISONS LAFFITTE
	 

	PSPH
	CENTRE NATIONAL GERIATRIE MGEN RES DENIS FORESTIER
	Avenue Georges Lapierre
	78320
	LA VERRIERE
	 

	PSPH
	CLINIQUE MEDICALE DE LA PORTE VERTE
	6 avenue Franchet d'Esperey
	78004
	VERSAILLES
	 

	PSPH
	MAISON DE CONVALESCENCE LE TERRIER
	72 rue Etang de la Tour 
	78513
	RAMBOUILLET 
	SSR


ETABLISSEMENTS DES YVELINES

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PNL
	HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS 
	27 rue du Cep
	78300
	POISSY
	PSY

	PNL
	CENTRE PSYCHOTERAPIQUE INFANTILE L ENVOL 
	2 rue Porte Chant à l'Oie
	78200
	MANTES-LA-JOLIE
	PSY

	PNL
	HOPITAL DE JOUR  Les Metz
	Chemin de la Butte au Beurre
	78350
	JOUY EN JOSAS
	PSY

	PNL
	MAISON D ENFANTS A CARACTERE SANITAIRE SPECIALISEE
	Château des Côtes
	78350
	LES LOGES EN JOSAS
	 

	PNL
	CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE POUR AVEUGLES OU MALVOYANTS
	27 chemin de l'Auberderie
	78160
	MARLY LE ROI
	SSR

	PNL
	A.P.A.R.C. CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
	66 rue Nationale
	78710
	ROSNY SUR SEINE
	SSR

	PNL
	CENTRE DE READAPTATION FONCTIONNELLE - Château de Richebourg
	22 route de Gressey
	78550
	RICHEBOURG
	SSR

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE 
	32 rue du Montgardé
	78410
	AUBERGENVILLE
	SSR

	PL
	HOSPITALISATION A DOMICILE "YVELINES-SUD"
	46 rue Raymond Berrurier
	78320
	LE MESNIL SAINT DENIS
	 

	PL
	CLINIQUE D'YVELINES 
	Route de Rambouillet
	78125
	VIEILLE EGLISE EN YVELINES
	PSY

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL DE CHATOU
	32 avenue de Brimont
	78400
	CHATOU
	 

	PL
	CENTRE CARDIOLOGIQUE D'EVECQUEMONT
	2 rue des Carrières
	78740
	EVECQUEMONT
	 

	PL
	CLINIQUE MEDICALE ET CARDIOLOGIQUE DE GOUSSONVILLE
	Château de Goussonville
	78930
	GOUSSONVILLE
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU VAL DE SEINE "CLOS DE LA TOUR" 
	1 chemin du Coeur Volant
	78430
	LOUVECIENNES
	SSR

	PL
	POLYCLINIQUE DE LA REGION MANTAISE
	23 boulevard Duhamel
	78200
	MANTES LA JOLIE
	 

	PL
	CLINIQUE DU MESNIL
	46 rue Raymond Berrurier
	78320
	LE MESNIL SAINT DENIS
	SSR

	PL
	CLINIQUE SAINT-LOUIS
	1 rue Basset
	78300
	POISSY
	 

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE DE SARTROUVILLE
	20 avenue Maurice Berteaux
	78500
	SARTROUVILLE
	 SSR

	PL
	CLINIQUE LOUIS XIV (futur CHP de Saint Germain en Laye)
	4 place Louis XIV
	78100
	SAINT GERMAIN EN LAYE
	 

	PL
	CLINIQUE MARIE THERESE (futur CHP de Saint Germain en Laye)
	132 avenue du Maréchal Foch
	78100
	SAINT GERMAIN EN LAYE
	 

	PL
	CLINIQUE DES FRANCISCAINES
	7 bis A rue Porte de Buc
	78000
	VERSAILLES
	 

	PL
	POLYCLINIQUE DE VERSAILLES "LA MAYE"
	49 rue du Parc de Clagny
	78009
	VERSAILLES
	 

	PL
	POLYCLINIQUE DE VERSAILLES " AUMONT"
	52 ter avenue de Saint Cloud
	78000
	VERSAILLES
	 

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL DE PARLY II
	21 rue Moxouris
	78150
	LE CHESNAY
	 


ETABLISSEMENTS DES YVELINES
	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL DE L' EUROPE
	9 bis rue de Saint Germain
	78560
	LE PORT MARLY
	 

	PL
	HOPITAL PRIVE DE L'OUEST PARISIEN
	14 avenue Castiglione Del Lago
	78190
	TRAPPES
	 

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL DU MANTOIS
	Rue René Duguay-Trouin
	78200
	MANTES LA JOLIE
	 

	PL
	CLINIQUE DE CONVALESCENCE DE L'OUEST 
	15 rue du Professeur Mariller
	78690
	SAINT REMY L'HONORE
	SSR

	PL
	CENTRE HOSPITALIER PRIVE DU MONTGARDE
	32 rue du Montgardé
	78410
	AUBERGENVILLE
	 

	PL
	CLINIQUE MEDICALE VILLA DES PAGES 
	40 avenue Horace Vernet
	78110
	LE VESINET
	PSY

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE "L'OASIS" 
	Rue Lamartine
	78470
	SAINT REMY LES CHEVREUSE
	SSR

	PL
	CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION  DE BAZINCOURT 
	Route de Verneuil
	78130
	LES MUREAUX
	SSR

	PL
	CHP DE SAINT GERMAIN EN LAYE (cliniques Louis XIV et Marie Thérèse)
	37 route de Fourqueux 
	78100
	SAINT GERMAIN EN LAYE
	 

	PL
	CGS SAINT QUENTIN EN YVELINES (non ouvert)
	Place de la Paix Céleste
	78180
	MONTIGNY LE BRETONNEUX
	 


ETABLISSEMENTS DE L’ESSONNE

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	AP-HP 
	HOPITAL GEORGES CLEMENCEAU
	Rue Georges Clémenceau
	91750
	CHAMPCUEIL
	 

	AP-HP 
	HOPITAL JOFFRE-DUPUYTREN
	Rue Louis Camatte
	91211
	DRAVEIL 
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SUD-FRANCILIEN - site de Corbeil
	59 boulevard Henri Dunant
	91106
	CORBEIL - ESSONNES 
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SUD-FRANCILIEN - site d'Evry
	rue Pont Amar
	91000
	EVRY
	 

	EPS
	SYNDICAT INTER-HOSPITALIER DE JUVISY
	9 rue Camille Flammarion
	91265
	JUVISY - SUR - ORGE 
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL D'ARPAJON
	18 avenue de Verdun
	91294
	ARPAJON CEDEX
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE DOURDAN
	2 rue du Potelet
	91410
	DOURDAN
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE LONGJUMEAU
	159 rue du Président François Mitterand
	91161
	LONGJUMEAU 
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER D'ORSAY
	4 place du Général leclerc
	91401
	ORSAY 
	 

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE BARTHELEMY DURAND 
	Avenue du 8 mai 1945
	91152
	ETAMPES 
	PSY

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER D'ETAMPES
	26 avenue Charles de Gaulle
	91152
	ETAMPES 
	 

	PSPH
	CENTRE DE PROTONTHERAPIE (Institut Curie)
	15 rue Georges Clémenceau
	91400
	ORSAY CEDEX
	 

	PSPH
	HOPITAL PRIVE F.H. MANHES
	8 rue Roger Clavier
	91712
	FLEURY MEROGIS
	 

	PSPH
	CENTRE MEDICO CHIRURGICAL DE BLIGNY
	 
	91640
	BRIIS SOUS FORGES
	 

	PSPH
	HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE "LES MAGNOLIAS"
	77 rue du Perray
	91161
	LONGJUMEAU 
	 

	PSPH
	CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE 
	29 rue de la Libération
	91480
	VARENNES JARCY
	SSR

	PSPH
	MAISON DE SANTE MEDICALE "LES CHEMINOTS"
	14 rue Alphonse Daudet
	91210
	DRAVEIL
	SSR

	PSPH
	MAISON DE SANTE MEDICALE "LES CHEMINOTS" 
	55 rue Albert Rémy
	91130
	RIS ORANGIS
	SSR

	PSPH
	MAISON DE REPOS ET DE CONVALESCENCE "RESIDENCE SAINTE GENEVIEVE" 
	143 rue Robert Schumann
	91200
	ATHIS MONS
	SSR

	PSPH
	MAISON DE READAPTATION FONCTIONNELLE "CENTRE DU CHATEAU" 
	12 rue Nôtre Dame
	91450
	SOISY SUR SEINE
	SSR

	PNL
	MAISON DE SANTE SPECIALISEE " LA MARTINIERE "
	Domaine de la Martinière
	91400
	SACLAY
	SSR


ETABLISSEMENTS DE L’ESSONNE

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PL
	CLINIQUE "LE MOULIN DE VIRY"
	2 rue Horace de Choiseul
	91170
	VIRY CHATILLON
	 

	PL
	HOPITAL PRIVE PARIS ESSONNE - LES CHARMILLES
	12 boulevard Pierre Brossolette
	91290
	ARPAJON
	 

	PL
	HOPITAL PRIVE D'ATHIS-MONS
	38 avenue Jules Vallès
	91200
	ATHIS MONS
	 

	PL
	CLINIQUE "LES JARDINS DE BRUNOY" 
	38 route de Brie
	91800
	BRUNOY
	SSR

	PL
	CLINIQUE GERIATRIQUE "LES VALLEES"
	86 rue du Rôle
	91800
	BRUNOY
	 

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL ET OBSTETRICAL D'EVRY
	2-4 avenue du Mousseau
	91035
	EVRY 
	 

	PL
	CLINIQUE SAINT-COME
	35 avenue de la Cour de France
	91260
	JUVISY SUR ORGE
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE L'YVETTE
	43 route de Corbeil
	91160
	LONGJUMEAU
	 

	PL
	INSTITUT HOSPITALIER JACQUES CARTIER
	6 avenue du Noyer Lambert
	91300
	MASSY
	 

	PL
	CLINIQUE DE SACLAS 
	Chemin du Creux de la Borne
	91690
	SACLAS
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE REED. FONCTIONNELLE DE VILLIERS 
	43 rue de Verdun
	91700
	VILLIERS SUR ORGE
	SSR

	PL
	HOPITAL PRIVE DU VAL D'YERRES
	31 avenue de l'Abbaye
	91330
	YERRES
	 

	PL
	CLINIQUE PASTEUR
	8 rue du Clos
	91130
	RIS ORANGIS
	 

	PL
	CLINIQUE CARON
	111 rue Caron
	91200
	ATHIS MONS
	 

	PL
	CLINIQUE CHATEAU DU BEL AIR
	35 rue Albert THOMAS
	91560
	CROSNE
	PSY

	PL
	CLINIQUE DU CHATEAU DE VILLEBOUZIN 
	Rue André Chermette
	91310
	LONGPONT
	PSY

	PL
	CLINIQUE DU VAL DE BIEVRE "L'ABBAYE" 
	2 rue Horace de Choiseul
	91170
	VIRY CHATILLON
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE L'ISLE 
	2 place Boileau
	91560
	CROSNE
	PSY

	PL
	CENTRE HOSPITALIER PRIVE CLAUDE GALIEN
	20 route de Boussy Saint Antoine
	91480
	QUINCY SOUS SENART
	 

	PL
	CLINIQUE DE L'ESSONNE
	Boulevard des Champs Elysées
	91000
	EVRY
	 

	PL
	APPARTEMENTS THERAPEUTIQUES MOULIN DE CROSNE - Clinique de l'Isle
	9 rue Boileau
	91560
	CROSNE
	PSY

	
	
	
	
	
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE PERRAY-VAUCLUSE (tutelle DASS 75)
	Route de Montlhéry
	91360
	EPINAY SUR ORGE
	

	
	
	
	
	
	


ETABLISSEMENTS DES HAUTS DE SEINE
	Statut 
	RAISON SOCIALE de l’établissement
	Adresse de l’établissement
	Code Postal 
	Commune de l’établissement

	AP-HP
	HOPITAL AMBROISE PARE
	9 avenue Charles de Gaulle
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	

	AP-HP
	HOPITAL ANTOINE BECLERE
	157 rue de la Porte Trivaux
	92140
	CLAMART
	

	AP-HP
	HOPITAL BEAUJON
	100 boulevard du Général Leclerc
	92110
	CLICHY
	

	AP-HP
	HOPITAL LOUIS MOURIER
	178 rue des Renouillers
	92700
	COLOMBES
	

	AP-HP
	HOPITAL RAYMOND POINCARE
	104 boulevard Raymond Poincaré
	92380
	GARCHES
	

	AP-HP
	HOPITAL CORENTIN CELTON
	38 rue Ernest Renan
	92133
	ISSY LES MOULINEAUX 
	

	EPS
	HOPITAL Max Fourestier CENTRE D’ACCUEIL ET DE SOINS HOSPITALIERS DE NANTERRE
	403 avenue de la République
	92014
	NANTERRE 
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE NEUILLY-COURBEVOIE (site de Neuilly)
	36 boulevard du Général Leclerc
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE NEUILLY-COURBEVOIE (site de Courbevoie)
	30 rue Kilford
	92400
	COURBEVOIE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE PUTEAUX
	1 boulevard Richard Wallace
	92800
	PUTEAUX
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL STELL
	1 rue Charles Drot
	92500
	RUEIL MALMAISON
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE SAINT CLOUD
	3 place de Silly
	92210
	SAINT- CLOUD
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL JEAN ROSTAND
	141 rue Grande Rue
	92311
	SEVRES
	

	EPS
	CENTRE DE MOYEN ET LONG SEJOUR FONDATION ROGUET 
	58 rue Georges Boisseau
	92110
	CLICHY
	SSR SLD

	EPS
	ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE ERASME 
	143 avenue Armand Guillebaud
	92160
	ANTONY
	PSY

	EPS
	CENTRE DE GERONTOLOGIE «  LES ABONDANCES » 
	56 rue des Abondances
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	SLD

	PSPH
	CENTRE RENE HUGUENIN
	35 rue Dailly
	92210
	SAINT- CLOUD
	

	PSPH
	CENTRE NATIONAL DE TRAITEMENT PSYCHIATRIQUE 
	2 rue du Lac
	92500
	PUTEAUX
	PSY

	PSPH
	CLINIQUE MEDICALE ET PEDAGOGIQUE DUPRE
	30 avenue du Président Roosevelt
	92333
	SCEAUX 
	PSY

	PSPH
	HOPITAL PRIVE GOUIN 
	2 rue Gaston Paymal
	92110
	CLICHY
	SSR 

	PSPH
	HOPITAL PRIVE SUISSE DE PARIS
	10 rue Minard
	92130
	ISSY LES MOULINEAUX
	

	PSPH
	HOPITAL PRIVE NOTRE DAME DU PERPETUEL SECOURS
	4 rue Kléber
	92300
	LEVALLOIS PERRET
	

	PSPH
	HOPITAL FOCH
	40 rue Worth
	92150
	SURESNES
	


ETABLISSEMENTS DES HAUTS DE SEINE
	Statut 
	RAISON SOCIALE de l’établissement
	Adresse de l’établissement
	Code Postal 
	Commune de l’établissement

	PSPH
	HERTFORD BRISTISH HOSPITAL
	3 rue Barbès
	92300
	LEVALLOIS PERRET
	

	PSPH
	CENTRE CHIRURGICAL MARIE LANNELONGUE
	133 avenue de la Résistance
	92350
	LE PLESSIS ROBINSON
	

	PSPH
	HOPITAL DE JOUR DIT ATELIER THERAPEUTIQUE L'ELAN RETROUVE 
	23 rue Marcelin Berthelot
	92700
	COLOMBES
	PSY HJ

	PSPH
	HOPITAL SAINT-JEAN 
	89 avenue des Grésillons
	92230
	GENNEVILLIERS
	SSR

	PSPH
	MAISON MEDICALE DE NOTRE DAME DU LAC
	1 rue de Gênes
	92500
	RUEIL MALMAISON
	

	PSPH
	HOPITAL DU NORD 92 
	75 avenue de Verdun
	92390
	VILLENEUVE LA GARENNE
	SSR

	PSPH
	MAISON DE CONVALESCENCE ERMITAGE SAINTE THERESE
	7 rue de la Martinière
	92370
	CHAVILLE
	SSR

	PSPH
	CENTRE ELISABETH DE LA PANOUSE DEBRE
	37 rue Julien Perin
	92160
	ANTONY
	SSR

	PSPH
	CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
	26 rue Dailly
	92210
	SAINT- CLOUD
	SSR

	PNL
	LA CITE DES FLEURS 
	1 rue de Dieppe
	92400
	COURBEVOIE
	SSR

	PNL
	CENTRE DU PAVE DE WISSOUS 
	37 avenue Léon Jouhaux
	92160
	ANTONY
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE DENISE CROISSANT 
	7 allée de Verrières
	92290
	CHATENAY MALABRY
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE DU PARC DE ST CLOUD HOPITAL DE JOUR 
	28 rue Pradier
	92410
	VILLE D AVRAY
	PSY HJ

	PNL
	HOPITAL AMERICAIN
	63 boulevard Victor Hugo
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PNL
	FONDATION PAUL PARQUET POUPONNIERE  M.E.C.S.
	41 boulevard de Courbevoie
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PNL
	CENTRE D'EDUCATION SPECIALISEE LES LIERRES 
	12 rue Ernest Renan
	92310
	SEVRES
	PSY HJ

	PNL
	CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE JOUR 
	45 avenue Gabriel Péri
	92260
	FONTENAY AUX ROSES
	PSY HJ

	PNL
	SANTE SERVICE HOSPITALISATION A DOMICILE
	15 quai de Dion Bouton
	92800
	PUTEAUX
	

	PNL
	HOPITAL DE JOUR ATELIER THERAPEUTIQUE  Résidence Georges Brassens
	1 allée Jacques Brel
	92240
	MALAKOFF
	PSY HJ

	PL
	HOPITAL PRIVE D'ANTONY
	1 rue Velpeau
	92160
	ANTONY
	

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL D'ASNIERES
	17 rue Pierre Brossolette
	92600
	ASNIERES SUR SEINE
	

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL DES PRINCES
	13 rond-point André Malraux
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE BOULOGNE BILLANCOURT C.C.B.B
	105 avenue Victor Hugo
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	

	PL
	CLINIQUE AMBROISE PARE
	2 rue Léon Bloy
	92340
	BOURG LA REINE
	


ETABLISSEMENTS DES HAUTS DE SEINE
	Statut
	RAISON SOCIALE de l’établissement
	Adresse de l’établissement
	Code Postal
	Commune de l’établissement

	PL
	CENTRE DE Soins de suite et de réadaptation cardio-vasculaire de  CHATILLON
	17 ter rue des Fauvettes
	92321
	CHATILLON 
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU PLATEAU
	5 rue des Carnets
	92140
	CLAMART
	

	PL
	CLINIQUE DE LA MONTAGNE
	12 rue de la Montagne
	92400
	COURBEVOIE
	

	PL
	CLINIQUE DE SOINS DE SUITE REPOTEL
	19 rue du Maréchal Gallieni
	92260
	FONTENAY AUX ROSES
	SSR

	PL
	CLINIQUE LAMBERT
	67 avenue Foch
	92250
	LA GARENNE COLOMBES
	

	PL
	CLINIQUE DU PARC DE VANVES 
	60 avenue du Général de Gaulle
	92130
	ISSY LES MOULINEAUX
	SSR

	PL
	MAISON DE SANTE "LAENNEC" 
	21 rue Maximilien Robespierre
	92240
	MALAKOFF
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE MEUDON LA FORET VELIZY
	3 avenue de Villacoublay
	92360
	MEUDON LA FORET
	

	PL
	CLINIQUE SAINTE ISABELLE
	24 boulevard du Château
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL PIERRE CHEREST
	5 rue Pierre Chérest
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL AMBROISE PARE
	27 boulevard Victor Hugo
	92523
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PL
	CLINIQUE HARTMANN
	26 boulevard Victor Hugo
	92200
	NEUILLY SUR SEINE
	

	PL
	CLINIQUE LES MARTINETS
	97 avenue Albert 1er
	92500
	RUEIL MALMAISON
	

	PL
	CENTRE CHIRURGICAL DU VAL D'OR
	16 rue Pasteur
	92211
	SAINT CLOUD
	

	PL
	CENTRE CLINIQUE DE LA PORTE DE SAINT-CLOUD
	30 rue de Paris
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	

	PL
	CLINIQUE NEURO-PSYCHIATRIQUE "LES PERVENCHES" 
	12 rue des Moulins à Vent
	92260
	FONTENAY AUX ROSES
	PSY

	PL
	CLINIQUE DU CHATEAU DE GARCHES
	2 rue Grande Rue
	92380
	GARCHES
	PSY

	PL
	MAISON DE SANTE DE BELLEVUE
	8 avenue du 11 Novembre
	92190
	MEUDON
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE LA VILLE D'AVRAY 
	23 rue Pradier
	92410
	VILLE D'AVRAY
	PSY

	PL
	MAISON DE REPOS "L'ERMITAGE DE CLAMART" 
	1 rue de l'Est
	92140
	CLAMART
	SSR

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE L'AMANDIER 
	17 avenue du Bois
	92290
	CHATENAY MALABRY
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE LA DEFENSE
	16 boulevard Emile Zola
	92000
	NANTERRE
	

	PL 
	CENTRE DE SOINS DE SUITE (ex Centre chirurgical de l'Ouest) Villa Marie Louise 
	15 rue Jean Bonal
	92250
	LA GARENNE COLOMBES
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU MONT VALERIEN
	
	92150
	SURESNES
	SSR

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE (ex CLINIQUE DU PONT DE SEVRES) non ouvert
	rue de Bellevue 
	92100
	BOULOGNE BILLANCOURT
	SSR

	PL
	CENTRE DE RF PARIS NORD non ouvert
	
	92600
	ASNIERES SUR SEINE
	SSR


NB : Est à prendre en compte également dans les EPS le CH de Moisselles, situé dans le Val d'Oise mais desservant la population des Hauts de Seine en psychiatrie

ETABLISSEMENTS DE SEINE SAINT DENIS

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	AP-HP 
	HOPITAL RENE MURET
	Avenue du Dr Schaeffner
	93270
	SEVRAN
	

	AP-HP 
	HOPITAL AVICENNE
	125 route de Stalingrad
	93000
	BOBIGNY
	

	AP-HP 
	HOPITAL JEAN VERDIER
	Avenue du 14 juillet
	93140
	BONDY
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL (site de Montfermeil)
	10 avenue du Général Leclerc
	93370
	MONTFERMEIL
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL (site du Raincy)
	73 boulevard de l'Ouest 
	93340
	LE RAINCY
	

	EPS
	CENTRE GERIATRIQUE DEPARTEMENTAL DE MOYEN ET LONG SEJOUR "LES ORMES" 
	13 place Jean Mermoz
	93370
	MONTFERMEIL
	SSR SLD

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE
	56 boulevard de la Boissière
	93105
	MONTREUIL
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL DELAFONTAINE
	2 rue du Docteur P. Delafontaine
	93205
	SAINT DENIS 
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER GENERAL ROBERT BALLANGER
	Boulevard Robert Ballanger
	93602
	AULNAY SOUS BOIS 
	

	EPS
	CENTRE DE LONG SEJOUR LA ROSERAIE 
	3 avenue Jean Jaurès
	93330
	NEUILLY-SUR MARNE
	SLD

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE VILLE EVRARD
	202 avenue Jean Jaurès
	93330
	NEUILLY SUR MARNE
	PSY

	PSPH
	MATERNITE DES LILAS
	14 rue du Coq Français
	93260
	LES LILAS
	

	PSPH
	MAISON DE SANTE MEDICALE "LES FLORALIES" 
	2 rue Descartes
	93171
	BAGNOLET
	SSR 

	PSPH
	MAISON DE CONVALESCENCE CURE READAPTATION SAINT VINCENT DE PAUL
	49 rue Saint Denis
	93400
	SAINT OUEN
	SSR

	PSPH
	ETABLISSEMENT HOSPITALIER SAINTE MARIE
	28 rue de l'Eglise
	93420
	VILLEPINTE
	SSR

	PSPH
	UNITE MEDECINE PHYSIQUE READAPTATION PARIS EST
	7 rue Jean Moulin
	93130
	NOISY LE SEC
	SSR

	PNL
	HOPITAL DE JOUR SALNEUVE 
	237 Avenue Jean Jaurès
	93300
	AUBERVILLIERS
	PSY

	PNL
	POUPONNIERE "BLUM RIBES" 
	4 place du Général de Gaulle
	93100
	MONTREUIL
	SSR

	PNL
	HOPITAL DE JOUR JEAN MACE 
	12 rue Emile Beaufils
	93100
	MONTREUIL
	PSY


ETABLISSEMENTS DE SEINE SAINT DENIS

	Statut 
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PL
	CENTRE DU BOIS D'AMOUR
	19/21 Rue du Bois d'Amour
	93700
	DRANCY
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
	10 rue Simonnot
	93315
	LE PRE SAINT GERVAIS 
	SSR

	PL
	HOPITAL EUROPEEN DE PARIS "LA ROSERAIE"
	120 avenue de la République
	93308
	AUBERVILLIERS
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DE L'EST PARISIEN CLINIQUE D AULNAY
	11 avenue de la République
	93604
	AULNAY SOUS BOIS
	

	PL
	CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL FLOREAL
	40 rue Floréal
	93170
	BAGNOLET
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DE LA SEINE-SAINT-DENIS
	7 avenue Henri Barbusse
	93150
	LE BLANC MESNIL
	

	PL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE "CLINIQUE GALLIENI"
	18 avenue Maréchal Galliéni
	93150
	LE BLANC MESNIL
	

	PL
	CLINIQUE AMBROISE PARE
	2 avenue Jean-Moulin
	93140
	BONDY
	

	PL
	CLINIQUE DES LILAS
	41 avenue du Maréchal Juin
	93260
	LES LILAS
	

	PL
	CLINIQUE DE LIVRY-SULLY 
	64 avenue Sully
	93190
	LIVRY GARGAN
	SSR

	PL
	POLYCLINIQUE VAUBAN
	135 avenue Vauban
	93190
	LIVRY GARGAN
	

	PL
	CLINIQUE DE NEUILLY SUR MARNE (futur HP de Marne la Vallée à Bry sur Marne)
	266 avenue du 8 Mai 1945
	93330
	NEUILLY SUR MARNE
	

	PL
	CLINIQUE HOFFMANN
	1 rue du Docteur Schweitzer
	93110
	ROSNY SOUS BOIS
	

	PL
	CCN - PORTE DE PARIS
	10 boulevard Anatole France
	93200
	SAINT DENIS
	

	PL
	CLINIQUE DE L'ESTREE
	35 rue d'Amiens
	93240
	STAINS
	

	PL
	CLINIQUE DU LANDY
	23 rue du Landy
	93400
	SAINT OUEN
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT
	38 rue de Flandre
	93290
	TREMBLAY EN FRANCE
	

	PL
	CLINIQUE DE LA DHUYS
	1 à 9 rue Pierre et Marie Curie
	93177
	BAGNOLET
	

	PL
	CLINIQUE DE NOISY LE GRAND (futur HP de Marne la Vallée à Bry sur Marne)
	17 rue de la Croix aux Biches
	93160
	NOISY LE GRAND
	

	PL
	CENTRE CARDIOLOGIQUE DU NORD
	32-36 avenue des Moulins Gémeaux
	93207
	SAINT DENIS
	

	PL
	CLINIQUE DU BOIS D'AMOUR
	19 - 21avenue du Bois d'Amour
	93700
	DRANCY
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DE SOINS DE SUITE DE LA SEINE SAINT-DENIS 
	1-3 boulevard Roger Salengro
	93130
	NOISY LE SEC
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE L'AURORE
	168 bis rue du Général Leclerc
	93110
	ROSNY SOUS BOIS
	SSR

	PL
	MAISON DE SANTE D'EPINAY 
	1 place du Docteur Jean Tarrius
	93806
	EPINAY SUR SEINE
	PSY

	PL
	CENTRE SS ET MPR 
	359 avenue Paul Vaillant Couturier
	93000
	BOBIGNY
	SSR

	PL
	CENTRE DE SSR DU BOURGET (ssr non ouvert)
	43 rue Rigaud 
	93350
	LE BOURGET 
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE PIERREFITE SUR SEINE (ssr non ouvert)
	
	93380
	PIERREFITTE SUR SEINE
	SSR

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE MAISON BLANCHE (tutelle DASS 75)
	3 avenue Jean Jaurès
	93330
	NEUILLY SUR MARNE
	


ETABLISSEMENTS DU VAL DE MARNE
	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	AP-HP
	HOPITAL ALBERT CHENEVIER
	40 rue de Mesly
	94000
	CRETEIL
	

	AP-HP
	HOPITAL HENRI MONDOR
	51 avenue de Lattre de Tassigny
	94000
	CRETEIL
	

	AP-HP
	HOPITAL CHARLES FOIX
	7 avenue de la République
	94200
	IVRY SUR SEINE
	

	AP-HP
	CENTRE HOSPITALIER DE BICETRE
	78 rue du Général leclerc
	94270
	LE KREMLIN BICETRE
	

	AP-HP
	CENTRE HOSPITALIER EMILE ROUX
	1 avenue de Verdun
	94456
	LIMEIL BREVANNES 
	

	AP-HP
	GROUPE HOSPITALIER PAUL BROUSSE
	14 avenue Paul Vaillant Couturier
	94800
	VILLEJUIF
	

	AP-HP
	HOPITAL JEAN ROSTAND
	39 rue Jean le Galleu
	94200
	IVRY SUR SEINE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL
	40 avenue de Verdun
	94000
	CRETEIL
	

	EPS
	HOPITAL NATIONAL DE SAINT MAURICE
	14 rue du Val d'Osne
	94410
	ST MAURICE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE VILLENEUVE ST GEORGES
	40 allée de la Source
	94190
	VILLENEUVE ST GEORGES
	

	EPS
	CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE PSYCHIATRIE INFANTILE FONDATION VALLEE 
	7 rue Benserade
	94257
	GENTILLY CEDEX
	PSY

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE LES MURETS 
	17 rue du Général Leclerc
	94510
	LA QUEUE EN BRIE
	PSY

	EPS
	HOPITAL ESQUIROL
	57 rue du Maréchal Leclerc
	94410
	ST MAURICE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE PAUL GUIRAUD 
	54 avenue de la République
	94806
	VILLEJUIF CEDEX
	PSY

	EPS
	ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE FRESNES
	1 Allée des Tuyas
	94261
	FRESNES 
	

	PSPH
	HOPITAL SAINT-CAMILLE
	1 rue des Pères Camilliens
	94360
	BRY SUR MARNE
	

	PSPH
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE EN PNEUMOLOGIE
	24 rue Albert Thuret
	94550
	CHEVILLY LARUE
	

	PSPH
	INSTITUT GUSTAVE ROUSSY
	39 rue Camille Desmoulins
	94800
	VILLEJUIF
	

	PSPH
	CENTRE DE READAPTATION FONCTIONNELLE 
	15 avenue Montrichard
	94350
	VILLIERS SUR MARNE
	SSR

	PSPH
	HOPITAL DE JOUR 
	2 rue Marco Polo
	94310
	ORLY
	PSY

	PNL
	ECOLE EXPERIMENTALE ET CTRE D'ACCUEIL THERAPEUTIQUE 
	63 rue Pasteur
	94380
	BONNEUIL
	PSY

	PNL
	HOPITAL DE JOUR POUR EPILEPTIQUES 
	26 rue du Général Sarrail
	94000
	CRETEIL
	PSY

	PNL
	HOPITAL DE JOUR 
	50 rue du Petit Leroy
	94550
	CHEVILLY LARUE
	PSY

	PNL
	FOYER DE POST CURE E.H. CATELAND 
	15 avenue de Lattre de Tassigny
	94100
	ST MAUR DES FOSSES
	PSY

	PNL
	CENTRE DE REEDUCATION ET D APPAREILLAGE
	2 rue du Parc
	94460
	VALENTON
	


ETABLISSEMENTS DU VAL DE MARNE
	Statut
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal
	Commune de l'établissement

	PL
	HOPITAL PRIVE PAUL D'EGINE
	4 avenue Marx Dormoy
	94500
	CHAMPIGNY SUR MARNE
	

	PL
	CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE CHOISY LE ROI 
	9 bis rue Ledru Rollin
	94600
	CHOISY LE ROI
	SSR

	PL
	CLINIQUE LES TOURNELLES
	15 bis rue des Tournelles
	94240
	L'HAY LES ROSES
	

	PL
	HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD
	3 avenue Watteau
	94130
	NOGENT SUR MARNE
	

	PL
	CLINIQUE DE L'ORANGERIE
	8 rue de l'Orangerie
	94170
	LE PERREUX SUR MARNE
	

	PL
	CLINIQUE GASTON METIVET
	48 rue Alsace Lorraine
	94100
	SAINT MAUR DES FOSSES
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DE THIAIS
	112 avenue du Général de Gaulle
	94320
	THIAIS
	

	PL
	POLYCLINIQUE DIETETIQUE DE VILLECRESNES
	8 boulevard Richerand
	94440
	VILLECRESNES
	

	PL
	POLYCLINIQUE DE VILLENEUVE SAINT GEORGES
	47 rue de Crosne
	94190
	VILLENEUVE SAINT GEORGES
	

	PL
	CLINIQUE DU DOCTEUR BOYER 
	17 rue de l'Eglise
	94190
	VILLENEUVE SAINT GEORGES
	SSR

	PL
	CLINIQUE DES NORIETS
	12 rue des Noriets
	94408
	VITRY SUR SEINE 
	

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE DE VITRY
	22 rue de la Petite Saussaie
	94400
	VITRY SUR SEINE
	

	PL
	CLINIQUE DU PERREUX 
	6 rue Jouleau
	94170
	LE PERREUX SUR MARNE
	SSR

	PL
	MAISON DE SANTE DE NOGENT SUR MARNE 
	30 rue de Plaisance
	94130
	NOGENT SUR MARNE
	PSY

	PL
	CLINIQUE JEANNE D'ARC 
	15 rue Jeanne d'Arc
	94160
	SAINT MANDE
	PSY

	PL
	CLINIQUE CHIRURGICALE DE LA PORTE D'ITALIE
	21 rue de la Division Leclerc
	94250
	GENTILLY
	

	PL
	CLINIQUE DE BERCY
	9 quai de Bercy
	94220
	CHARENTON LE PONT
	

	PL
	POLYCLINIQUE CRETEIL CONCORDE
	90 rue Marcel Bourdarias
	94140
	ALFORTVILLE
	

	PL
	HOPITAL PRIVE DE MARNE LA VALLEE (futur regroupement des cliniques de Neuilly sur Marne et Noisy le Grand)
	
	
	


ETABLISSEMENTS DU VAL D’OISE

	STATUT
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal 
	Commune de l'établissement

	AP-HP 
	HOPITAL CHARLES RICHET
	Avenue Charles Richet
	95400
	VILLIERS LE BEL
	

	AP-HP 
	HOPITAL DE LA ROCHE GUYON 
	1 rue de l'Hospice
	95780
	LA ROCHE GUYON
	SSR

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES PORTES DE L'OISE
	25 rue Edmond Turcq
	95260
	BEAUMONT SUR OISE
	

	EPS
	GROUPEMENT HOSPITALIER EAUBONNE MONTMORENCY - HOPITAL SIMONE VEIL
	1 rue Jean Moulin
	95160
	MONTMORENCY
	

	EPS
	GROUPEMENT HOSPITALIER EAUBONNE MONTMORENCY - CH EMILE ROUX 
	28 rue du docteur Roux 
	95600
	EAUBONNE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY
	69 rue Lieutenant-Colonel Prudhon
	95107
	ARGENTEUIL CEDEX
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE
	25 rue Pierre de Theilley
	95500
	GONESSE
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DU VEXIN
	38 rue Carnot
	95420
	MAGNY EN VEXIN
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS
	6 avenue de l'Ile de France
	95300
	PONTOISE
	

	EPS
	ETABLISSEMENT PUBLIC DE GERONTOLOGIE JEAN BAPTISTE CARTY 
	12 boulevard Gambetta
	95640
	MARINES
	SLD

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER DE CARNELLE 
	2 allée de la Fontaine au Roy
	95270
	ST MARTIN DU TERTRE
	SSR SLD

	EPS
	HOPITAL "LE PARC"
	Chemin des Aumuses
	95153
	TAVERNY CEDEX
	SSR

	PSPH 
	CLINIQUES MEDICALES DIETETIQUE ET GERONTOLOGIQUE
	Chemin d'Ennery
	95300
	ENNERY
	SSR

	PSPH 
	FONDATION CHANTEPIE MANCIER (Hôpital de l'Isle-Adam)
	9 rue Chantepie Mancier
	95290
	L'ISLE ADAM
	

	PSPH 
	CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE JACQUES ARNAUD
	5 rue Pasteur
	95570
	BOUFFEMONT
	PSY SSR

	PSPH 
	CENTRE THERAPEUTIQUE PEDIATRIQUE 
	18 rue Roger Salengro
	95580
	MARGENCY
	SSR

	PSPH 
	CENTRE DE REEDUCATION ET DE READAPTATION FONCTIONNELLE LA CHATAIGNERAIE 
	Bois de l'Orient
	95180
	MENUCOURT
	SSR

	PNL
	HOPITAL DE JOUR "LA MAYOTTE" 
	165 rue de Paris
	95680
	MONTLIGNON
	PSY 

	PNL
	MAISON DE SANTE PSYCHIATRIQUE DE STORS 
	Hameau de Stors
	95290
	L'ISLE ADAM
	PSY

	PNL
	CENTRE DE SOINS DE SUITE MANOIR NOTRE DAME
	1 rue Richebourg
	95560
	MAFFLIERS
	SSR

	PNL
	MAISON DE CONVALESCENCE DE SAINT BRICE SOUS FORET 
	95 rue de Paris
	95350
	ST BRICE SOUS FORET
	SSR

	PNL
	MAISON DE REPOS ET CONVALESCENCE "LA MAISON BLANCHE" Croix Rouge Française 
	Rue Croix Saint Jacques
	95390
	SAINT PRIX
	SSR

	PNL
	HOPITAL DE JOUR - CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE "LES VIGNOLLES" 
	43 rue de la halte
	95126
	ERMONT CEDEX
	PSY


ETABLISSEMENTS DU VAL D’OISE

	STATUT
	RAISON SOCIALE de l'établissement
	Adresse de l'établissement
	Code Postal 
	Commune de l'établissement

	PL
	CLINIQUE D'ORGEMONT
	48 rue d'Orgemont
	95100
	ARGENTEUIL
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE SOINS DE SUITE
	13 bis rue du Général Leclerc
	95270
	BELLOY EN FRANCE
	SSR

	PL
	POLYCLINIQUE DU PLATEAU
	21 rue de Sartrouville
	95870
	BEZONS
	

	PL
	CLINIQUE DE SOINS DE SUITE
	27 rue de Villeneuve
	95870
	BEZONS
	SSR

	PL
	CLINIQUE DE DOMONT
	7 rue André Nouet
	95330
	DOMONT
	

	PL
	CLINIQUE MIRABEAU - MONT D'EAUBONNE
	37 avenue de Paris
	95600
	EAUBONNE
	

	PL
	CLINIQUE DE GIRARDIN
	16 avenue de Girardin
	95880
	ENGHIEN LES BAINS
	

	PL
	CLINIQUE DU CHATEAU D'HERBLAY
	50 rue de Paris
	95220
	HERBLAY
	SSR

	PL
	CLINIQUE CONTI
	15 avenue de Paris
	95290
	L'ISLE ADAM
	

	PL
	CLINIQUE SAINTE MARIE
	chemin de Livilliers
	95520
	OSNY
	

	PL
	HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN
	3 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny
	95200
	SARCELLES LOCHERES
	

	PL
	POLYCLINIQUE DU LAC D'ENGHIEN
	5 avenue Alexandre Dumas
	95230
	SOISY SOUS MONTMORENCY

	PL
	CLINIQUE MEDICALE DU PARC  SAINT OUEN L'AUMONE
	23 rue des Frères Capucins
	95315
	CERGY PONTOISE CEDEX
	

	PL
	CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE CHAMP NOTRE DAME
	46 rue l'Eglise
	95150
	TAVERNY
	SSR

	PL
	CLINIQUE DU PARISIS
	15 avenue de la Libération
	95240
	CORMEILLES EN PARISIS
	

	PL
	CLINIQUE DES SOURCES
	6 bis avenue de la Terrasse
	95160
	MONTMORENCY
	SSR

	PL
	MAISON DE SANTE "LES ORCHIDEES" 
	3 rue Aristide Briand
	95580
	ANDILLY
	PSY

	PL
	CLINIQUE DE L'ERMITAGE 
	10 rue de l'Ermitage
	95160
	MONTMORENCY
	PSY

	PL
	CLINIQUE CLAUDE BERNARD
	9 avenue Louis Armand
	95120
	ERMONT
	

	
	
	
	
	
	

	EPS
	CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE ROGER PREVOST (psy)
	52 rue de Paris
	95570
	MOISSELLES
	

	
	(tutelle DDASS 92)
	
	
	
	


� Alternatives : structures d'hospitalisation à temps partiel de jour ou de nuit, y compris en psychiatrie, structures pratiquant l'anesthésie ou la chirurgie ambulatoires, structures dites d'hospitalisation à domicile.


� La procédure mise en œuvre à cette occasion peut aboutir à un retrait d’autorisation.


� A défaut de signature du contrat ou de l'avenant dans ce délai, l'agence régionale de l'hospitalisation inscrit ces objectifs quantifiés dans l'autorisation (L. 6114-2).


� Le respect des modalités de fonctionnement sera attesté au cours d’une visite de contrôle.


� Cette annexe est spécifique aux établissements assurant une prise en charge en oncologie par radiothérapie et curiethérapie





� Cette annexe est à compléter exclusivement par les Centres de Lutte contre le Cancer.


� Sous réserve de la publication de dispositions réglementaires pour les activités cible.


� urgences, périnatalité (renouvellements sur injonction), réanimation.


� cardiologie interventionnelle, traitement du cancer, soins de longue durée, AMP/DPN.


� chirurgie cardiaque, neurochirurgie, activité interventionnelle par voie endovasculaire en neuro radiologie, traitement des grands brûlés, greffes d’organes et de cellules hématopoïétiques.


� hors cardiologie et neurologie


� Objectifs concernant les unités de consultation et de soins ambulatoires (UCSA) des établissements publics visés au 7° de l’article L 6112-1 du code de la santé publique
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